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LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCIRftR 

NATIONAL BANK OF EGYPT 
A VIS 

L'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires de 
la National Bank of Egypt, réunie le 26 mars 1947, au 
Siège Social au Caire, a approuvé les comptes de l'Exer
cice clos le 31 décembre 1946 et a décidé la distribution 
d'un dividende de dix-sept pour cent, soit trente quatre 
shillings par action. Une répartition de quatre pour cent 
(8/-), sous déduction des impôts, a déjà été faite le 1er 
septembre 1946. Le solde de treize pour cent (tl.6.0d) est 
payable, sous déduction des Impôts, à partir du 27 mars 
1947, contre remise du coupon No. 81: 

en EGYPTE: au Siège de la National Bank of Egypt, 
au Caire et à sa Succursale d'Alexandrie; 

à LO.NDRES: aux guichets de la National Bank of Egypt, 
6 & 7, King William Street. E.C.4. 

Le Caire, le 27 mars 1947. 

ALSA Y WILLSON & Co. 
Haret Zogueb 5 

Tél. 54389 

Machines et accessoires pour 
l'industrie textile, courroies, etc. 

en stock et sur comm~nde 

CRÉDIT FONCIER ÉGYPTIEN 
----------·----------
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Notre modèle PS20B est 
fabriqué entièrement en 
acier inoxydable. Il est 
donc imperméable à la 
plupart des liquides cor
rosifs et ne peut conta

FILTER PASSES THE 

ad/TEST 

miner les aliments, les produits chimiques, les solutions photo
graphiques, etc. Ce filtre-qui peut être fourni pour des rende
ments variés avec jusqu'à 24 plaques-est d'une solidité à tou
te épreuve, facile à nettoyer et à manœuvrer. Demander notre 
catalogue "Finer Filtration", en. anglais ou en français ainsi 
que les détails complets sur ce modèle. 

BRITISH FILTERS LTD 
Agenfs généraux pour le Moyen Orienf: 

AGENCE ROELAN 
2, Ch. Abdel Kader Hamza pacha, Kasr el Doubara · 
Tél. 43158 - Cables "ANTOROE" - LE CAIRE 

Alexandrie : Mr. 1. R. Schonwald 
19, Place Mohamed Aly.Tél. 27260 

LIVRAISON IMMEDIATE 

COLORANTS 
( Direct • Acid • Basic ) 

pour Teintureries, Tanneries, etc., 
Marchandises en Dépôt 

Egalement 

PRODUITS . CHIMIQUES 
Sel d'Aniline, Bichromates, Aluns, etc. 

Carbone Tet ra eh 1 or ide g 1 a rn be Sa 1 t. 
· Epsom Salts etc. 

Agent dépositaire : 

A. L. GRUNSPAN 
Il, rue Sarayet El Ezbékieh, 
LE CAIRE, 

Tél, 52560, B,P, 1169, 
<R.c.c. 51966> 
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LE FONDS . DE .RESERVE ·DE L'ETAT DOIT 
-ET.RE EMPLOYE ·IMMEDIATEMENT 

si · ·l'Egypte ·veut éviter une g~ave crise économique 

Nous ignorons s'il existe au monde un pays,· en dehors 
de l'Egypte, possédant un fonds de réserve aussi important 
que .c~i_u~. du ·gouvernement égyptien. 

, .. Nous ignorons s'il existe un pays au monde en dehors 
de l'Egypte où le budget se solde .presque toujours par uh 
:su~plus de plusieurs millions de livres. 

Alors · que partout ailleurs, on ne parle que de déficit, 
.d'emprunts, d'inflation, dans ce pays béni, le gouvernement 
,accumule de · l'argent, de l'argent qu'il laisse inemployé. 

Ainsi, suivant le dernier bilan de la National Bank, le 
.. golJ.vernement égyptie~ .. possède en compte courant . 83 mil
:Jions de livres. · Et d'après le ministère des Finances la ré
.serve dépasse 68 millions de livres. Comme on le voit, les · 
. autorités 'jonglent avec les millions. 

~ · 
1 Il est étonnant de constater que pour établir son budget, 

le gouvernement commence par calculer les recettes. Et il · 
·]es calcule au minimum. Une fois ce calcul fait les dépenses 
entrent en lignes de compte. Et ces dern~ères, c'est-à-dire les 
. dépenses, sont ca,lculées au maximum. Qu'arrive-.t-il à la fin 
de. l'année budgétaire? Simplement ceci: les recettes dépas-

. sent sensiblement les prévisions et les dépenses sont infé-
:rieures aux estimations. Il . en resulte que le budget laisse 
:un reiiquat important - plusieurs millions. de livres qans la 
~plupart des cas - qui passe au fonds de rés~rve. · 

Cette façon d'établir un budget aurait été excellente pour 
un commerçant ou une société anonyme. Les dirigeants au
·raiént été félicités par les actionnaires. Mais. il en est autre
ment lorsqu'il s'agit du budget d'un Etat. 

_ En .général, le 'ministre des Finances commencé par voir ce 
.que l'administration publique va dépenser. Il commence par 
établir ce que va coûter la mise en train harmonieuse de la · 
machine gouvernementale. Ceci établi, il étudie les moyens 
de faire rentrer l'argent nécessaire dans les caisses publiques. 
'Et souvent n'y arrivant pas, il a recours à des emprunts. 

Si, par contre, il trouve que les recettes sont supérieures 
aux dépenses, il s'empresse de réduire les impôts, ce qui lui 
.vaut .des applaudissements unanimes. Car le but primordial 
d'un bon ministre des Finances c'est d'administrer le pays 
·comme il éonvient, en réduisant dans la mesure du possible 
·les impôts. · 

Mais les finances publiques égyptiennes sont un para- . 
doxe. Elles suivent une ligne de conduite qui n'a rien à voir 
avec les principes budgétaires orthodoxes. Pour le ministère 
-des Finances égyptien, l'idéal est d'encaisser le plus possible 
d'argent, de dépenser le moins possible et d'enrichir la ré
~erv.e. 

AlJ risque de cqmmettre un sacrilège, nous dirons que 
:cëtte façon de concevoir un budget, que cette façon d'agir, 
.va à l'encontre des intérêts bien compris du pays. 

Et d'abord, il faut dépenser toute la réserve accumulée 
. au cours des années grasses. Non pas la dépenser en· achats 
somptuaires, non pas la gaspiller en frais inutiles, mais l'em~ 
·ployer en travaux productifs qui enrichiront 1~ pays ~t !~.I 
·Permettront de traverser l'époque de vaches maigres qm deJa 
s'am10nce à l'horizon. 

. Il · f~ut construire des routes. · Il est étonnant que l'on ne 
-puisse aller ·en àuto d'Alexandrie ou du Caire, ~ ~ouxor· et à 
·A8souan·. It faut doter les villages, tous les vlllages, d'.eau 
·potabÎe. · Lè~. maladies endérÎliques ~i répandues à _l'in;tér!eur 
.sont, .dûes,, d'après les exp~rts. en tres grande, partie, ~ 1 eau 
jnsal.u~r~ qu~ boiven,f les 'fell~hs. Il faut creer des . v~ll~ges 

. modèles. II faut: bâtir~-~~s. hopitaux et des centres samtaues. 

Il faut améliorer les terres en frtche appartenant à l'Etat ·et 
les distribuer parmi les villageois pour augmenter la produc
tion agricole de l'Egypte. Il faut rrroderniset Tes ·voies fer
rées, électrifier ,les communications interurbaine-s,, .encourag~r 
l'aviation . . Il -faut .procéder à l'électrification du réserv'ôu 

··d'Assouan, sou'Fce . d ~énergie. à bon marché quï aidera et ra:. 
g.riculture et l'industrie; Il faut accorder à l'industrie viable 
les encouragements-voulus pour lui permettre d'abso-rber les · 
. chômeurs et améliorer le niveau de vie de la masse. n faut 
enfin moderniser les ports· égyptiens. 

La liste des travaux. à accomplir est longue. Mais ces 
travaux sont urgents: ll faut les· commencer immédiatement, 
sinon l'Egypt.e risque de devenir la proie d'une crise économi
que qui' arrêtera pendant de 'longues années le développement 
du pays . 

Cè sont là des considérations qui n'ont pas dû échapper 
~ l'attenti.on du gouvernement. Mais, malheureus-ement, le 
gouvernement est occupé par les problèmes politiqués qui ré
clâment toute son attention. II se désinteresse, dans une cer-

. taine mesure, des graves .problè.mes économiques qûi ·se po
sent. Et pourtant, ces dernier.s, s'ils ne sont pas résolus ra
pidement et avec l'énergie voulue, pourraient se transformer 
en problèmes sociaux d'envergure. 

No\:ls avons dit que l'époque d'or de la guene e·st passéf:'. 
L'Egypte a largement profité des hostilités. EUe a accumu
lé des réserves. Mais cet argent ne doit pas demeurer impro-
ductif. 1 · 

D'autre part, le ministère des Finances a 1e devoir de 
changer ses méthodes budgétaires. Sa politique quî consiste 
à augmenter ses réserves sans- but défini, simplement parce
qu'il est utile que l'Etat ait de l'argent, est néfaste. Si les 
chiffres montrent que les recettes dépassent les dépenses, H 
faut réduire les impôts directs et indirects qui 'accablent le 
contribuable. . 

Le gouvernement nous promet un nouvel impôt qu' ii ap
pel~e la. taxe p~ogressive ·sur le revenu et qui doit., d'après ses 
estlma.twns, l~I assurer quatre à cinq millions de livres. Que 
fera-t-Il avec cet argent? Et pourquoi augment er les charges 
du contribuable alors que Ies affaires ont tendance à péri-
cliter? · 

Pourquoi maintient-il l'impôt sur les bénéfices exception
nels, alors que l'on a des difficultés à réaliser des bénéfices 
normaux? L'effet psychologique que sa suppression crééralt 
serait ~xcéllent et ranimerait la conf-iance, cette-confiance qui 
semble perdue. . . . 

Mais il !le s'a~it de se dire que c'est la une politique de 
longue haleme qm. peut atte?dre. Il faut ~gîr aujourd'hui. 
II faut que les serviCes techmques gouvernementaux se met
tent à l'œuvre. II faut que ~e programme soit établi dans les 
quelques mois à venir et que les travaux commencent .aussi
tôt. Il ne servira à rien · de soigner le malade lorsque toute 
aide sera devenue inutile. . . 

Des .fabriques re~v?lent 'déjà leurs ouvriersj parcequ'eHes 
ne parviennent pas a ecouler toute leur production· et parée
que le gouvernement leur défen.d d'expo:r:t~r Je. surplus des 
marc~andïse·s .qu'elles produisent. Le chômage,. surtout dàns 
le~ villes, devien~ de plus en plu,s é.levé. Il faut . y porter · re:.. 
mede et .ce remede ne saurait venu que de 1-a- mise en -Vi
·gueur par le gouvernement d:un ··vaste prog'ram:mé d'utilit~ 

. publi9-ue. P.u.isque les ~utorit~s ont les moyen$~ .aè- ·'parèr aU. 
' mal, Il est lOgique~ qu'elles le fassent Le .COJitfa'irè etonneràîf 
n'.est-ce _pas? , . . . . - :- _,, .- ' ' 



LA NOUVELLE LEGISLATION 
• . :· · SUR L;t:·S CHEQUES 
'' La Co'rnrrti&sio.h légisLative de 
la: Chambre-. {les - Députés vient 
d'a'Pfpr-ouver,: le ,.;projet de loi re
latif aux , cpèqu~-~. 

' Cettt: lôi ~- s'·é~enà: sur 79 arti
cles. Ell.e s'ïns1)ire quant au 
fon-d des accords de Genève in
te,rven.'Us : en · l9.31. · Elle exige 
qu,e_ :e tif~ so,Lt . un banquier. Le 
tir~ . ~"\l:P.!.PO'f.trfl. Je préjudi-ce du 
cheque __ ..e.nt\lc.hé ;de faux ou 
Su:bstit~é,· · au cà.s où il ne pour
ra pas Imputer une faute ou une 
n~g::gen_ç.e . de l-a part du tireur. 
Le · ·cbègu~ d.evra être présenté 
au paiement 'd~ms les huit joul\s 
de son -émtsS::.on). quand il aura 
été . tiré :e.t. :pa-yé en Egypte. 
Quant- aux . qhèques tirés à 
l;étr§.nger: , p~:n.ii< être payés .en 
Egypté, lès. dëlaïs de leur pré
sentatïoh - ~: Yèncaissennent se
ront de vingt jours ou de 
soixante-dix jours se.:on que le . 
èhèq'U:é id ·é'té· ·émis d'Euro.pe 
ou · d'un. . autr:è:.'continent respec
tivew.-ent:. , · .;, •' :' ! 

Le porteur du chèque pourra 
iJ,J,disgnctement poursuivre en 
paiement ·un ou nlusieurs -de 
ses . garants,: sans· avo:r pour ce
la à 'SUivre un · ordre quelcdn
qu.e .dans,. ·s.e.s. ·~éclamation.s. 

1 Le ·porteùr dèvra toujours ac
'ceptE)I" . du · .:tir€ n ~e pa'iement du 
so.~de restant pour compte du 
tireur, · si ce so:de é-st inférieur 
a:u montant .~u chèque, à moins 
.q1,1e lE; , ~ontan,t Qffert par le 
tiré . ne·· soit· .inférieur au solde 
par ·lui détenli. 

: ' • • : 1 ~ ' • ~ .... 

; Enf~n, ls-., ,projet réglemente 
egalement les chèques barres 
qui ne sont payés qu'à deE! 
banql,l~S .. ~\1 à leurs clients. 

UNE B.I\NQ'(J'I;:: ,·êOOPERATIVE 

' Notre ~èorirrÙe "Al Kotla" 
rapporte que S.E. Abdel Meguid 
.Badr pa.chC\, ministre des . Fi
nanc.es, a· app.rbuvé ce~ derniers 
jours, la ,sugge.stion faite par le 
ministère des :Affaires sociales, 
·tehdanf à- ce · que le Gouverne~ 
ment contribuera pour un mil
lion .de lfvrés, contre un autre 
million qui . serait versé par leS 
.sociétés coopératives, à la créa· 
.tien d'une , banaue . coopérative 
·gui ser~it ''incorporée au Crédit 
Agricnle. • · '-: · · 
~ · Jeuctfàerniét. ali ministère des 
:AJfàïtes' sodalès;' ·ùne réunion a 
·éu Iièu -"èntre .: lei sous-secrétaire . 
-d:Etat du; .mnüstère, -son sous
;seGrét.air.e- ;d-'E,1;at . C!djoint, le di. 
.r~cteur -d~ ~ i'.aji,:Jllinistration des 
·coopératiYès· ':et . son .sous-direc
-feùr, ·-pour éxàmr:n:er cette · sug
gestion à la suite de l'accord 
ponn~ . .P?F )e~)nini~tre des Fi
nancés;•· · ··- . . ,, ·· · 
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LES FOIRES 
INTERNATIONALES 

La Cambr.e de Commerce E
gyptienne à Ale:x;andrie a reçu 
une lettre de la direction de la 
Foire Internationale de Bruxel
les l'informant que cette foire 
sera inaugurée le · ·26 avril cou
rant .et restera ouvert.e jusqu'au 
11 mai prochain. EUe fait donc 
atppel aux commerçant"' égyp
tiens intéressés d'y prendre part. 

Elle a aussi reçu une lettre 
du Consulat d'Espagne l'avisant 
qu'une Foire Internationale se 
tiendra à Valence du 10 au 31 
mai prochain. Le Consulat est 
disp·ooé à donner aux intéressés 
tous renseignem.ents et l.eur 
faire toutes le~ facilités pour 
qu'ils puis·sent ,participer à ce"tte 
Foire. 

LE COMMERCE DE T-RANSIT NOS EXPORT AT IONS 
1.250.000 KANTARS D'OIGNONS 

La Chambre de Commerce 
Le ministère du Commerce · et égyjptienne d'Alexandrie vient 

de l'Industrie avait autorisé d'aJCi!I'es-ser au ministère du Corn. 
merce et · de l'Industrie un ra,p

l'exportation à l'Etranger d'une po-rt circons,tancié sur le corn-
quantité .de 1.250.000 kantars merce d'e transit presque aboli 
d'oignons. A cet effet, ce minis- de:puis la guerre e1 demandant 
tère avait pressenti l'Adminis- à ce qu'il soit réta:bli au plus 
tration des Chemins · de Fer tôt dans- l'intérêt de l'économie 
d'avoir à prendre ses disposi- égyptienne. . , 
tions pour le transport de cette · Le rapport s-1gnale · qu avant 
quantité de l'intérieur du pays 1~ guerr~, :le commer.ce de, tr~n
aux deux ports d'Alexandrie et slt profitait grandement a lE-
de Port-Said gypte. En 1938, )par exemple, 

· 184.000 tonnes de marchandises 
En effet, une quantité de diverses valant 15 millions de 

2?0~000 ~antars a été. t.arnsp.or- ~vres. arrivaie:p.t dan.s les ports 
te a ce JOUr et l'Admmistratwn egYJPtlens en transit et le corn
poursuit ses efforts afin de merce lo-cal en profitait dans 
transporter le restant d'ici fin une .proportion d'un mBlion 
mai prochain. -500.000 livres. La p-os-irion géo-

graphique de l'Egy;pte ajoute le 
rapport favorisait beaucoup le 
déve.loppeme:nt de ce commerce: 

"L''E:tabliss.ement 
non seulement le pays était 
1assuré de ses besoins, mais par 
les divers. services rendus le 
commerce local en profitait sen-

C. ANGELOGLOU & Co. 
15, rue Galal 'mm· Setton, Tél 42532-46915 

sur pa'piers doré, arge-nté, chro·mo, cuir, 

sim~ple, en 2-~ cou!leurs 

TOUT-ES COULEURS DE PA1PURS GO·MMES 

marque "ID'~AL" 

en rouleaux toutes dimensi·o~ns imprimés 

~ou simples 

Prime : .P~our tout achat de J 00 bobines 

de 250 m. ~GRA'TIS ·: 

Une machine fXPRfSS . pou:r leur ~empl~oi. 

sib:ement. · · 
Or, la loi' No. 98 de 1939· vint 

mettre terme à ce commerce. 
Par la suite ce:l)endant, · le com
merce de tr.ans·it fut autoris-é, 
mais ce ne fut que pour quel
que temps. Des réglemen.ts sé· 
vères v'lnrent en interdite "le 
développerrnent. En effet, par 
une décision ministérielle seules 
les marchandises expédiées d'un 
pays déterm:né à un destinatai
re déte:rminé et connu à l'avan-
ce pouvaient ê~re débarquées en 
tr.ans:;t dans un port égyptien 
et réex-pédiées à leur destina
tion finale. 

Le rapport signale que les 
cïrconstançes de la guerre qui 
avaient nécessité ces mesures 
spéciales n'existent p:us et 
que · par conséquent la situation 
n.orma:e d'avant,guerre, en ce 
qui concerne le commerce de 
tran.sit, do:t être rétablie au 
plus tôt. 

LES ASSURANCES ·SOCIALES 

Le Ministè·re rlP.s Affaires so
ciales projetterait de déléguer 

' en Angleterre une mission de 
ses fonctionnaires employés à 
l'administration des asS).lrance~ 
sociales, afin d'étudier Ià-bas 
l'organisation suivie par - la 
Grande-Bretagne dans la direc· 
tion de çe genre d'assurances. 

POUR L'IMPORTATION 'DE 
.FILES .DE SOIE 

' , 
Des ·pourparlers sont -actuelle· 

ment en cours entre le minis
tère du Commerce .et de l'.indus
tr}e· et .les autorités améri~a1nes, 
au sujet · de l'importatio'Q ·-par 
J'Egypte -d'üne certairie-:_,q_uan· 
ti té d·e filé·s 'de ' coie. . ·"~~ 1 <'. · 
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. . 
LA CITE OUVRIERE PES AMENDEMENTS APPORft'S 

Les dép,en ses prévues pour la. DANS LE BUDGET 
. création de la cité ouvrière s 'é
lèveraient à 4.725.000 livres, q1Ti 
seront imputées sur les r éserv-es 
'de l'Etat. ' 
Cett~ 01péra tion est rendue 

·possible par le fait que l'éven
tualité de s-e servir ·de ces ré· 
serves pour l'achat du coton de 
cett-e ann€e, est act uellement é
car tée, étant donné que les prix · 
du c<lton pratiqués aujourd'hui 
sur le marché o.nt h aussé d e 
manière à

11 
dépasser la moyenne 

fixée par 1e gouvernement dans 
le cas où il devrait l'acquérir. · 

Le t roisième million servira 
à fa·ire face' aux nouvelles de
mandes dernièrement fajtes par 
le min istère dans les différents 
chapitres du budget, . comme 
celles ayant trait au renf.oree
men t des fonctions <lu celles 
relatives .à de nouveaux projets 
que le gouvernement actuel se 
p.ropo'Se d'exécuter d'urgence. 

. A !"issue d-e la .réünion de la 
Commiss.ion financière. du Mi
nistère des Finances, S .. E. Ab
del Meg!lid Badr pacha, ministre 
des Finances, a fait jeudi der· ' 
nier la déclaration •suivante: 

"Les réunions de la Commis· 
s:ion financière se suivent ces 
jours-ci pour r evoir les modifi
cations à apporter au projet du 
budget de l'Etat. 

Nous avons pu ainsi prévo·ir 
3 millions de livres, àu crédit 
des r·eeet.t..es de l'Etat. Deux mil
li:ons serviront à balancer les 
dépenses écaœt ées du budget 
soumis au parlement en février 
écoulé. Ainsi donc ces dépenses 
prévues _l? ar les différents minis
tères ne seront plu s rayées du 
budget. Notre but en ce fai·sant 
est de diminuer sinon d•eviter 
t<ltâiement les demandes d 'ou
vertures de crédits supplémen
taires qui p-leuvent su r le par
lement à la fin de .chaque ·exer
c-ice f inancier . 

La Commissi<ln financière -es
père terminer ses travaux, de 
façon à c.e que ces amende
ments qui s·ont appelés à être 
apportés au budget, soient sou- L'EXPORTATION DU CIMENT ... 
mis au Parlement avant la f in ET CELLE DES LENTILLES 
d~ ce· mois". A L'ARABIÈ SEOUDITE 

LES DATTES SECHES 
Les ·sections compétentes du 

ministère de l'Agriculture se 
préparent actuellement à mettre 
à exécution la décision déjà 
rendue par ce ministère, ten
dant à exporter à l'Etranger 
une quantité de dattes · sèches, 
mais dans les· limites de la moi
tié des quantités qui étaient ex
port.ées avant la guerre. 

•. 

Le Gouvernement de l'Arabie 
Séoudite avait demandé au Gou
vernement égyptien de l'autori
ser à exporter .des quantités de 
ciment· et de lentilles. 

Le Comité supérieur de l'ap
provisionnement vient de reje
ter la ·demande concernant l'ex
portation de ciment et a autori
sé l'exportation de 300 ardebs de 
lentilles. 

ANGLO CONTINENT'AL 
EQUIPMENf . COMPANY 

Lo.ndo.n E.C. 4 

P~ÈCES DE RECHANGE POUR MOTEURS DIESEl 

et autr.es -machines 

;.Agent~s Exclusifs 

-B~< · .JIASSW & · (M. 

39, Rue Soliman Pacha · 
- : ,-.-Le Cah·e· 

' 

·,;., . . .. t 

ASSEMBLEE GENERALE DE · LA . 
~ COMME;R·CIAL >BANK 0 1f ·EGViPt: ·_ :· .. '" . ) '.., •(• 

L'assemblée générale de la Commercial Bank of· Egy.pt . 
s'est tenue le jeudi 17 avril 1947 à 5h. p.m., à ·AlexaJl,P,~ie. 
sous la présidence de Mtre. Abdel Rahman el Biali bey .. 17~~~9 
actions étàiént représentées. Après la lecture du., tc:tPP9rr .~u 
Conseil d'Administration, un actionnaire fit plusieurs dem!IP.
des qui furent rejetées ppr l'Assemblée. Le Con~èil anrion~a 
que si l'Assemblée générale l'approuve, il emp1Qierà la ·rê· 
serve, provenant des primes payées au moment ·des· augmenJ 
tations du capital, pour rachat en bourse, au-d-essous du prix. 
d'émission des actions de la Banque. L'Assemblée approuva~ 
laissant au Conseil -le soin de fixer les modalités du rachg:.~. 

Ensuite, l'Assemblée approuva le rapport ·du Gonseil d'Ad~ 
ministration, le rapport des censeurs, le compte (ie l'exercice 
1946 et donna quitus aux adminis.trateurs. Elle fixa le divi-
dende à P.T. 19,5 brut par action. . . · '' · . ~·. 1 "" ·' 

Elle ratifia la nomination de Biali bey co'irt.me adminis
trateur, réélut Mtre. Mahmoud Abou el · Fath êt' ·M: . Georges .. 
Diab comme administrateurs et réélut MM. D.· Prev.or; .. Jon~s
e~ E.J. Halsey comme censeurs, fixant leur rémunérq:ti9p. q, ,3,0Q 
livres. Toutes les résolutions furent prises à l~unanhriité . d~s 
actionnaires, moins. les ~.505. a~tions repré~e!l~é~~~J~C:tr, ~tre .. . 
de Boton, seul achonnaue diSSident. Les fehc1tabons furent 
ensuite adressées au Conseil. · ·i'Î 

LA TCHECOSLOVAQUIE 
ET LE COTON 

La Mission Tché.coslovaque a 
terminé ses négociations avec 
les autorités égyptiennes compé
tentes éJ.U sujet de l'achat de co
ton égyptien, pour un montant 
de 1.000.000 de livres égyptien
nes. Aux termes de cet accord, 
le Gouvernement égyptien ga
rantira les 60 %, le restant de
vant être laissé aux soins des 
exportateurs. La durée de cet 
accord est d'une année et de
mie. 

LA YOUGOSLAVIE 
ET LE COTON 

Quand aux pourparlers enga
gés dernièrement entre la Mis
sion Yougoslave et les Autorités 
Egyptiennes, au sujet de l'achat 
par la Yougoslavie d'une gran
de quantité de coton à longue 
soie, pour un montant de 
1.000.000 de livres égyptiennes, 
ils suivent leurs cours, sur les 
mêmes bases déjà arrêtées entre 
les {leux gouvernements égyp
tien et tchécoslovaque. A cet ef
fet, le ministère des Finances a 
pressenti l'Union des Exporta
teurs de coton, afin de connaître 
son avis, au sujet de -la con
~lusion . d'un pareil achat. 

LES ARTICLES DE CUIR 

. Le Comité ministériel Supé
rieur pour l'Approvisionnement 
a approuvé une suggestion émi
se par le sous-secrétariat d'E-tat 
pour les Questions d'Approvi-

sionnement au. ~itiistère ': ci\.i 
Commerce et de l'Industrie ''tén.:· 
dant ~ ~xporter · à 'l'Etra:rige~,· un~ 
quantrte de 50 ·tonnes d'articles 
de cuir, tels que· les~ sacs .. .val·ise's 
et~ .. . à con?iti?.n que ces' .artiql.e& 
sOient fabnques av.ec du c.uir de: 
la qualité de ',' llour"; qui ' •• s~· 
trouve actveneirient 1 ·en ·• abon
dance sur le marché êgyptien. 1 

~ . · .. :·"} ""· "',:·. 

L a R ev u e d' E g:y ~p ,.te 

Economjque ~f ' F'1nàn~!~~ 
-·~ •.·.•.,. 

REDACT~QN --~·-· .. :.'l ': D 
ET ADMINlST~~TI~~ :t._·. , 

SOCIETE ORli;·N:fALE .: l . 
' DE PUBL~Çl,TE ' i. •1f 
Propriétaire~éditi'ioe· ' ;· : ~, . 

de la "Revué. d.'.tgy,pt~">• 

ABONNEMENTS ( \.i ' '' ·. ~ 
Un,, qh; ·:. '~ 'irioi$' 

Egypte: . P.T,. ; 1S,o.: ,'P .. T.~ ~·8({ , 
Etranger .;. t i l .• ~- ·.~ ~ ;t~2.~q,.' 

1 
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ET .ABONNEME:N;.T$.~ ·! , D 
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ea po.fitique en Ef11JP1e et à f'ét'tange" 
CONFERENCE Et ceci a son importance puis

que un tel intérêt témoigne des 
l'O.N.U. Le comité politique de 
la Ligue Arabe s'est réuni à Da
mas sous la présidence de Ja• 
mil Mardam-bey, Premier minis
tre ..- syrien, et voici le communi
qué qu'il a publié: "L'indépen
dânce de la Palestine, l'abolition 
du mandat et la cessation im
médiate de l'immigration ju_ive 
sont les objectifs des Etats ara
bes". Voilà donc l'attitude ara.· 
be définie. Mais, d'autre part, 

ET CONGR'ES ' préoccupations de l'Egypte dans 

La Conference Interparlemen
taire . s'est .séparée. Quelques 
bonnes diztlïnes 'de ·sénateurs et 
de députés, venant d'un peu 
partout, se .~ont rencontrés, ont 
disc\Uté ou lu des rapports sur 
des- questions de droit interna
tional, de droit interne ou des 
problèmes d'un ordre plus sim
pl,e:ment humain; émigration, 
déplacement des populations, 
~tc.. Formules académiques, 
COilllttoisie conventionnelle, idées 
an-odines qui ne changeront ja
mais rien à ce qui a .toujours 
été et sera peut-être toujours. 
C' e'St étonnant comme la cons
cie,mce humctine sent et éprouve 
les bèsoins qui ont toujours 
ex:O.:sté, sans avoir assez de vo
lon*é pour les satisfaire toutes 
les fois qu'il :faut entreprendre, 
poimqueme.nt, une action posi
tiv~e quelconque. 

Quoiqu'il ~n soit, pourtant, 
cette conférence, qui a entraîné 
mtx~nts débats a permis à l'E· 
gypte d'accueillir chez elle les 
représentants des natio~s et de 
pro1uver par· là qu'elle ne se dé· 
sin~éresse pas de tout ce qui 
pounail servir, à brève ou à 
longue échéance, l'humanité. 

Au surplus. l'Egypte a pu -
pro)pagande nécessaire - plai
der sa c-ause devant ces délé· 
gués. Dans un exposé qui est un 
ebe:t-d'œuvre de clarté, de saine 
et ijuste argumentation, de pon
dération et de mesure, S.E. 
Mamdouh bey Riaz, ministre du 
Commerce et de l'Industrie, qui 
a déji! représenté l'Egypte à 
1'0.1\l.U., a montré et démontré 
que notre pays est fondé, en ver· 
tu d.u bon sens et des lois in
te:rnationales, y compris la char
te de· l'O.N.U., à revendiquer l'é· 
vac\\lation parfaite et entière de 
$On terrltoire. Mamdouh Riaz 
bey n'a certainement pas prê
c:hê dans le désert car de retour 
d.an'S leurs pays, les délégués 
parlementaires qui l'ont enten
d:u. y rapporteront, à co1,1p sûr, 
ses parol~$-

Deuxième manifestation cul
turelle: à Alexandrie, cette se
maine, commenceront lés tra
va~nc du Congrès de Droit Inter
national. l3ien qu'il s'agisse · d'u· 
ne :réunion de juristes, quasi 
tn(lctessible au profane, il est 
tt noter que· les questions les 
plus diverses y seront débattues. 

l'ordre des relations juridiques 
internationales et en général 
dans celui du Droit des gens. Les 
étrangers de ce pays devraient 
y porter leÛr attention. 

L'UNION NATIONALE, 

LA VRAIE 

en dépit des diverses informa-
Une belle manifestation de tions reçues au sujet des solu-

sympathie entre chrétiens et tions qui seraient préconisées 
musulmans a eu lieu à l'occa- par · l'Angleterre et les autres 
sion de la fête de Pâques 01- . - - . 
thodoxe. . S.B. le Patriarche de pays mteresses; nen de net ne 
la Communauté au Caire, ses se dégage encore. 
représentants à Alexandrie ont Arrivera-t-on à une solution 
reçu une foule compacte de per- moyenne ? La question de la 
sonnalités et de jeunesses mu- Grande-Syrie sera-t-elle de nou
sulmanes - corps organisés et veau soulevée? Quelle sera l'at
autres - venue les féliciter. titude de l'Irak à ce suj!=!t? Quel· 
Après tel incident stupide qui le sera . celle des Etats-Unis de 
s'est produit isolément en Pro· plus en plus intéressés dans les 
vince, c'est réconfortant. Le ges- affaires du Moyen-Orient? ·Po·se
te de quelques boutefeux écer- ra-t-on, à cette occasion, tout le 
velés a permis à la réprobation problème du Moyen-Orient? La 
générale de se manifester. Dans Turquie aura-t-elle son mot à 
l'Egypte progressive du XXème dire? Que fera la Russie? Voici 
siècle aucun écart de fanatisme autant de questions que l'on 
ne peut être officiellement to- peut se poser d'ores èt déjà et 
léré. Cela suffit pour redonner qui peuvent élargir singulière
à tous ceux qu'un rien effraie, ment le débat. En tous cas, on 
l'optimisme qui leur fait trop peut s'attendre à voir maintes 
souvent défaut. politiques et maintes diploma-

ties se démasquer. Ce sera vi
DANS L'OPPOSITION vement intéressant. 

La mort de S.E. Sabri Abou 
Allam Pacha, secrétaire général 
éiu Wafd, a donné lieu à maints 
commentaires à propos du rap· 
prochement Makram Ebeid-Na-

LES PETROLES SEOUDIENS 

ET LA SYRIE 

has pacha. Sur la tombe du dé- La question du passage du 
funt, Makram pacha a f.ait un pipe-line des pétroles séoudiens 
discours qui, pour certaines per- à travers le Levant et son abou
sonnes du moins, ne laisse pla- tissement au Liban soulève des 
lier aucun doute sur les senti- difficultés de la p,art de la Sy
ments de celui-ci à l'égard du rie. Celle-ci voudrait eontrôler 
Wafd. Depuis, les rumeurs cir· toute l'affaire du pétrole qui 
culent, parmi lesquelles la sui· traverse son territoire. Encore 
vante: l'ancien Secrétaire gêné- une fois la rivalité économique 
ral serait sur le point .de retour- libano-syrienne se fait jour. Le 
ner dans le Wafd et cette fois- Patriarche maronite a sévère
ci à titre de Vice-Président. ment condamné cet~e attitude. 
Quoiqu'il en soit, retenons l'ap- · Détournera-t-on po~r cela le 
pel lancé par le comité dir.ec- pipe-line de son itinéraire pro· 
teur du parti Al Kotla qui dé· jeté et reviendra-t-on à .la pre
clare que "l'opposition doit s'u·. mière idée: celle dé son àbou
nir pour sauver le pays · du ré· tlssement en Egypte ? Ou en 
gime actuel, de son gouverne- Palestine ? Le problème peut 
ment inquiet et indécis". · s'étendre et entraîner une vi- · 

LA PALtSTINE goureuse intervention des Etats
Unis dans la politique 'orienta

A L'O.N.U,. lé. Au surplus, la Syrie élargit 
lé débat et repose le problème 

·nans quelques jours; la · ques- tout entier des conces~ions pé
Üon pal~stinienne serà débattue trolières dans lesquelles elle est 
en sé~Qce · extraordinaire à· plus ou moins intéressée. 

A MOSCOU 

Quatre ministres des Affaires 
étrangères se sont rencontrés 
dans la capitale de .l'U.R.S.S. n 
s'agissait de discuter de · l'unité 
économique de l'Allemagne; On 
y a tâté de toutes les méthodes 
diplomatiques y compris de cel
h~s des cartes sur table et du 
donnant-donnant. On ne s'est 
pas mis d'accord. . C'est d,éce
yant, mais non point inattendu. 
De plus en plus l'attitude . an
gle-américaine s'unifie et se rai
dit. En face, les Russes ont d'au
tres intérêts et d'autres inten
tions qu'ils défendent avec au
tant d'acharnement. La France 
formule des demandes que per
sonne n'écoute et on lui refuse 
le bassin de la Sarre que Ver
sailles lui avait accordé ou pres
que. Ces divergences profiteront 
à l'Allemagne le jour où elle dé.:. 
couvrira un nouveau politicien
diplomate pour reprendre la fa
meuse politique du "finassie
ren". Et l'on a l'air de s'être 
battu pour le plaisir. La guerre 
n'est-elle qu'un sport? 

Entretemps la stabilité conti· 
nue de .régir le monde. QÙe fera 
le couple Bevin-Marshall en Al· 
lemagne et hors d'Allemagne ? 
Que fera le maréchal st:~line ? 
Que dira M. Bidault ? Entre
temps la France étant le bara.. 
mètre du monde, on peut y ob
server le mécontentement et la 
lassitude que le général de 
Gaulle a fort bien saisis et ex
ploités par tous les remuements 
auxquels il s'est livré. Combien 
de temps tout cela durera-t-il? 

LE NOUVEAU SEMAINIER 

9>.enuuulu à ' 
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The E.gyptian 
Sa·It & Soda Co. Lr.o. 

Création et Objet: L2. Société a été constituée en 1899, sous le 
régime des :lio.is anglai_Se? ( Compames Acts. 186~ à 1898) sous 
for:me de "Company L1m1ted by Shares" et pour une durée illi-
mitée. · 

~lle a, été créée dans le but de repr-endre tGutes les affaires 
de la ";:)OClf ·:·é AnDnyme des _ ;:;ouoes "~awre11es Cl.t.~gypt.è", et. a· 
pour obJeL priDctpal rexpJ.ülcatwn en ~:<Jgypt.-e ret nans ses dépen
alances, ete ::;au.nes et oe glSemems ae ::>ou.oe en wute indu::;üie 
en rbanons avec ces a.etlx mat1erès, aii1s1 que 1a taoricatwn ae 
savon, de l'nuLe Ge cotan ou amres suo::>~éi:.nces ou proaults 
o1éagm-eux s ... m11a1res; d'ootem.r ctu gouvernement egyp.:Ien ou 
tout autre gQuvernement, autorité •Ou puissanoe; a.es concessions 
pnvüeges, monopo"es, _etc ... ; d acqut:nr ou prendre en l<lcation 
tous immeubles, t-erra1ns, e:,c.; ct·expJ.Olter des mines, carrièr-es, 
etc.; d'entreprendre etes prospections et en général de faire tou
tes opera~lO:flS maustne11€S, r,tnancieres, mooùieres et immobiliè
res s·e rattachant dm~ctemen~ DU inmrectement à son objet. 

(.;()noess•ons: La Soc1été possède ~a c.oncession des salines 
du Mex et a.e la. soude de Wadi N at:I:.oun. 

Usines: Les usines de la.. Société sont situéeS' à Kafr €1 Zayat, 
au Wadi Natroun -et dans :la zone ·d'Alexandrie: à Gabbari, Mo
harrem Bey et ·le Mex. 

Prodruts fabr.1ques: La producüon de la Socié-~t'::' consiste en 
matières grasses, produits , IIÙilléraux et emballages, pri.ncipale
ment eh: 

1) -huiles comestibles, de coton, de coco, de lin, de sésame 
. et d' ar~chides, tourteaux, beurre végétal, etc.:. 

2) acides gras d-e coton. / 
3) bougies qtéariques. _ 
4) savon de lessive, de to.UÊde, à barbe, en pai.llettes, . etc., 
5) glycérine de saponification, de lessive, pharmaceutique, 
6) natron simple et ca,lciné, soude caustigue, carbonate et 

sulfate de soud-e et de m<!gnésie, · ' 
7) potasse caustique, s·ilicate · de soude, chaux et chlorure 

de calcium. 
8) barils, bidons et caisses pour emballages. 

CAPITAL SOCIAL: 

Autorisé: 1.260.000 act. de ~ ·1 v.n . · 
Emis: 1.080.000 aèt. de ~ 1 v.n. ~ '1.080.000 L:E: 1.053.000 
Le èapita:l à l'origine;- é~ait dè ~- 30LOOO ii'eprésenté pa·r 

300.000 act. ord. de ~ 1- nom. et de 1.000 act. deff<erred de ~ 1 
nom . . Il fu.t porté" par augmentÇttions de capital successives, en \ 
. \905 à ~ 451.000 et èn 19-07 à ~ 501.000. En 1911, .il fut r€duit 
à ~ 500.000 par le rachat des r.ooo act. defer-red de ~ 1 nom. -en 
circulation. Le 11 août 1938, le_ capi-Ja.l est passé de ;f. 500.000 à 
f. 600.000 par incorporation de certaines Téserves: 100.000 actions 
n-ouvelles, -entièrement 'libérées, ont été attribuées gratuitement . 
alJx actionnai.res, à raison d'ooe action nouvelle pour chàqUJe 
gr·oupe de cin,q ac~io-ns. En 1942, le capita·l est. porté à ~ 720.000 
par incorporation d'une partie. du dividende de l'exercice 
1941/42. 

L'Assemblé-e générale extraürdinaire du 2 juille~ 1943 auto
risa ·le Conse.il à procéder à l'augmenta,tion du Capital Social à 
~ 1.260.000. Toutefois sur la proposition du Conseil d' Adminis
traHdn et -en vertu d'une résolution votée au cours de ]a même 
assemblée générale extraordinaire, seu1e une tranche de 3-60.000 
actions a été offer~e à la souscri.ption. 

Dette-Obligataire: La Société n'a pa-s _ de dett-e-obligation. 

Elle avait émis, en 1905 un emprunt 5 o/o de ~ 100.000, qui 
a été (['emboursé anticipativement à partir du 31 décembre 1933. 

RESUIJrATS DES DERNIERES ANNEES 

Exercices Bénéfices Béné.fices Div'idemles Report 
bruts nets aux actions ànouv. 

1936/37 69.770 53•543 54.6I2 1.277 
1937/38 69.152 53.776 53.625 1.428 
1938/39 79;035 63.067 62.904: 1.591 
1939/40 116.800 97.019 97.608 1.001 
1940/41 169.184 119.578 117.000 1.580 
1941/42 376.306 179.311 175.500 (2) 2.478 
1942/43 ·578.147 271.515 263.250 2.224 

:1943/44 609.725 247.;)41 245.174 2.200 
·1944/45 479.645 206.144 206.442 1.902 
1945/46 416l871 205.519 206.442 1.039 

PARTICIPA TI ONS. 

.. . La Salt & SoQ:a possède des participations dans les sociétés 
su1vantes: 

1) United Egyptian Salt constituée en 1907 dans le but de 
concentrer et Œ'égularis-er la . ven ~:e du se~ en Egyp_te, pour ,cDmpte 
de la Salt & Soda et de' la Port Sai'ct Salt ASsociation·: A Foi'lgine le 
-capital s'élevait à ·300.000 d,tvisé en actioos de Ls.tg 1 nommale. 
La Société a· depuis remboursé 19/- par action. L€ capitàl actuel 
consti:ue par 300.000 actions Cile Lstg. 1 est détenu dans la -r>r_9-
portion suivante: 210.000 actions par la Salt & Soda et 90.000 
actions par la Port Sa,id Salt Association. 
2) Société Financière et industrielle (]'Egypte. 

-ConstLuée le 28 mai 1929 avec pour objets toutes opérations 
financières, commerciales et industrielles. Capital L.E . . 360.000. 
La Salt & Soda déüent 29.220 actions de L.E. 4. 

Beida Dyers. 
Const,ttuée le 1er septernbre 1938 av-ec pour objets d'exercer 

toutes industries ou commerce se rapportan._ à l.a t-einture, fi
nissage, achat, vente de tissus. Fabnquer, acheter, vendre, im
porter et exporter tous produits chim1ques· et tinctoriaux .. Capi
·lial L.E. 400.000, La Salt & Soda détient 1.400 actions de L.E. 4 
chacune. _.. -

C()nseil d'Administration. 

klfred Lian, . Président, S.E. Aly Emi.:ne Yéhia pacha, vice
président, s.J:!j, ijusseJtll bey l<'ahmy,- adm~nistrateur dtlégüé, 
S.E. Dr. Ha:.fez Afifi pacha, Aslan Cattaui bey, Elie N. Djeddah, 
Lambiotte, Silv,io Pinto. Direction: G. Psacharopoulo, di-recteur 
géilléral, secrétaires: Hewat Bridson et Newby. 

EXTRAIT DU DERNIE)R RAPPORT DU CONSEIL 

L'exploitation de nos industries s'est · développée dçms des 
èondltwns presque idenucjues à celle -ayant pr-eva.u · .:exerC,J,c~ 
précédent. A part quelques exportations permise-s · par l;è gou
,vernement égypuen, on peut d1-re que -le r~gime de contrôle et 
de ~estnction mst,ttué duqm~ la guerre a continué_ à régir nos 
a.ffmres. . , · · 

Ainsi . que nous l'avons anilloncé détnS notl"1€ dernier rappDrt 
nous avons commençé à diriger nos efforts vers ·une oompres
sion des frais généraux dans les différentes domaines . cre illOtre 
industrie. Cependant pour nre pas provoquer des heurts -préju
diciables à la bonne marche du travail, l'application des mesures 
y afftrentes do-it nécessairemen~ su.i.vre u11 rythme graduel. 
Aussi, l-eurs, ,effets pratiques ne deviendront apparents dans 
toutes leur ampleur qu'au cours des €xercièes prochains . 

_ Les travàux pour la remise en état et la modernisatioo ae 
certaines de nos installations fur·e-n:· initiés da]ls le -courant · .de 
l'année. A cet effet des oo-mmandes dé machines et matériel di
vers furent passées en Europe et en Amé~ique et d'autres pro
jets et devis se rattachant à nos incl'ûS:ries se trouvent en ce 
moment sous étude. ,... . 

Nous ne pensons pas néanmoins que la. rt::ception €t la mise 
en place du matér,iel sous commande pourr·ont être achevées 
avant la fin de l'année 1947. 

BILANS COMPARES . AU 31 AOUT 

Actif: 1943 1944 1945 1946 
(en L.E.) 

Usllies. •terrains, C()nstr. etc. 148.901 156.003 178.785 1'50.254 
Participations et soc. subsid. 87.363 135.805 137.167 136.942 
Div,ers paiements d'avance 11.084 23.74~ 30.646 24.464 
Débiteurs div-ers 191.197 101.353 136.168 86.328 
Marchandises 1.558.568 1.518.236 1.622.928-1.282:273 
J,>ortefeuilles Titres 6.()()0 4.392 4.3~ 4,g9_2 
Caisse et Banques 55.182 393.252 131'.0()7 591.237 

_,. Passif: 
Ca.pitai·Social 
Réserve Générale 

974.962 1.032.313 1.032.209 1.032.209 
70.698 70.698 

Rés. pr. débitroors douteux 185.698 210.698 
Rés. spéc. déprec. stock 

15.000 15.000 

Créditeurs div:ers 
Pertes ·et Pr()fits 

Total du Bilan (lm côté) · 
Actif réalisable 
Passii exigilble 
Fonds de roulement 
Fonds p.r()pres 
Prop. actif. .réal. au passif 

125.000 125.000 
632.161 875.497 817.772 845.786 
265.474 214.276 180.474 i87.197 

2.058.295 2.332.7-84 "2.241.153 2.275.890 
1.822.031 2.Ô40.!J76 1.~201 2.076.660 

632.161 - -i75-.497 817.772- - 845.786 
1.189.870 1.165.479 1.107.429 1.230.874 
1.160.660 1.243.011 1.242.907 1.242.907 
2,88: 1 2,33: 1 2,37: 1 2,45: 1 

_ N.D.L.R. Les éléme.nts de. cette. étude .ont-.été no_tammen-t 
puisés '2up~ès des services nnancters de la B.B.I.E. . . . 



8 LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCIERE 

GRAND 
A 

FESTIVAL AERIEN 
HELIO POLIS 

S.M. le Roi avait daigné honorer de Son Auguste Présence 
cette manifestation à laquelle ont assisté plus de 5000 specta-
~~ -

. Le ' résultat a été parfait au point de vùe téchnique. 
· En présence de S.M. le Roi s'est déroulé à l'aérodrome Hé

liopolis le 15 Avril 1947, le grand Festival aérien organisé par 
le Royal ·Aéro-Club. 

Cette manifestation avait attiré une foule énorme de 
spectateurs qui suivit avec beaucoup d'intérêt et d'enthou
siasme le programme intéressant et varié. 

Le premier concours "Cross-Country" pour aviateur's ci
vils seulement doté d'une coupe "Challenge" offerte par la 
Misr Air-Line, fût remportée par Ahmed E1 Gammal. Une 
coupe fut également offerte à l'aviatrice qui se distingua le 
plus au cours de la compétition. -

La seconde épreuve "Bombardement d'altitude moyenne" 
pour les pilotes · de l'aviation Royale Egyptienne, a été enle
vée par Hamdi Mohame-d Waffa qui reçut un avion-miniature, 
en argent, et une médaille d'or, offerts par le Royal Aéro-Club. 

La troisième épreuve "d!Atterissage forcé" effectué d'une 
h~uteur de 2000 mètres par _des pilotes amateurs qui n'ava-ient 
à leur actif que 150 heures de vol, fut remporté par Kamel 
El Din FahmL 

La quatrième éprel,lv~ de "Vol en formation" pour les ap
pareils de l'aviation Royale Egyptienne fut remportée ·par l'é
quipe commandé-e par Abdel Hamid Abou Zeid Eff. 

Toutes les équipes ont survolé le terrain dans un ordre 
de formation parfait. 

La cinquième épreuve d'1 'Acrobatie aérienne pour pilotes 
civils" seulement, fut remportée par · Abdel Rahman El Sarafi 
et Mlle Linda Amin Massoud. Ce fut l'épreuve la plus émo
tionpante; le public suivit avec un très grand intérêt les d-if
férentes acrobaties: lqoping, tonneau, "Imelman", virages et 
piqués. 

La sixième épreuve comportait le "Tir aérien sur cible 
terrestre" pour pilotes de chasse de l'aviation Royale Egyp-
tienne, avec des avions Spitfires." • 

_' Le-tir des pilotes ·fut très précis et ce fut Saleh El Din El 
Eteifi qui obtint le plus grand noml)re de points. 
. La septième épreuve d"'Acrobatie aérienne" pour pilotes 
de l'Aviation ~oyale Egyptienne fut l'épreuve la plus specta
culaire. Les As de l'aviation égyptienne exécutèrent parfai
tement' les .acrobaties les plus difficiles. Le meilleur (l'entre 
eux, Omar Makhir remporta le premier prix et reçut la coupe 
en or offerte par S.E. le Prince_Amr Ibrahim. 

.Au cours de cette manifestation les nombreux pilotes de 
la Misr Air Line qui y prirent part et qui sont les meilleurs 
d'Egypte, démontrèrent, une fois de plus, leur capacité et 
H~ur _: sûreté de pilotage. 

Grâce ' à la ·Misr Air Lines l'aviâÜon égyptieime a pu ar
rive~ auxniveaux :actuels, tant au point de vue de la qualité 
et de la capacité des ;,pilotes, que de la qualité du matériel. 
Les avions· en service à ra: Misr Air Line ayant prouvé leur 
sû.reté. L~. Misr Air Lines possède de vastes ateliers ou tou
t~s 1-es réparations nécessaires, les essayages et les contrôles 
<lies ~vionp;en .. ,service pouvant être effectués et de ce f,ait as-
~4~er. . 'a siJN,té_,de vo~ .desdits appareils. · 
h,. J.'.é'us •}'occasion ·àü èours de la dernière guerre de rencon
*-'~i:~qe nPW.?r-htx ;PilQ.t~s ~ é~yp,ti~ns et j~ fus étonné par ~eur 
1{19:l!f~~~ g:an$ Je pqotage et leur ~onna1ssance d-e. Ja nav.Iga-
t~P-rl '~tene,rne, r '' .. .. r. 

. ·. A_~ co.Ur~-:·ae ·"l{ hlanifestation .de Lundi dernier, Te puoli<:; 
peut égalèmetit admirer dans le défilé 

1
d'avions, un appéirE~il 

quadrimoteu:Il;:Ïnodèle, CONSTELLATION de la T.W.A., en ser
vice actuellemehi! -sur~ les routes aériennes de · l'Egypte, l'Eu. ~ 

rope, les Indes, l'Afrique du Sud et l'Amérique. Ce type d'ap
pareil ainsi que le SKYMASTER assurent le trafic des voies 

aériennes de la T.W.A. Ces deux modèles d'avions possèdent 
à part la surêté de navigation, toutes les commodités moder
nes et font une vitesse moyenne de 450 kilomètres à i'heure. 

Les pilotes de la T.W.A. sont des pilotes de classe inter
nationale et le travail fourni par eux prouve leur capacité 
et leur maîtrise de l'air-. · 

Le concours se termina par un "gymkhana" fort amusant: 
courses de bicyclettes, courses à dos d'ânes et courses d'a
vions. 

A l'occasion du Festival aéronautique, l'Aviation Royale 
Egyptienne avait organisé une petite exposition d'appareils' 
et de matériel d'aviation qui intéressa vivement le . public. . 

A la fin de cette brillante manifestation S.M. le Roi Fa
r~uk a personnellement remis les coupes aux vainqueurs. 

Cette belle manifestation sportive a démontré la maturité 
de l'Aile Egyptienne, et si les aviateurs militaires furent à 
l'honneur il faut féliciter surtout les pilotes de l' Aéro-Club et 
particulièrement Mlle. Linda An;tin Massoud et Mlle. Aziza 
Moharrem Fahim pour leur belle tenue et leur adresse. 

, L'Egypte doit être fière des progrès effectués par son 
Aviation non seulement pour ce qui concerne la capacité et 
la hardiesse de ses pilotes militaires et civils, mais également 
pour l'excellence des appareils et du matériel d'aviàtion 
qu'elle possède. 

Les résultats obtenus par le concours d'aviation de lundi 
dernier ~ont ~n g~ge certain que l'aviation égyptienne est 
e? progres et 11 est cer.tain qu'en cas de besoin, les ailes égyp
tiennes sauront rempln avec confiance et maîtrise leur devoir 
pour la gard.e et la protection du ciel Egyptien. , · 

Les exhibitions terminées, la foule qui y avait assisté a 
quitté l'aérodrome manifestant avec enthousiasme son ad~i
ration pour la belle et . émouvante manifestation aérienne à 
laquelle elle avait assisté. _ 

L'organisation des différentes épreuves était parfaitement 
organisée et le service œordre effectué d'une façon parfaite. 
Il est à souhaiter qu'à l'avenir de semblables manifestations 
se renouvellent plus souvent afin que la masse puisse être 
-intéressée et tenue au courant autant que possible des progrès 
de l'aviation. Ces exhibitions stipulerons les jeunes à vouloir 
eux-mêmes à s'initier aux secrets de l'aviation, ce qui con·sti
tuera un apport précieux d'énergies nouvelles au service du 
pays. · 

B. NICOLIC 
commandant d'un groupe d'aviation 

yougoslave pendant la · guerre 

Si vous vouiez les meilleurs produits de la ferme 
fournissez-vous à la 

HOWIE'S HYGIENIC CREAMERY 
Fondée en 1898, 

· L'installation de ~ait Pasteuril~é la plus moderne 
Crème Pasteurisée - Beurre .fabriqué chaque jour avec notre 

Crème Pasteurisée - Lait caillé préparé jo.urnellement 

;' LIVRAIS10 1NS A DOMI·CILIE '2 fOIS PA 1R JOUR 
.Beurre. spécialement pr.,épaTé et éxpéd~é _dans toute l'Egypte 
' et .a~ Soudan. ' 

A. j. HOWIE.. & . Co. -Ltd . 
KOUBBEH GARDENS - TELEPHONE 51200 ' :..::.:, ·-B.P. 571 

,,_. :LE . CAIRE , ·_· 11: .. ; , 
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LES BENEFICES DES OPERATIONS 
DE B.OURSE E,T L'·. IMPOT 

LA réforme de la loi 14 de 1939 que la Commission de Révision 
de ~a Législati?n Fisca~e .est en train d'élaborer a pour but 

la solutiOn de plus1e~rs pon~ts 1 de · ~a l?i fiscale qui exigent soit 
des amendements soit des mterpretatwns conformes à l'équité 
et aux intérêts économiques du pays. 

L'une des questions qui mériterait une étude approfondie et 
une cl~rification ·par un texte de loi est celle concernant l'im
position des . béné~ices rés~ltant des opérations de Bourse. 

La grande majorité .des contri_buables sera sans doute su~pri
se d'apprendre que l'Administration des Impôts considère les bé
néfices de spéculations comme imposables. Le fait est qu'il n'e
xiste aucun texte précis de loi à ce sujet et ce n'est que par une 
application extensive de l'art. 30 de la loi 14 de 1939 que l'Admi
nistration des impôts voudrait inclure parmi les bénéfices com
merciaux ceux résultant des opérations d'achat et revente des 
titres. 

La question étant susceptible d'avoir une répercussion immé
diate sur le marché .des valeurs et par conséquent dans la vie 
économique du pays, le Conseil d'Etat a été saisi du problème et 
requis de donner son avis. 

La décision du Conseil d'Etat aura un intérêt d'ordre finan
cier aussi pour le Trésor, vu que le principe de l'unité de l'impo
sition portera comme conséquence que les gains aussi bien que 
les pertes dérivant de spéculations viendront en augmentation ou 
en déduction des bénéfices commerciaux réalisés piu le contri
buable .dans l'année. Or les pertes de l'année 1946 sur les titres 
cotés en Bourse ont été évaluées à plusieurs millions de livres 
égyptiennes ; si elles , doivent être déduites des bénéfices ëom
merciaux, elles feront diminuer sensiblement les recettes du pré-

_.,sent exercice financier. 
Quelle que puisse être la solution du problème de la part des 

Autorités compétentes, nous allons essayer de donner l'interpré
tation qui se dégage de l'examen des textes de loi, sans manquer 
d'expliquer comment la question a été résolue en France d'où la 
loi fiscale égyptienne a tiré ses principes fondamentaux. 

L'art. 30 de la loi 14 de 1939 dit que l'impôt est dû, entre au
tres, sur les bénéfices des professions commerciales. _ 

· D'un point de vue général, les bénéfices des opérations de 
Bourse sont donc imposables dans tous les cas où ils sont le ré
sultat d'un . travail constituant l'exercice d'une profession com
merciale. A ce propos il y a lieu de relever que l'analyse des cir
constances de fait pouvant déterminer la "profession" est cir
conscrite aux particuliers, car il est hors de doute que les gains 
spéculatifs réalisés par les Sociétés, sont soumis à l'impôt. En ef
fet, la vente .de valeurs mobilières rentre dans la notion de ces
sion d'éléments de l'actif dont les bénéfices sont imposables par 
ap~ication 'de l'art. 39 de la loi 14. _ 

Pour ce qui concerne les particuliers, il sied 'avant toute au
tre chose de fixer et définir le terme "profession", d'après le sens 
légal dicté par le législateur. 

D'après l'art. I du Code de Commerce, "sont commerçants 
ceux qui exercent des actes· de commerce et en font leur -profes
sion · habituelle".'. La profession est donc le travail que le parti
culier entreprend d'une façon habituelle comme étant son açtivi
té principale et permanente. Il s'ensuit que le travail qu'une per
so.pne entreprend comme activité accessoire ne peut pas être con
sidérée comme sa profession. 
· Par conséquent des opérations de spéculation même répé
tées dans l'année ne peuvent par elles-mêmes con&tituer une 
·profession, à moins qu'il n'en résulte le caractère permanent et 
continu. . 

Au surplus çette interprétation semble correspondre à l'ip
tention du législateur fiscal, manifestée au Parag. 36 de la Note 
Explicative du projet de la loi 14 portent la signature de S.E. 
Habib el Masri. 

L'Administration Fiscale ne saurait donc appliquer l'impôt 
à tous les gains spéculatifs sans tomber dans l'arbitraire. En ef
fet, il faut d'abord constater l'existence des conditions de fait et 

de droit déterminant la:- profession pour. que l'imposition puisse 
être considérée comme régulière. · 

Il y a donc lieu de conclure que les bén~fices ~de -~ihgt o.u 
même de trente transactions en Bourse ne peuvent etre Imp.ossi
bles ipso facto, car l'Administration doit d'abord en établir la na
ture professionnelle caractérisée par la fréquence des transac
tions spéculatives. Si des conditions ne se vérifient pas, il Y 
à. ur ait seulement placement de fonds, non soumis à · l'impôt, ~e 
travail rentrant dans la conception de·:gestion nor:rp.ale du capl
tal. 

. C'est une question d'appréciation qui rie peut pas êtfe lai~
sée entièrement à l'Administration, m&is qui doit être plutôt re-
solue par les Tribunaux. · ·· 

Cette étude serait incomplète si de l'analyse théorique nous 
. ne passions pas à l'application pratique, afin d'en relever les 

principaux problèmes qui en résultent. 

Par le fait que l'art. 30 se trouve au chapitre I du Llvre .II 
réglant . précisément les impôts sur les bénéfices commerciaux 
et industriels, il s'ensuit qu'au cas où les opérations de Bour.se 
constituent l'exercice d'une profession, elles sont soumises à l'im
pôt sur les bénéfices commerciaux et industriels. Mais lëS béné
fices imposables étant déterminés par les résultats d'ensemble 
des opérations de toute nature effectuées par les entreprises, le 
commerçant ayant spéculé en Bourse aurait le droit de déduire 
de ses bénéfices les pertes subies dans les spéculations malheu
reuses. 

Cette conclusion présente l'incor1vénient suivant! les opéra
tions spéculatives pouvant être faites par l'entremise de plusieurs 
intermédiaires semblent devoir rendre, en fait, tout contrôle. ad
ministratif impossible. Le spéculateur fournirait aisément la 
preuve de ses pertes, tandis que l'Administration serait impuis
sante à établir la situation exacte de l'intéressé et à découvrir 
les bénéfices dissimulés. 

A cette difficulté pratique s'ajoute une difficulté techniqu~ 
dérivant du fait que le droit de consultation accordé au Fisc est 
limité aux comptes du contribuable intéressé. L'Administration 
:rie peut demander aux Maisons de-,Banque ou aux Agences de 
Bourse des extraits de comptes relatifs à la situation > financière 
d'un de leurs clients, afih 'de les rapprocher des écritures compta-
bles du contribuable. · 

Cet empêchement rend aléatoire l'imposition des transactions 
de Bourse, car un contrôle efficace devient dans ces conditions 
irréalisable. 

Il n'y a. aucun doute que l'évasion .fiscale des spé{!ulateurs 
professionnels serait inévitable. 

Comme la loi fiscale égyptienne a reproduit presque inté
gralement le texte de loi français, il convient d'examiner !~inter
prétation et la pratique administratives et la solution que lè Con
s.eil d!Etat français en a do.Qné. 

En France, l'imposition des gains spéculatifs est relativement 
récente et a été dictée par les besoins de l'Etat de trouver de nou
velles ressources fiscales. Réservée autrefois aux professiennels la 
spéculati~n s'est . étend~e ~ar la suite à diverses classes soci~les 
telles que les petits capitalistes, les commerçants. et les oùvriers 
qui ont cherché à ~u~~enter par ce moyen leurs revenus ou leurs 
revenus ou leurs benefices. . · · . 

·. L'Administration et la jurisprudence étaient loin d'être d'ac
cord sur la question des bénéfices spéculatifs ; alors que l'Admi
nist~ation. les considéra~t imposables lo~squ'_ïls r~u1t~îent d'opéra
tions habituelles, constituant pour celUI qm s'y hvtait une vérita
ble occupation, le Conseil d'Etat exigeait que ces opérations aient 
un .caractère non seulement babituel mais aussi professionnel. 

( Suité en page 17 J. -
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LES CREDITS STERLING 

Conférenèe prononcée le 2 Avril 1947 à l'Oriental Ilal.l 

Dès que la ·question du sterling s'est posée à l'Egypte 
comme un problème national, le terme conventionnel de 
"dette" a eu cours dans le· public. Et c'est ainsi que, toutes 
les fois qu'on a parlé du sterling, on a évoqué cette dette. 
Dès lors, chaque fois que les conversations ont roulé là-dessus, 
on a suggéré de faire de la créance égyptienne un usage dé
terminé, comme par exemple l'achat d'une flotte ou l'acquisi
tion de grandes entreprises. etc, ce qui dénote que, jusque 
là, l'on a considéré les crédits sterling comme une créance 
devant servir à ce à quoi servent d'habitude les créances, 
comme un emprunt fait entre deux puissances ou deux, insti
tutions ou deux individus. Davantage, l'on semblait croire 
qu'une flotte ou que des entreprises s'acquièrent grâce à une 
simple opé.rat.ion de c~lc'ul destinée à défalquer du total de 
la créance le prix d'achat. Or, aucun emprunt, au sens pro
pre du mot, n'a jamais été contracté, en espèces, puisque l'E
gypte n'a pas prêté à l'Angleterre, pas plus que l'Angleterre 
n-'a emprunté à l'Egypte. Tous les achats faits èn Egypte 
par les aimées anglaises et alliées ont été payés en monnaie 
égyptienne. De même les salaires des ouvriers, le prix des 
transports par chemin de fer ont été payés en monnaie ~gyp
ti.enne sans entraîner aucune dette. Aussi, si l'on vérifiait les 
registres des différente~ administrations égyptiennes on trou
verait qu'aucune de ces administrations n'est créancière des 
autorités militaires, à part quelques factures (sous encaisse
ment). destinées à être réglées après quelques jours, ' et d'au
Ires facture contestées. Quoiqu'il en soit, d'ailleurs. de ces 
montants, ils ne font pas partie des créances sterling dont il 
est question en ce inoment. Il en est de même des particuliers 
lesquels, bien qu'ils soient créanciers de l'Angleterre, ne le 
sont que de l'une de deux manières suivantes: ou bien ils 
sont titulaires de dépôts dans les banques en Angleterre . ou 
hien ils sont détenteurs de valeurs financières ou de bons du 
Trésor britaÎmÎque. Dans ces deux . cas. la dette est considé
rée comme acquittée du fait que le porteur de titres et le titu
laire de dépôts peuvent, soit retirer les dits dépôts soit vendre. 
les titres et valeurs. 

En conclusion donc, on aura beau chércher à droite et à 
gauche, on ne trouvera jamais un créancier dans le sens cou
rant du mot et, si on en trouve un, c'est un débiteur prêt à 
régler, jusqu'au moment actuel du moins, sa dette de la ma
nière dont nou sommes c~mvenus avec lui. , 

Aussi peut-on· se deùtander: existe-t-il oui ou non une 
delte? et quelle est la nature de cette dette, . si elle 
existe. Il y a, sans nùl doute, des crédits. Rien ne s'oppose à 
('e qu'on les · appelle créances ou dettes, car ils représentent, 
an point de vue comptable. certaines obligations qui ont leur 
importance au point de vue de la balance des comptes. Néan
moins, si · nous appelons ces crédits "créances", il faudra que 
nous en compi;enions la véritable signification: 

Je vais vous donner tout de suite un exemple: la plupart 
d'entre vous ont des con1ptes en banque. Or, il ne fait aucun 
doute que ces banques se trouvent par le fait même être 
vos débitrices. Néanmoins il n'est pas d'usage que -les comp
tes en banque soient appellés créances ou dettes. Au surplus 
ces comptes .ne.J?ci.nt l'o,bjet d'aucune contestation 1 de part ni 
({'autre, p~JiSqQil S)lUit que n'importe quel titulaires de dépôts 
ti r·è un ch~q~e·. 'pogr . ~etirer s_on argent en tout. ou en partie. 
D'autre part, : si •·quelqu'un {l'entre nous a acheté un titre 
quelconque de l'em1)runt national, il devient ipso facto créaw · 
cier du gouvernement égyptien pour la valeur du titre. Tou-

tefois, le détenteur de • ce titre ou d'un · autre est tout à fait 
libre. s'il le veut, de s'en débarasser en le vendant et ce fai
sant, d'en s'en faire rembourser le prix. Et 1 de cette manière, 
la créance s'éteint. Enfin, l'acquisition et la détention des ti
tres ne donnent lieu de par leur • nature a aucun conflit à 
moins que le gouvernement qui a émis les titres ne se trouve 
dans l'impossibilité d'en rembourser la contre-valeur, 1 d'en 
payer les intérêts ou encore ne refuse tout simplement de 
rembourser. ! 

Je vous donnerai un autre exemple qui, cette fois-ci, dé
passe les limites de notre pays. • Supposez un certain nombre 
de Syriens qui ont acheté des emprunts égyptiens. Ils ont dé
posé dans les banques égyptiennes de l'argent. Est-ce• que celà 
signifie que! l'Egypte est débitrice de la Syrie? Appelez une 
telle opération créances ou dette (créance de la Syrie sur l'E
gypte, dette de l'Egypte par rapport à la Syrie) il n'y a • au
cun mal à celà. 1\'Iais vous aurez tort de croire qu'avec cette 
créance •la Syrie pourra acquérir des entreprises appartenant 
au gouvernement égyptien: Et pourquoi donc? Parce que la 
créance a pour titulaire des particuliers qui n'ont rien à faire 
avec le Gouvernement syrien. Et 1 si le dit Gouvernement vou~ 
lait faire l'achat de ces, entreprises égyptiennes il aurait à en 
payer le prix comme si ces créances n'existaient pas. 

Il en va de même de nos crédits sterling. Il s'agit là, en . 
effet, de partiéuliers vivant en Egypte qui ont effectué des dé
pôts dans des banques en Angleterre et en sont devenus les 
créanciers pour les montants de ce dépôts. Il s'agit , aussi 
d'autres particuliers résidant en Egypte et porteurs_ de titres 
émis par le Gouvernement anglais et qui 1 en sont les créan
ciers dans la proportion de la valeur des dits titres comme 
tout porte de valeur financière. Ces titulaires 1 de dépôts et 
ces porteurs de titres forment une masse de créanciers. Vous 
pourriez ajouter, si vous le désiriez, que l'Egypte , est repré~ 
sentée dans cette masse et qu'elle est créancière de l'Angle-

, terre pour le montant de ses dépôts 1 et des titres qu'elle dé...: 
tient ~ mais à condition que vous n'imaginiez pas, après 
cel à, que si l'Egypte voulait acheter une flotte r maritime de 
l'Angleterre, il suffirait qu'elle ait recours à la "compensa
tion", car notre pays serait dans ce 1 cas tout simplement tenu 
de • payer le prix d'une telle flotte tout comme le gouverne
ment syrien, gans l'exemple de tout-à-l'heure, était tenu de· 
payer son acquisitio~. 

Je voudrais à cette occasion attirer , l'attention de mes 
auditeurs sur le fait que nous avons appris par les informa
tions publiées par la presse que parmi les , solutions proposées 
il a été suggéré que le gouvernement égyptien fasse l'acqui
sition de certaines entreprises anglaises se trouvant, en 
Egypte. Que cette nouvelle soit vraie ou non. je sais person
nellement que c'est. en effet, une des , solutions avancées· 
par certains experts. Or, il semblerait qu'entre cette solution 
et ce que je viens de dire, il existe un contraste. Or, en vé
rité, il n'y a la aucune· contradiction car la procé-dure par 
laquelle la dernière solution serait appliquée ne comporte' 
aucune compensation comme elle ne comporte aucun désis
tement de la part de l'Angleterre de ses entreprises au profit 
de l'Egypte - comme aussi il ne peut être question d'écarter, 
dans une telle opération un paiement ou une action de 
donner. -

(Lire la suÜe la semaine prochaine). 
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LE PROJET D'ACCORD DOUAN.JER ENTRE. PA Ys AlfliÈS 
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... T~xt~- so~m.is· --p-afJe go_uvernement .libanais -à_ 1~ derniète session. ~e la Ligùe·: AràbêJ.:~ ·~:_ i_. ... ·;:.:·.1:. 

'·>·~ :- __ _. :· · · · · · ·· · · · · · · . . l' • ., • • : : r :, .. } 1.r . t . 

.. • ·- :~ !' :--.: ... ~- : ~ . .. . . ... . . 

'·. ~ tes". délégués des pay& · mt~J11bres.: ··de la Ligue Arabe, réunis 
dans la sesslon act~Jelle et désireux d'organiser .les ·relations com
merciales en matière d'importâtiohs · ·':t 'd'exportations entre 
leurs~ pays respectifs, . <mt ·conven:U ce qu1 suit .: 

Ar.ti~le ler. :.:_ Tous articie~ e't marchandises ·~ 
... ê: àJ · .produ-its intégrak:.ment ·sur .le. territoire de l'un des 
~tats membrés; --
. b) . ~·onfectionnés i~tegralement sur le territoire de l'un 

· ~es. Etats . ~embres, avec des matièr-~ premières locales et une 
main.ël.'œuVre exclusivement locale_.: . 
- ·c) · o4 · confectionnés · intégralement sur le territoire de l'un 

ct~ ces Etat à l'afqe d~ matiè~és frel'r!ières de provenance étran-
gere. . 
. d) ou fabriqués partiélle~ent ' ave.c des matières premières 

!OCll;lès et ê~rangèr.c;s _:_ sont exempt~s de toutes tàxes perçues 
a l'u;npor~atwn d~ms .~ous les pays fa~sant partie de la Ligue, à 
condltwn toutefois d etre accompagnes d'un certificat d'origine 
délivré p~r;· l'administration: douani.ère du pays exportateur, le. 
qu~l ' cer~I!Icat devra mentiOnner a laquelle des catégorïes ci
dessus citees se rapportent les marchandise·s ou produits dont 
il est question. 

_ Art·icle 2. - Â.u cas où la marchandise est totalement d'o. 
rigine étrangère, qu'.':lle ait acquitté toutes les taxes douanières 
e!l vigueur da~s !e pays impor~at~ur, et. qu'elle ait été réexpo.r
tee, dans un delai de douze mo1s a partir du premi.c;r jour d'im. 
portation, vers le territoire de l'une des parties contractantes 
(ci-dessous appc;lé "pays de consommation") elle sera assujettie 
à la réglémentation suivante : 

· · à) la marchandise devra être accompagnée d'un certificat 
déliv~é par l'administration douanière du pays réexportateur, 
mentwnnant la date d'importation initiale I.e; nombre et les 
carac~éristiques des colis, les nature, quanÙté et valeur de la 
marchandise, et le montant des tax.c;s payées dans le pays ·im
portateur. La date d'entrée de cette marchandise sera considé
rée comm~-= étant la date initiale d'importation. 

b) au cas où le montant des taxes d'importation perçues 
dan~ le pays de .consomcation est équivalent à celui en vigueur 
dans : le pays .d'·':Xportation, l'administration dOIJanière çlu pays 
de consommatiOn pourra eh autoriser l'entrée err franchise sous 
r~serve de l'approbation préalable des estimations .~t dé~lara. 
twns contenus dans le êettificàt d'origine accompagnant la 
marchandise, · 

. c) si le montant des taxes d'importation p~rçues dans le 
pays de consommation est supérieur à celui payé dans le pays 
d'exportation, les autorités douanières de ce derni~r pays peu
vent exiger le remboursement de la différ.':nce entre les taxes 
perçues dans le pays d'exportation et ceU~s appliquées dans le 
pays de consommation. 

d) .dans le cas contraire, où les taxes sont inférieures, l'ad. 
ministration douanière du pays d'.":xportation devra, au retour 
des documents renvoyés par le pays de consommation, faisant 
état de l'arrivée de la marchandise et indiquant la montant des 
taxes à pc;rcevoir, rembourser au réexportateur la différence de 
taxes constatée. 

P.J l'adminisftation douanière de chacune des · parties con
tractantes devra tenir des registres spéciaux pour les marchan
dises auxquelles les présentes dispositions sont applicables, dans 
l,~squels la douane du :pays exportateur portera les caractéris
tiques générales de la marchandise réexportée et le montant des 
taxes perçues dans le pays d'exportation, conformémc:nt aux 
documents accompagn.ant la mârchandise en question. 

f) les dispositions du présent article ne sont point appli-
ca~les: _ . .. ....... 

1) aux marchandis~s réexportées après un délai de douze 
mois à partir de la date d'importation initiale; 

Article 3. ·_ Les dispositions du présent accord ne sont point 
applicables .: 

· 1) aux marchandises réexportées après un délai de douze 
mois .à. partir de la dat.~ d'importation initiale; 
· 21 aux marchandises déjà utilisées dans le pays d'exporta. 
tion; 

. À.rticlè 3.- Les dispositions du prés.ent ·accord ne sont point 
applkables aux produits et matières soumis à un m<mopole gou
_ve~.y·~rrieQ·~a_I, . pas ,phu; qu'à .. toutes ma~c~andis~s qui f~raient 
ulte~~~u~ep1e~t· ~ l'o]:rjet d'un ·accord special. L'1mpor:tatwn de 

•... . . ; ~· ~ :~th· ·~ •• : 

telles matchandis-;.> est soumise à des c(md~tjpJ1s . ~ i;)a:rtf~~li~re.s 
s • .;r lesqù.~lles)es ·parties intéressé·es se mettront d'accor4.-: -~ : --

Articlë 4. - Les marchanaises' .dont . l'e'11trée 1 ~-·~·)prf{hi9ée 
par les · 1o1s en vigueur dans _les te~nto1~es de_s part.I:~~.,,ç;qnt;ac
tantes s'exposeront à être saisies, a moms d'·etre, W:.~n~ ~s. , ? pqe 
autor1sat10n prealable de transit ver~ un pays . et!.<:t!l~~~.f - i· L~s 
marchanctü;es sarsies .o;n pareils cas ne seront pas :i;'et<:>u.ç)1.~:~~ . ~u 
pays exportateur. . . . ~ , :. ·. · ,·. ·:. ;,.· .:-",';, . 

Les marchandises dont la sortie des terntom'!s . de~ . parties 
contractantes est prohibé': seront également sai~ie:f~~;· · ç~i' .. ?~ 
elles seront importées dans l'un de ces. terr!tolfes; . ,1-c,t~m,lmS
tration douanière du pays imuportateur aura .a charge)Ie,n as
sur.~r la réexportation à destination du pays .exportate~r~ ,.-., . 

Articl.e 5. - Les marchandises d'origine étrangère iir,l:P,ortées 
dans- l'un d":s ,pays signataires, en 'transit ou à .toutes ailtres' fins, 
peuvent être .o;xpédiées en transit vers l'un quelconq{,l_è. 'des ter. 
ritoires des autres parties par · voie ferrée ou- }naritim_~~ à · ~<:m.
di ti on de n'avoir point quitté, même pour un très· court délài, 
les magasins généraux Q\l ·':ntrepôts douaniers, et d'~v_Qir ' a~_ql:lit
té les taxes d'importation en vigueuT dans le dermet pays Im-
portateur. · , ; , · ' · 

Article 6 . ..__ Les marchandises périssables transitant ·pa:r · Je 
territoir:e de . l'une des parties vers une troisième . desti;'nUion, 
devront être réexportées ou r.~tirées de . la douane dans ·ün·· délai 
de 30 jours consécutifs à leur entrée en douane. Fa.ute ·'de' qùoi 
elles S·~ront saisies et vendues aux enchères p'ubliqu'ës .. ·ou · dé-
truites, suivant les réglements en vigueur. ' · · · · · :; 

ArticLe 7. - Les marchandises transitant par voie ·; fer:rée 
ou maritim~ ver~ le territoire de l'urie des · partie~ qev~<i>rit êtr~ 
accompagnées d'un état documentaire approuvé par :radi:hinis. 
tration des chemins de fer du pays d'origine ou par· le capit~ine 
du navire transporteur ou son second, contresigné 'p'a'r ' l'admi
nistration douanièr-e: du pays exportateur, et contrôlé -dé ' nou
veau par la douane du pays importateur, ou du pays_ troisième 
destinataire en cas de réexportMion de la marchandise· 'è!i .tran
sit. Ce document s-:ra renvoyé à l'administration doua,:niêre du 
pays d'origine par les soins des autorités douanières dtr derriiér 
pays par lequel les marchandises ont tra-nsité ou dont. elles ont 
été ré.~xportées. : -r· ." · 

Article 8. - Les marchandises en transit voyageront par 
wagons plombés par les soins des services ·douaniers du pays 
d'origine, en présence d'un ag~nt de l'administration des Che
mins de Fer, et seront accompagnées d'un état délivré par les 
sc:rvices ferroviaires du pays exportateur. 

Les plombs ne pourront être enlevés qu'eh présence con. 
jointe d'agents dc;s chemins de fer et de la douane. Dès· que l'at
rivée d'un wagon dont les plombs ont été enlevés aura ·été si
gnalée, un procès. verbal de constat devra . être éiabl! sur-le. 
champ par les soins de l'administration douanièro; du .lie\}, et un 
rapport adressé aux douanes du pays d'origine. L~·s · tlocumè'n.ts 
accompagnant les marchandises devront également porter men-
tion d': ce fait. · .-.: ~ '.:,;, 

Article 9. - Les marchandises ainsi expédiées et . au~qu~lles 
sont applicables les dispositions du présent accord _ rie.~ s.~r:ont 
assujetti~s à aucun droit de transit spécial. ::· ,'.:., ~ .' 

A1·ticle 10. - L'intermédiaire ou son agerit dans lè pa(ys de 
transit sera tepu de payer les taxes d'emmagasinage et de dé· 
douanement èt toutes autres auxquelles la marchandis~ sera 
assujettie du fait de son séjour dans les entrepôts douaniers .. C~s 
taxes seront payabl~s préalablement en transit. ' : 

Article 11. - Lo:s gouvernements des parties contractantes 
établiront '\lne législation spéciale pour la répression de . la con: 
tr~bande, prévoyl;lnt notamment le~ sanctions qUi dev:ront trap.: 
per toute personne ":xportant en transit une marchandise d'o. 
rigine étrangère, conformément aux stipulations , '-du présent 
accord, et qui faillirait à ses engagements. , ' -. · 

Article 12. - L.es marchandises d'origine étrangères faisant 
partie des bagages des voyageurs de l'un quelconque des pays 
sigpataires sont assujetties, à leur o:ntrée dans l'·un de ces pays 
aux lois et réglements locaux. . 1 ,. ' ·. ' 

l t . :. ~ ' 
Article 13. - Chacune des parties contractantes · est~;· lfbre 

dans l'estimation des marchandises importée$ sqr son. territoire. 
Les c':rtificats d'origine délivrés par . l'une des parties seront 
acc.~ptés par l'autre partie. Néanmoins,' en · cas · de doute sur Ja 
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l~g~it~ d~ l'Qpé:r:ation. chacun des . gouvernements intéressés 
pètl~ ~m!JJ?.d~n à,' l'autre l'ouverture d'une enquête aux fins de 
coritrôler ll.'àuthenticité et le bien.fondé des renseignements por
tés sur le certificat d'origine. 

Ar~~~ :. ~4·· ,' - Cha~une des, · pa~ties contractant~s peut dési
gner hbrèllient · les vo1es d'acces, lieux et ports ou s'eff~ctuera 
l'entrée des marchandises d'origine étrangèr~ ou locale, et fixer 
les conditions présidant aux opérations de transport des mar
chandise$. importées ou à réexporter, sous réserv~ de ne point 
en'trayei-" 't1acheminement de c~s marchandises et l'activité com
mercilile:·· '· .. .. . 

. , 4\r.t~le 15. ~ Toutes les marchandises expédié~s par me_I,"'de 
l'un R4elconque des pays signa!aires ver~ un ~utr_e de ces m~Ill:~s 
pays, devront être accompagnees d'un etat s1gne par l'admmls
tration . douanière du pays exportat~ur, dûment timbré et cache. 
té, et portant description exacte, quantités et nature de la mar
chandis·e, marques et numéros des colis. 

Article 16. :- Les marchandises d'origine étrangère ou au
tre, exportée~ par l'un des pays signataires vers un autre de ces 
mêmes t!:lxes d'exportation. 

Article 17. - La form~ et la nature des divers documents 
prévus par ce texte devront fairè l'objet d'un accord à conclure 
entre les parties intéressé':!s dans ~les mêmes conditions que le 
présent accord. 

Article 18. - Exécution: 1> - Les exempla~res originaux 
du p.résent accord seront déposés auprès du s~crétaire Général 
de la Ligue Arabe qui pourra en transmettre copie à tous les 
gouvernements intér~ssés. 

2) . .,.- Tout gouvernement adhérant à cet accord devra notL 
fie,r ·son . adhésion au Secrétaire Général de la Ligue Arab~. Ce
lui.ci aura à charge d'en informer tous les membres de la Ligue 
et de leur communiquer la date à laquelle cet accord sera exé
cutoire· ·conformément , au paragraphe 3 du présent article. 

3) - Le présent accord sera exécutoire à partir du 30ème 
jour suivant celui auquel l~ nombre des pays ayant notifié leur 
adhésion, ,conformément au paragraphe 2, aura atteint deux. 
L'adhésion,, des autres pays se f~ra dans les mêmes conditions et 
L'accord s~ra exécutoire pour chacun d'eux dans les mêmes 
délais. 

Article 19. - Retrait et dénonciation. - 1) Chacune des 
parties pe.ut · retirer son adhésion au bout d'un délai de cinq ans 
suivant l'entrée en application du prés~nt accord. Elle présen
tera à, cet .. effet une note écrite adressée au Secrétair~ Général 
de la Ligue Arabe qui Mvra en informer sur-le-champ les au
tres pays membres. 

2. - Le r etrait sera effectif à l'expiration d'un délai d'un 
i n suivant la remis~ de la note au Secrétaire Général. 
· N.B. - Cette not~ pourra être retirée à tout moment dans 
nntervalle. 

. 3)· .......,. L'exécution du présent accord pourra être susp~ndue 
à n'importe quel moment, à la demande de six des membres de 
la V~.Je Arabe. 

L'EXT~NSION, ·DE ~L'IN,DUS.T,RIE TEXTIL·E 
EN TURQUIE. 

Afin d'~ssurer so.n autonomie é~onomique dans le domaine 
du textilè, la Turqui.g s'est fixée un p.rogramme de dév,eloppe
ment de ·l'industrie de la filature et du tissage, 

Ce programme est en voi.g de réalisation. Des command,es 
trè~ impP~tantes .d'installations et de machines de tous ge·nres 
ont été passées en Suiss.g, en Angleterre et aux Etats-Unis. 

Ces mesures sont destinées à permettre à l'industrie turque 
de.faire face à la plus grande partie des deman·des du marché 
intérUmr~ c~r, inalgré l'accroissement très tnet marqué pa:r les 
imiJortations depuis six mois, les texmes et les tissus en pro· 
venance de l'étranger n'arrivent pas à satisfaire, à l'heur.e 
eetuelle ·aux ·besoins de la consommation turque. 

tue 'Nouzha • Sakakini - LE CAIRE 
._,,

11
' T~f. ~1691. et .47662 

1 extes officiels 

Loi No. 29 de 1947 portant modification de l'art. 97 de la Loi 
No 14 de 1939 établissant un impôt sur les revenus des capitaux 
mobiliers, sur les bénéfices commerciaux et industriels et sur 

le revenu du travail. 
("Journal Officiel" No. 30 du 7 Avril 1947) 

Art 1er - Par dérogation aux dispositions du premier ali
né2· de ·l'art·. 97 de la Loi No. 14 de 1939 étabâssant un impôt 
sur le· revenu des capitaux mobiliers. sur les bénéficeR commer
ciaux et industriels et sur le revenu du travail. modifié par la 
Loi No 62 de 1944 les sommes dues pour la période comprise 
entre le 1er Septembre 1938 et fin Décembre 1944 à titre d'impôt 
sur les revenus des capit2ux mobiliers , sur les bénéfices commer
cial).x ·et industriels et sur les bé:f!éfices ex~eptionnels ~Ont con
sidérées exigibles et l'action du ~1sc en pa1e~ent. desdltes som
mes ne sera prescrite que p2r d1x ans en ce qu1 concerne les 
années 1938. 1939 et 1940, neuf ans pour~ l'année 1941, huit ans 
pour l'année 1943 et six ans pour l'annee 1944. 

Art. 2. - EJst abrogée la Loi No. 62 de 1944. 
Art ·3. - Nos Ministres sont chargés, chacun en ce qui le 

concern'e, de l'exécution d.e la présente loi. 
Le Ministre des Finances prendra les arrêtés et promulguera 

les règlements d'exécuti:on que comporte son application. 
Décret relatif à l'exécution de l'origine des réchauds à pé

trole et de leurs brûleurs. 
Art. 1.-Les réchauds à pétrole et leurs brûleurs .ne pourront 

être importés vendus exposés ou mis en vente ou détenus en 
vue de la ve~te a m'oins qu'ils ne portent l'indication de leur 
origine. 

Le Mirl.ist re du Commerce et de l'Industrie déterminera, par 
arrêté, la manière d' apposer cette indication. 

Art. ·2.- Nos Ministres du Commerce et de l'Indust rie, de la 
Justice et des Finances sont chargés, chacun en ce qui le con

. cerne, de l'exécution, du présent décret, qui entrera en vigueur 
3 mois après sa publication au "Journal Officiel". 

Fait le (7 avril 1947). 

FAROUK. 

THE EGYPTIAN DEl TA LAND -AND INV.ESTMENT 

COMPANY, UM~TE~ 

ORDINARY GENERAL MEE'J'. .Shareholders, who possess 
lNG to be held at 14, Sharia ~hare Warrants to bear er and 
'ralaat Harb Pasha (ex Sheikh 
Abou-el·Sebaa) Cairo on Friday whose names are not on the 
9th May 1~47 at 4 o'clock p.m. Share Registers of the Corn-

Notice is here.by given that pany, are hereby notified that 
the Annua·l Ordinary General 1·f they '"·s11 to attend th1's 
Meeting of the Company, wilL . 'vl . .' . 
be he:d at the Office of the :vfee~mg, they must f:rst depos1t 
Company, 14 Sharia Ta:aat Har.b their Bearer Warrants together 
Pasha, (ex Sheikh Abou-el- with a statement in writing 
Se.baa), Cairo on F rîday 9~h 
May 1947 at 4 o'clock p.m. pre- g'iving name and add ress , at 
cisely for the fol1owing pur- one or other of the le·admg 
poses : Bank$ two clear d.ays at least 

1. - To receive the Directors' bef ore the date of the Meeting; 
Report and Accounts for the 
year ended 31st December 1946. the Share War.ran.ts to remain 

2. - To a.pprove the pay- so deposited until after the 
ment of a dividend. Meeting siRal!l have been , held. 

3. - To elect Directors in 
the p!ace of those ret:ring by, 
rotation, who are eligib:e for 
re-election. 

4. - To appoint Auditors 
an.d fix the'ir remuneration.. 

5·. - To transact the ordlnary 
general bus·Iness of the Com
pany. 

Dated, this 12th April' 1947. 
By order of the Board. 

M.aad i, Cairo. 

G. DALE, 
Secretary. 

. The Certificate _ of Deposit 
1ssued by the Bank in r espect 
of the Share Warrants deposit· 
ed, must be produced by the 
Owner and should bear a 30 
m/ms. fis:cal sta.mp, or his 
Proxy, attending the Meeting, 
'in which case the Proxy must 
also bear a 30 m/ms f:.scal 
stamp. Reg;stered Shareho:d ers 
wishing t.o attend th~ Me·etiD;g 
are requested to produce; .,.thelr 
Identity Card or Pas.spor t. 
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La situation _.économique et financière de l'Italie 

, " -UNE CONFERÉNCE DU . Prof. BRESCIANI TURRôNI.:~:l::·:>;;< 
~ - - • • • • • • ... ~ ... ·- ; ... ~· .: • • ! :;!: ~.t -' ~ ~~ ,; 

. PRESIDENT DE LA BANCO DI ROMA. (II*} ·:·::: .. ·.': 
· LE BùDq~T _ITALIEN. . . ~a;r:.~,. ~'effort acc_ompli pour 

·Cet état de ch.os~s .. inflùe na-. equ~~l,br~r le bV:dget d.e_ l'Etat 
ture1~ement sur .la s;tuat:on des. semo.:-e avoi.r des chances d'ar-
finances ,pubüJues. S il es: _une river · à bon port. · 
portion de la -popu:ati.on qui vit .E:n 1945-46 le budget accusai·t 
dans l'o'Pul'ence sa . proportion · un cléLc:t dè 260 miUards. Il 
est'"m'inime et le budget ·ita:ien fut,· pout ·la première fo'.s, cou
·se ressent · ·de · ~'imposs:billt€' vert ~ran.c:: ··nou ve~:.e émission ·de 
dans laquel:e l·e- gouvernement b]~et~ · de banque. · En 1946·47 il 
se trouve de fa:re appel· à l'en- a·ccu.se un déficit · de 400 mil
eemb:e· de -la po·pu:a·t:on - pour liard.s . et cependant :a gravité 
:flaire fa-ce à ses dépenses :es <s'a .'tén'Ue encd·re. CeLa est dû 
-plus urgerr~e·s . au fa:t que 1 e les prévisions des 

Li faut d:re, · à l_a déchargé du Tecet.tês sont faites. avec énor
gouvernemènt actu-el, que · déjà mément de prudence 2e que 
en 1940, le budget ·italien était ~·amé:i-erat~on constant€ de l'é
fort peu favorable à une gu€r- conom~e générale r·enforce la va
r.e. Les énormes dépenses · que ;eur march:mde de :a lire tant 
oel1e-<Ci nécessita :a première à l'intérieur qu'à l'extérieur, 3e 
année ne furent co~pensées que que le dé'séquLibre du budget 
tOut juste par les bénéfices n'es~ en somme qu'apiPal'ent, ~es 
qu'el,:€ avait tiré.R de sa non dépenses ord:naires étant cou
belligérance. Toutefois, jusqu'en verteR par les recetteF:. no-rmales, 
1943. :es finances itaEennes ba- }e!R dépenseR eX'traordinair·es 
l1ançaient tant b:en que maC ~t seuLes restant à couvrir, dépen
}me inflat~on très modéré€ seu- s .li_i qui. dans la pire deR hypo
lement avait commencé de poin- trheses peuvent ne pas être 
dr~. · eXJécutées. 

LIRES DU NORD ET LIRES 
DU SUD 

Mais avec l'armistice d'une 
part e;~ :a ·continuation deR ho:s
tilité.s de l'autre, une situat:on 
nouvel:e devai.t se déve:opper et 
entraîner la lire dans La plus 
abondan:té des inLat:ons. 

En effet, dans le nord, les 
a\:1€1mands demandai,ent, e~ re
cevaient du gouvernement néo
fâsciste plusieurs . millions. de 
lires par mois. De . leur côté, :es 
ailliés, pour , faire face aux be
s.a·ins de leurs troupes, impri
maient des AMlires (A.M. mis 
pour Autorités Militaires). Ce 
flot dP pap i.er ne tardait naos à 
faire subir à la •:ire un fléchiss€
men ~ qu'elle a grand'peine à 
enrager aujourd'hui. 

LIRE D'AUJOURD'HUI 

L'inf:àtion ne tardait pas à 
avo~r de graves répercussions 
~-ur .:e coüt de la vie, la valeur 
de la :ire étant de plus en plus 
déprédée. L'on ne tarda pas à 
constater, en effet, que par rap
. POrt à 1938, le coût de J.a· vie 
aV:ait augr,nenté de plus de 30 
fo::s. alors que :e prix de gros 
avai~ augmenté de plu.-: de 50 
f.o:s . Si avant _guerre le dol:ar 
mlait. 19 lires_ aujourd'hui, offi
ci.ell€ment 11 en vaut ·2·28 envi
ron et, sur 10 marché no~r. on 
l'échange à 600 :ires. Otn con
vïendra que cela n'est guère 
bri.lLant. 

QUO VADIS IT ALliE ? 

·On p(Jurrai,t croire, à la lu-· 
mière d€ èeR· ,éléments, que la 
siJtuatiDn de l'Ita]e devrait s'ag. 
graver de jour en jour. Et pour-

Notons que pour ' augmenter 
le:s rece~·tes, 1€ gouvernement 
•prévoit une augmentation sen
::.ilb:e deR- impôts sur l-es béné
fices exceptionne·:,s et une amé
:ï-omtion de l'ensemble~ de 1'ad
min:stration b:;cale. 

UNE NOUVELLE THEORIE 
ECONOMIQUE 

Une théorie d'économi.e poli
tique anglo saxonne veut que 
la situation des finance's d'un 
,pays en ref:è~e :a situation in
t ·é_r:.~eme e1 qu'à . des finance·s 
desordonnees corresponde nèce.s
sairement une situat:on désor
donnée. Mais i: est une théorie 
nouvelle, fruit des expér:ences 
passées qui, tout en admettant 
üp premier principe tient, comp
te de l'influence qu'une balance 
commerciale peut avoir sur une 
monnai-e. Il a été prouvé qu'une 
b.a ~ance défavorab:e provoque 
la hausse de l.a devise €trangé
re, qu'une balance favorable ra
mène cel:e-ci à de plu,s justes 
propor~J.ons, ct enfin que quand 
une devise ba:sse dangereuse
ment, -l'ensernb:e du commerce 
L:ui v est re:ié cesse de compter 
avec . . eL:e en faveur de celle a 
1aque:lle il doit faire l·e p:us sou
vent appel. Ainst les commer
çan:,-: itcùens. évaluant dépense.s 
ert recette en do:]ar-: ou en 11-
vr.es stabilhsent en que·~que. sorte 
leù'rs bilans, en- dépit des fluc
tuations désordonnées QUe peut 
avoir le lire. Oe:a contribue, 
pour autant que cela pu'sse pa
raître é:.range, à assainir la si
tuation de cCitte dernière mon
naie. 

Actuellement ia lire est dans 
un<P. position défavoralJ1e parce-

que le comme·rce ita:ieu se voit Un fait rem-~rqu;'ib~~ , ~! ·''· .QU~ 
contraint d'importer de grandes milite en faveur de..-la .situation 
quanmés de "1 ::n'.èr<:s r.;l en{ieres générale est la sitün tio_k · dB:I!'S 

de denrées allmè:1tail'ès qui · , 
do l vent 'être consommée., sur ~aque~l€ se trollvem, '' te}:: - b"'a"n-
p .. ace san.<:l aucune possibi:ité de ques. Ayant ~raversé C(~S pério- · 
réexportation. D'autre -part, la des terribles a "ec ù~e· '!JTU~ence 
situation de sa mar:ne marchan-
cle est tellp -'J.U'P·~1e . e peu,, -:;uf- et une intelligence -rè .:1&tqua-
fire :o:n de :à, m:t:t: t-e::.Jins b.les, eUes di'sposent de très 
pressants de se>: trar.spotts. Les grandes liquid ité~'l. 'et àlimen.tent 
fr êts a:nsi payés font des ·coll· ~constamment tous 1~.8 . besoins · 
petS sombres dans k-: finances 
du pays_ Ma rs ce n'est :à qu'une indu.s·trie~s du pays .. · Leu'r ·con-
situat:olll passagère. Au fur et· à tribution au nouvel. ·essor . du 
mesure que, grâce aux accords pa};·s est de;g plus pr-écieuse~, car 
.CO!Iclu>: récemment tant avec 
J'Argen~ine qu'avec l'Angleterre à toute nouveLle initiative af-
"' t d'autres pays, les importa . fluen,t immédi.atement .. les ca_p,i
tions de denrées alimentaires et taux nécessaires. : . , _· "· ·· 
de matières prc.m.ière.s s_eront \.. 
compensées El? ~mn de J.J<.ntie EGYPTE~IT ALlE ·; 
'"' r unp exportation vers c.es 
pays de produits manufacturés, En terminant, le Pr<Jf. Bres
une ·besoin mnin.:; gi'ar;d en de- ciani-Turroni n'a pas manqu€ 
vi.ses pèsera sur l'éconotnie du de traiter :a question .... des r.a,p~ 

ws. D'autre part. la s;tu;üton ports . commerciau~ it,a~()-€gyp
r1 0 ·la mar:ne marchande tl':J~d à tien.s en faisant re:-ever. que les 
s'améliorer. Lors de son dernier échanges entre œs , .de.ijx .. pays 
voyag,p aux Etats-Unis 'M. De ont un tendànce .. trè-s _ n-a-tte à. se 
Ga1~1peri y acquérrait 50 liberty développer du fait jus~errioent 
sh~ps de' 10.000 tonnes chacun, de rindustriaUsation de l'Egyp-
5Q autres vcint être bientôt éga- te · d'une Part. et . de l'aùt.re à 
~emen( ache;tés. Ces navires l'essor <ie ~'industrie texti:.e et 
jo:n:.s à ceux Iécupéré:-.: du fond mécalllique italLenne de .. l'autre. 
des eaux et à oeux se trouvant Les besoins en coton de l'Italie 
2ctuelle'11ent en chantier allège· demeurent entiers et tendent à 
ront. trè" sensiblement -a qU€S- ,se développer encorE\ J~s be
ton ctes frêts pour le p.:us 'sranCt s-oins de 1'EgyptP. en ouh;;Iage 
bénéfice du pays. industriel augmentant de loeur. 

côté toujours d'avantage, il es~ 
BRETTON WOODS naturel que ces deux pays en 

Passant en revue les accords vl~nnent à réaliser des · a-ccords 
de Br·eHon W·ood'<:l M B.resdani- qul les avantageront tous deux, 
Turroni souligne .. qu'il.s n'ont une communaut-é .de besoins ne 
pas comme on a pu le croire P·Ouvant qu'être urie 'base saine 
à ;•or:gine, donné ~es fruits aux- Jur une amiti-é solide et des 
oue:s on s'attendait. C.p p-ool des re~at:ons s~.ab:es. 
rh:o·rg-os. auquel chaque Etat L'on ne peut donc qu,p ,sOuhai
contribuait se1on ses moy€ns, ter une ra,pide et entière nor
ne fournit à l'Italie qu'une trè.s maoEs.ation des relati-ons ital<J
pet:te parte de se<:1 besoins en ~gy,ptienn€ qUi marqueront une 
dev:ses. S·a qu{) :e part ayant été e11e nouvelle de pr-ospéri-té pour 
àe 180 millions de doi.ars. el:e les deux pays. 
peut r·etirer environ 45 · mill ions WALTER AXISA 
de dolJ.ars. qu'àle doit nature]e-
men. rembourser à des échéan- * VOIR LA REVUE D'EGYPTE 
ce~ fixées d'avance cette somme DU 12/4/47 est néttement insuffisante. 

CONCLUSION 

Le redr·essement de la baldll
ce co.mmercla~e du pays, e-:1. 
conEéquence. de sa monnaie ne 
se-ra possible qu,p si l'I~.alie co:J.
tinue à obtenir des crédits dé 
l'étranger, · sa production cou
rante pouvant, vers 1950 porter 
Je standard de vie du ]..>;,.y,., à 
celui de 1913. C'est un J·élS <-n 
ar.rlère de 37 années, Ii1ah à 
p..t:'ttr de ce moment là. ::.v,.,_: 
de.s finances assainies et un 
out1:JagE; perfec~ionné, le P<lys 
pourra repartir. verfl es desti
nées nouveL:e.-: et flo.ri:ss:mtes 

Comptabilité Arabe 
Livres de . Compt<'tbÎlité en 
a~·a~e et. en français-ai'abe, 
dictJOnnau•es commerciaux 
français-arabe et anglais
arabe, correspondance com
merciale en trois langues: 

Par le Professeur 
YASSA ABDEL SAYED 

En vente -
dans les principales 

librairies. 
' 
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L'ECONOMIE ALLEMANDE 
Le bUa:n de l'effort économique de guerre 

, L'eff~rt poursuivi ave~ ~ne tenacité exceptionnelle eut des 
r~sultats lrrl:Port.ants: 25 m11l1{)ns de tonnes d'acier, 5.000 locomo 
t1ves et 120.000 wag{)ns, 170.0'00 cami.ons en 1944, 5 millions, 
900.000 toniJ.,es d'e!'Se!Il.ce synthHique et 104.000 tonnes de caout· 
ch{)UC Buna, v-oilà des résultats qui aidèrent singulièrement l'.ef. 
fort de guerre. 

Le seul point faible de cette politique fut :ses conséquences 
financières: elle C{)ûtait très cher. D'une pa.rt, il fallut multiplier 
les emprunts, les dettes contractées par l'Etat se sont élevées à 
56 milliards de marks en 1942, à 70 milliards en 1943, à 93 en 
1944. D'autre pa·rt, l'én{)rmité des c{)mmandes tle l'Etat - quj 
•atteignlrent en 1944 150 à 1<60 milliards de marks - contribua à 
accroître les .m{)yens de paiement; les bilans de la Reichsbamk 
:rp!Ont.ren,t nettement cette tendance à l'inflation, grave pour l'a
venir d~ la monnaie. 

· · Bilans de la Reichsbank 
(en milliards de marks) 

31 ·octobre 1939 9,36 1,52 10,82 
31. QctObre 1940 t3,07 1,61 12,94 
31 oct<>bre 1,941 18146 2147 17,4~1 

· 31 octobre 1942 24,:64 2 89 22,60 
31' octobre 1943 36,32 5;97 30,92 
31 OC~Oi)l'e 1944 53,95 9,60 44,70 

, , G;agnée s~r le pl31n. de la production, la guerre économique a 
etE! ~erdue pa.r la defarllance des transports et sur le plan- . fil• 
nanc11er. 

· .L~·s fa~·teurs du marasme indu·strie·l actuel 
1 La . défaite et l'occupation ont plongé l'économie allemand·e 

dans le chaos (1) : à ta ptace du deuxième pays commerçant et 
du premiier pays indm:.triel d'Europe n'existe plus à l'heure ac. 
tuelle qu'~m agrégat de zones et de régions où t'industrie végète 
et olt ta raretact•on des objets de consommation enge;ndre la 
mo11tée des pr.tX et l'inftation. On a par1o1s parté de "vtue germa. 
nique" : cette expression n'est pas seulement vraie dans le do· 
maine ,pohhque, mais auSE•i sur le plan économique. 

· On .pourrait être tenté d'attribuer cette situation eatas. 
trophique à une réductAYn massive de l'équip·ement industriel, ct 
d'expliquel) celle-ci par les destructions de Ia guerre, par la po. 
litique· de démantèlement du potentiel industriet de l'Allemagne, 
et par le prélèvem~nt des réparations; aucune de ces causes n 'a 
cependant d'inf.luen.ce déciSil'·e; am:.si b.en les industries aùeman. 
des ne travaillent pas actuellement à la cadence que leur permet. 
trâit leur capacité actueHe. La crise industrielle présente a d·,au
tœs .causes ·économiques, démocratiques, et po,litiques dont les 
pius graves ·soot le défdt charbonnier, la pénurie des matière~· 
premières et d·es transports, l'insuffisance de la main-d'oeuvre ct 
l'écartèlement de l'économie. allemande en plusieurs zones d'oc-
cupati<>n plus ou moins étanches. ' 

Les ·cause·s fictives ou secon.dari·res 
· L'h1~~ue·nce des destructions de guerre 
Il ·est maint·enant prouvé que les bombardëments aér,iens ont 

beaucoup 'pms f{)rtement . atteint les ville que les usim;s elles
mêmes. Les .120.000 tonnes de bombes qui ont été l~ancées sur lrt 
région industri·el1e de la Rhur, y ont. détruit 70 pour cent d'im
meubles d'habitati{)n; à Berlin, 58 pour cent des appartements 
&\l'nt ruinés. En revanche, :es .industries vitales n'étaient. qu'assez 
faiqlem~ilt atteintes : 18 mines de charbon sur 170 étaient, dans 
la Buhr, gravement. endommà.g(;es de façon durable. L'équipe
ment sidérurgique a davantage souffert : des estimations faites 
à la fin d:e 1945, é.valuaient à 30 pour cent seulement les instal
la~ions entièrement détruites, 20 pour cent ava:Lent subi des 
dommages parti€ls ou légers et pouvaient être remises en état 
dans les 6 mois; la moitié des hauts fourneaux, aciéries ·et lami
noirs étai t intacte. Les industries chimiques de la Ruhr n'ont su
bi. sauf à Dortm:und, que peu de dégâts, et on a estimé qu'en 
moins d€ deux ans la Rhur pourrait redevenir un très gros four
nisseur mondial de produits synth(;'tiques. Un exemple typique 
de là· faible portée pratique des bombardements sur l'industrie :· 
la grand€ usine chimique de Leuna, une des plus importantes du 
monde. a reçu pendant la guerre 10.0000 bombes; elle a repris 
sa fabricat1ion d'ammoniaque et d'essence synthétiques. 

Les des~·ructions dues à la guerre n'{)nt donc qu'une influen
ce très rëduite sur la situation àctuel:e de l'industrie 'e:n Alle~ 
magne. Du n:i{)ins pouvait-·on s'attendre en 1945 à ce que ;es Alliés 
p61irsùivissent une polit,ique systématique de démantèlJement 
incj:u~triel. : ,i} f?.-ut erc{)nnaître que cette attente a été déçue. 

~· Lè.dém:a~n.tèl·ement i·ndustr,iel :la polidque 
~ · · de Potsdam 

La polittique économique des AÙiés a, dans le domaine in
dustri'~l; · beàucoup . changé depuis 1945. Au début. ils avaient {)pte 

,, ·'1' (VOIR uLA REVUE ·D'EGYPTE" DU 11/4/47) 

nettement pour l'abaissement industr.iel du Troisième ReiGh, si 
l'·on en juge d'après l1es principes de Potsdam et d'après les mo. 
dalités d'application de l'accord de Potsdam, fixées en 1946. 

L accora oe .t'{)LSaam, commumque 1e 2 aouc l:J'l:J, pc~raaSsait 
oriencer 1a po11oque a1~1ee dan::; .a vo1e <1 un uem.e;uhetewcnL, eco. 
nomu1u·e oe 1 A1lt:Hlê:I0 H:e : o une parc il llHUUHC 1 UHHe ecorwmi
que rucure à 1a prouuccwn mm1ere, aux qu•e;:;non:::; ae pn>t>ram. 
mes commerc,laux, ae a·ev1ses eu ae sa,atres et posalC 1e pnnctpe 
de la Otcencra.lsatLOil pour tous 1es 3lJ.(..res moues a: ac uv .Le eco
nomique; aaurre pan ü metcait l'accent sur le aeveloppernent de 
!.agfJ<:ù.ture et de l'md us trie domesttque, il prevoy a.c le ut: pia
cement er. la descrucoon ae tout 1e mateQel suscept1D.1e d e.tre 
aaapce à la pr{)auctwn ae guerre, ce qui revenatt en somme, si 
les m{)ts {)Ilt un sens, à pnver l'Allemagne de toute mauscne de 
base. Telle étaH1 ~a teneur de l'article 5, cna,pltre 1 V, des accords 
de Potsdam. 

Il semo.a pendant queiques mois que les Alliés fa1saient un 
~ffort pour appu4.uer ces prwc1pes generaux. puisque le 26 mars 
l~ ·,w, ,.e. CO'n.,el! a~ Concro,€ ae .ber.m approuvatt un p.an 01e uÉ:'· 
marhe~ement ae 1 wuu.':lLfle a11ema:rwe. L,e p.an pour.,u1va1c. ~:>sen
t,iet.emenc le desarHtement mauscrlel ae 1 A1ieH1do'He ec ··,e Uè
ve oppernent aes muuscnes agnco1es et pc>ctfiques . .l!;n fait il di:S· 
tm0 uaH ·wols groupes d mdu;;cnes en Aüema0 ne; tel:> prem.eres 
s·era,1ent imermces, celles qui servment direc,ement a .a guerre 
et avaient éé creées p{)ur elle : production d armes, de macnmes
outils wurdes, de tracteurs ... ~ouras, de rou,emenc. à oil1es - et 
à côté de ces industri-es méta·lmrgiques, un très. grand nombre 
d 'industri·es chim1ques : essences ·et caoutchouc de synclièse. ma
t ières radio-actives, pr{)dillts chimiques de guerre et gaz de C{)m
bnt; certains métaux non ferreux ea ... ent egalement prohioés en 
raison de leur rble dans la fabrication des aciers spéciaux. et 
les constructi-on aéronautiques : beryllium, vanadium, magnfi
s.ium et aluminium; l'essence et le caoutchouc synthétique étatent 
toutefois pr·ovis{)irement autorisés pour satisfaire aux besoins in
térieurs immédiats. 

La p.upart des autres industries faisaient partie d'un deu
~dème gr{)upe dont la producti-on devait ê~re limnée à un niveau 
voism de celui de 1932. A cet •effet, pour les· unes la capacitÉ: de 
production existante aevait être réduite à celle de 1932, le sur
p.us servant aux réparations : ainsi pour l'ac1er la pr{)uUCtl{)ü à 
venir ne devrait pas dépasser 5.800.000 tonnes. la capacité théo
J.'ique des installaüons é:.ant fixée à 7.500.000 tonnes. Pour t{)u
tes sortes d·autres industr.ies métaJurgiques et . chimiques, les 
niveaux de production étaient· limités suivant des proporti{)ns 
variables par rapport à ceux de l'avant-guerre 

Métaux non ferreux : 
Cuivre 
Zinc ... 
Plomb 
Eta.n 
Nickel 

... 1 ... 

Mécanique et produits métallurgiques divers : 
Machines-outils ... 
Constructions mécaniqul'.s lourdes 
Autres constructions mécaniques 

Industries électriques 
Industrie automobile : ; .. 

Tour1sme ... 
Commerciale .. . 

Tracteurs agricoles .. . 

Industries chimiques : 

0/0 par 
ravport 
à 1936 

48 
60 
54. 
50 
18 

11,4 
.. . 31 

50 
50 

16 
67 
72 

Produits cnimiques de base (azote, ])hosphates, 
acides, carbure de calcium, chlore) . . . 40 

Produits chim_.ques divers (matières pla.stï.ques, 
fournitures industrielles, etc ... ) . . . 70 

Matières colorantes et produits pharmaceutiques 80 

Parmi les industries limitées, certaines seraient exemptes 
de démontages ainsi celles des moyens de transport ferroviaires, 
les industries t exti es. les industries du papier et des chaussures. 
Un troisième groupe d'industries enfin serait libre, celles des ~a
fériaux de construction, des meubles, de la céramique, des b1cy · 
clettes; la pr{)ducti·On hoillllère devait être provis{)irernent pous
sée au maximum et atteindre 155 millions de tonnes au moins. 

La mise en application de ce pl~n conduirait à .réduire d~ · 
45 à 50 pour cent le niveau de production de l'industrie allem~n
de par raoport au niVPau de 1838: on estimait que les industrres 
ainsi 1aissÉ:es à l'ADemagne pourraient alimenter. dès 194!). ~n~ 
exportati1on de 3 miPiards de marks (valeur Hl36) •et qu'm]lst 
on pourrait éouPibrer les 3 milliards prévus d'importations·. On a: 
parfois taxé nP "nfio-lud.rl.isme" ce+tp nolitiqu~ dP désarme111ent 
économique. Elle est maintenant tota1ement abandonnée. . ·. 
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EPUIS 
L'a~ba·ndon .de la pol~itique de 1Potsdam 

Les motifs sont toutefois différents suivant les Alliés. De la 
part .nes hus;:;es 1·a raison du rev1remem: esc l•e ue>:il!' ue c.rer .~:e 
rneiueur parGI des usmes encore existantes dans 1eur zone eu 
vue d ob ,emr le max1mum ae r&para~wus . Ce qm n ·a pas ' eté 
demonte par eux, parmt ecre enueremem passe sous 1e comro1e 
du gouvernement sovie~Ique., 1es emrepnses auraient été répe.r
t1es .en lb groupes, admm1stres par des foncüonnaŒes sovléCH:J.LLèS 
ou O,irrges par eux. Ce sont d'a,oord 1es usines d' t: Iectricité et ie~ 
usines ae 11gnite qui om été ~es premières VIsée,s mais 1e contrô
le soviétique se . serait étendu au~ usmes métauurgiques, chimi
ques, aux exp10,1tatlons cnarbonmeres : la confiscati•On des biens 
des crimine.s de guerre a naturellement favorisé cecte mainmise 
de l'Etat soviétique sur les industr ies a1lemandes de zone soviét.i
que qui n ·ont pas encore été démontées. . 

11 est natw·e., a.ans ces c<JnuHwus, que l'UrU:lS cherche non 
pas a rre1n er 1a prouuctwn, ma1s a 1a pousser, c·es c. alllSI que 1e 
marechal >:JOKO!OV::>Ky, auran ~oumis en aecemore 1946 à certains 
ae ;:,·es cüLee;ues ou conse,J de COiHro, .. e a e uer1m ae;:; fH'vfJvi:>!t..vüS 
éconoimques qm marquent .1 aoanaon des princtPes économiques 
Qle roosuam et du p1an de mve1.ement ae mars l:J<±o. L aüema5 He 
pourrait prouuare lL: muLions de TOnnes ·a ·acier, et non 5,~. elle 
conserver.a1t 1es ~/ 0 de sa capacite maustnelle et son activit E::' 
seràit ,e double de celle qui é tait "'~révue en mars dermer; l'A.le
magne paierait· ses r épar ations, non en matenel d'équipement, 
mms en produits industrielS, pendant une péri·ode de lU années, 
et 1a part des Husses s é1èverait a 10 milliards de dol1ars - ce 
qui por terait à 20 mill'iards d e dollars en vîron I.e totà,l des répa
ra rions à f•ournir. 

·· Or les Pmssances occidentales, la Grande-Bretagne essentiel
lement sont, pour des -raisons toutes difff:rente.s, enclines à don
ner à l'Allemagne un potentiel indust·riel plus fort que celui qui 
était primitivement fixé en m ars. La zone .britannique es~ de 
beauco~p la plus industrialisée, elle ' es t la plus peuplée, avec 
23 milEons d'habitants, S•Oit 2.500 .000 personnes de pius qu'en 
1939 à cause de l'afflux des réfugiés d e l'est; inversement eHe est 
la moins r iche en produl.ts a:Imentaires; malgré les eff.orts de 
,l'Agriculture Division du gouvernement militai re, e lle ne peut 
subvenir qu'à 40 pour oent de ses besoins ·en p.roduits alimentai
res; elle doit ·en importer 100.000 tonnes par m ois, so·it une dé
pense de 130 millions de livres par an, à laqw:n:e il faudrait ajou
ter 50 millions de livres, si l'on voulait .améliorer les r ations ali
mentaires actuel~·es , jugées t rop. faibles . 

Or les Britanniques ne peuvent compenser ces achats par 
des exportations ·en quantités suffisantes; tout au plus peuvent
ils en exportant charbon, potasse et bois récupérer 50 millions 
de livres; le déficit reste important , 80 millions de livres: c'est 
là un poids que les Anglais jugent trop lourd pour le contribua
ble britannique. Pour l'allèger, ils n 'entrevoient qu'une sol~tion, 
l'augmentat ion des exportations allemandes de la zone britanni
que, donc l'accroiss_ement de la production indust rielle dans leur 
zone. ...._ . 

Moins industrielle, moins peuplée - 17 millions d'hommes -
e t mieux pourvue en ressources agricoles, la zone américaine se 
trouve dans une sit uation moins grave, parce que le déficit y est 
moins élevé. Il n'en reste pas moins qu'en 1945 elle a dû im
porter des marchandises pour une valeur de 50 millions de dol
lars et n'a pu vendre qu e pour 1.250.000 dollar.s; dès juillet 1945, 
le général W.H. Draper, chef du Département économique du 
gouvernement militaire américain à Berlin, constatait lui aussi 
qu'il fallait exporter, donc produire davantage, pour pouvoir a
cheter produits alimentaires et matières premières. 

Aussi Anglais et Américains, après la fusion de leurs zones, 
ont·ils prévu une notable augmentation de la production indus
trielle allemande: les te:h.'tileE• seront dév•eioppés et la ReconstrUC· 
ti on Finance Corporation avancera les sommes considérab.tes né-· 
<·essaires à l'importation de coton brut; la production de la verve. 
:rie, de la céramique, des cycle-s et motocyclettes ser.a augmentée: 
50 millions de bicyclettes seraient produites par an dans les deux 
zones d'occupation. Bien plus on envisage de porter à 11 ou 12 
millions de tonnes la production d 'acier, d'accroître celle des ma
chines, notamment dés machines agricoles et dès produits chi· 
miques. Ainsi espère-t-on pouvoir progressivement équilibrer en 
1959 les •exportations et les importations: voici compte tenu des 
augmentations de productions prévues, les mouvements commer
ciaux envisagés pour les deux zones: 

1947 
1948 
1949 

(Prévu es en millions d e dolla~~) · 
Exportation s 

•350 ' 
-600 

900 

. Importations 
1.240 

975 
935t 

Qu'il s'agisse de la zone soviétiqu~ ou d~s zones ~l!glo-amé:. 
ricaines des raisons différentes aboutissent a une pollt1que con
vergent~ et sonnànt le glas de Ja politique économique de Pots
dam. Le marasme actuel de l'industrie allemande .n'est d~m~ 
pas dû à U!fe volonté de démantèlement indu~tr!el qm n'.a e~Iste 
qu'un temps. Ce revirement complet a entrame, du moms a ce 
qu'il semble, un ralentissement des réparations. 

Le prélèvement des répa·rations 
La procédure de prélèvement. - Le principe des rép~r3:tions 

a été fixé à Potsdam en juillet-août 1945: il fut alors dec1de que 
l'U.R.S.S. prélèverait ses réparations sur sa zone e! qu'elle sa
tisferait sur les siennes propres les demandes polonaises; elle de
vait' en outre rec.evoir 26 % de l'outillage industriel des zones 
occidentales, disponible pour les réparations, soit 16% en éçhan
ge de produits alimentaires et miniers de l'Est, et 10 % sans con
tre-partie. Quant aux Etats-Unis, à la Grande-Bretagne ~t autres 
pays qui auraient droit aux réparations, ils les recevra1en~ par 
prélèvements sur les zones occidentales. Les réparati~ns co~
sistant en matériel industriel, deux questions se posa1ent des 
lors': quels seraient le volume et la nature de ce matériel à en
lever à l'Allemagne et à consacrer aux réparations? Comment 
serait-il réparti entre les ayant-droits? 

Or, pour fixer le volume à prélever, il fallait connaîtr.e celui 
qui était à maintenir en Allemagne; tel fut l'un des obJets du 
plan. de nivellement de mars 1946, qui en fixant les capacités in
dustrielles à laisser à l'Allemagne, déterminait par soustraction 
le matériel à lui enlever. Celui-ci devait être fixé par le Conseil 
de Contrôle de Berlin ; ainsi ont été affectées au démontage 444 
usines dè zone britannique, 167 de zone américaine, 56 de zone 
française, au total 667 usines , pour moitié des usines d'aviation ou 
d'armement. 

La répartition théorique a été faite par la Conférence des 
Réparations en décembre 1945 et janvier 1946: un pourcentage 
de réparations déterminé a été attribué à chacun dês 18 pays 
membres de la Conférence (à l'exception de l'U.R.S.S. et de la 
Pologne, qui prélèvent les réparations sur la zone soviétique) et 
les réparations ont été réparties en deux catégories de biens, la 
catégorie B comprenant notamment l'équipement industriel et les 
navires, la catégorie A les autres formes de réparations : voici la 
liste des principaux bénéficiaires, d'après l'acte final de la Con
férence signé le 14 janvier 1946. 

Catégorie · A Catégor i·e B 
Royaume-Uni 28 27,8 
F rance. 16 22,8 
Etats~Unis 28 11.8 
Yougoslavie 6,6 9,6 
P ays-Bas 3,9 5,ô 
Tchécoslovaquie 3 4,3 
Grèce 2,7 4135 

La répartit ion pratique est fait e sur ces bases par l'Agence 
interalliée des réparations, siégeant à Bruxelles et in st ituée par 
l'Acte fin al de la Conférence; le t ravail devait être terminé le 
31 .décernbre 1948. 

Les résult ats en 1946. - Or, en 1946, le prélèvement des ré
parations a été limité. Un récent rapport de M. Sutton secré
tair~ général de l'Agence de Bruxelles, vient de confirmer' ce que 
de· nombreux communiqués partiels avaient fait connaître. Le 
montant des biens, déclarés disponibles et mis par le Conseil de 
contrôle de Berlin à la disposition de l'Agence, est jugé très in
suffisant. 

Outre, 686.909, to~nes de ~a vires .marchands, l'Agence de Bru
xelles a rep~rt1 l e9.mpement m~ustnel de 139 usines comprenant 
75.000 machmes: amsi, les Baynsche Motoren Werke répartis en
tre 10 pays, l'usine de moteurs Klockner-Humboldt-'Deutz parta
gée entr~ la, Fr?-nce, la Belgique et l'Inde, l'usine Carl W. Borge
vard attnbuee f1: la France; ces 139 usines appartenaient pour la 
plupart aux zones américaine et britannique. En outre des ma
chinés-outils, pour une valeur de 90 millions de marks sont en 
cours d'attri.bution, dont 75 millions de zone britannique et 15 de 
zone française. 

. Non seulement, ces prélè~ements sont lents, mais ils sont 
mc~m~l~ts ?al!s les zones occidentales; ils ne paraissent guère 
a':'01r ~te tre~ Importants que dans ~a zone. soviétique où les dis
~nc~s mdustnels ode Sa~~ e~ de Ber lm s~rment très appauvris en 
eqmpements (3 Ya de l eqmpement des mdustries automobiles de 
Berlin est resté). La politique des réparations en matériel indus
t riel a tourné court encore plus rapidement que la politique des 
réparations en argent, à la fin de la première guerre moi].diale. 

(Lire la suite dans notre prochain numéro) 
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NOUVELLES ECONOMIQUES . ET FINANCIERES DE L'ETRANGER 
- . . 

LE-S SUITES DE LA CRISE INDUSTRIELLE BRITANNIQUE 
Afin de faire face à la baisse de la production des tissus en 

coton enregistrée au cours du premier trimestre de cette annéé, 
à la suite de la crise du combustible, la Grande-Bretagne achè
tera aux Etats-Unis 50 millions de yards carrés de tissus de coton 

·écru. 
Ces tissus seront envoyés dans des ateliers de finissage bri

tanniques. C'est la première fois que la Gnrnde-Bretagne im
porte du coton semi-manufacturé des Etats-Unis. Le prix sera 
de 20% supérieur à celui de la production nationale. 1 

Avant la guerre, la ~ production de tissus de coton s'élevait 
en Grande-Bretagne à une moyenne annuelle de 1.918 millions 
de yards ·carrés.. .Celle de l'année dernière est tombée à 53-mil
lions, soit un peu plus du 1/4 de la production d'avant-guerre. 

{ ' 

LA CONSOMMATION COTONNIERE AUX ETATS-UNIS 
La consommation de coton aux Etats-Unis s'est élevée en 

Mars à 860.000 balles contre 840.000 en février, et 804.000 en 
mars 1946. 

La consommation journalière s'élève respectivement à 41.000, 
42.000 et 38.000 balles. 

GRAVE CHUTE DE LA PRODUCTION DE 
RAYONNE ET NYLON EN ANGLETERRE 

La production de rayonne et de nylon pour le mois de fé
vrier est tombée à 13 millions de livres poids contre une moyen
ne mensuelle de 17 millions et demi pour les 4 mois précédents. 

Compte tenu du nombre de jours moins élevé en février, 
ceci ~eprésente une baisse de 22 % par rapport à janvier. 

POUR ENCOURAGER LA CULTURE DU COTON EN TURQUIE 
Le gouvernement turc prend des mesures en vue de déve

lopper dans le pays la culture du coton. 
En particulier, le montant des crédits accordés par la Ban

que Agricole aux cultivateurs de coton sera· quadruplé et dans 
cert~ins cas quintuplé. 

LA BONNETERIE FRANÇAISE 
En 1939, sur un chiffre d'affaires global de 5 milliards, la · 

bonneterie française avait exporté pour 100 millions de francs. 
1En 1946, sur un chiffre d'affaires global de 17 milliards, les ex
portations ont été d'un milliard. Ainsi, la proportion des expor
tations par rapport à la production est passée d'un cinquantième 
en 1939 à l/17ème en 1946. 

MAINTIEN DES CONTROLES ECONOMIQUES AU CANADA 
La Chambre des Communes a adopté en principe le Bill pro

rogeant le maintien des cQI:l.trôles économiques. 
Le Bill, qui est le sujet des amendements ultérieurs, a été 

·adopté par 125 voix contre 43. Cette mesure attectera le prix 
des vêtements, les loyers, les denrées alimentaires et de nom
breux autres. produits. 

'l'~~-.~,::)- .. II:I·· ......... ~.Q··~·····..,..,,..~.::c~~•;D·I 
LES VENTES "MECANISEES" 

D'après une étude du Département du Commerce améri
cain, certains experts de la vente en détail estiment qu'ils 

1

. 
pourront atteindre cette année un chiffre de ventes "méca- r 
nisées" évalué à 3 milliards de dollars. Les machines qui 
fournissent des marchandises en y mettant une pièce de mon-

. naie, vendent actuellement par an pour près de 500 millions é 
de dollars de cigarettes, de bonbons, et de boissons. Les ma- t 
chines automatiques de l'avenir vendront selon les prévisions! 
actuelles, un choix plus grand de produits, tels que les œufs, f 
le beurre, la crême, le fromage et d'autres produits fermiers. 
On fait actuellement des essais pour la vente des livres par 
des machines automatiques. L'enregistrement des disques de 
gramophones se fera probablement aussi de la même manière. 

••••••••••••••••••••••••••••••••a•••••~ 

L'UNION SOVIETIQUE ET LES ETATS-UNIS 
VONT DISCUTER LE REGLEMENT DU PRET-BAIL. 

Les Etats-Unis et l'Union Soviétique ont accepté d'entamer 
des négociations en vue du règlement final du Lend-Lease (Prêt
Bail). 

L'acceptation par le gouvernement soviétique d'entamer ces 
négociations a suivi la présentation à l'URSS d'un aide-mémoire 
américain demandant l'ouverture des pourparlers. C'était la cin
quième démarche américaine auprès du gouvernement russe. 

Les conversations russo-américaines auront lieu à Washing
ton. C'est M .. Victor Novikov, ambassadeur soviétique à Wash
ington, qui commencera dès son retour dans la capitale améri-

caine les négociations avec le gouvernement américain qui sera 
représenté par M_. Willard Thorp. 

LJ\ CONFEBENCE INTERNATIONALE J;>U COMME-RCE 
ORGANISE SA PROCEDURE CONCERNANT 

LES TARIFS DOUANIERS 

Les délégués ' des 18 nations mémbres de la conférence inter
nationale sur le commerce et la mçlin-d:œuyre se sont réunis 
pour organiser la procédure de la· conférence concernant les ta-
rifs douaniers. · . , 

La conférence, qui s'est ouverte la semaine dernière et qui, 
pense-t7on, durera cinq mois, affronte deux problèmes d'impor
tance vitale: l'élaboration finale de la charte internationale du 
commerce pour la soumettre à une ,session nlénière prévue pour 
la fin de cette année, et la négociation d'accords commerciaux 
multilatéraux entre les nations représentées à la conférence. 

LE COMM:E;RCE ENTRE t-A -YOUGOSLAVIE ET LE LEVANT. 
Le Chargé d'Affaires de Yougoslavie a informé le Ministère 

des Affaires Etrangères que son gouvernement enverrait prochai
nement au Liban et en Syrie une ·délégation commerciale pour 
examiner les possibilités de la reprise des échanges commerciaux 
et de la conclusion d'un traité de commerce entre la Yougoslavie 
et le Liban et la Syrie. 

Le Chargé d'Affaires a également communiqué au Ministère 
des Affaires Etrangères une invitation à la foire agricole qui 
se tiendra du 1er mai au 9 juin prochain à Zagreb. 

LE COMMERCE ENTRE LA TURQUIE 
ET L'ALLEMAGNE OCCIDENT ALE 

Bien que les relations commerciales n'aient pas encore pra
tiquement repris entre la Turquie et les zones anglaise et amé
ricaine de l'Allemagne, -des propositions d'achat ou. de vente de 
plus en plus nombreuses, provenant des firmes se trouvant dans 
ces zones, parviennent aux maisons de commerce d'Istanbul. 

La Chambre de Commerce d'Istanbul étudie léi possibilité 
d'une reprise du commerce avec les zones anglaise et américaine 
d.e l'Allemagne. 

ACCORD COMMERCIAL 
LA NORVEGE ET LA BELGIQUE. 

Un accord commercial, complétant celui du 21 février der
nier entre la Norvège et l'Union belgo-luxembourgeoise, a été 
signé. 

Pour la période se terminant le 29 février 1948, la Norvège 
livrera pour 117 millfons de couronnes et recevra pour 200 mil
lions de couronnes. 

TARIFS DOUANIERS TURCO-AMERICAINS 
Le gouvernement américain a effectué auprès du gouverne

ment turc des démarches au sujet de la possibilité d'une réduc· 
tion réciproque des tarifs douaniers dans le but de développer 
le commerce entre les deux pays. 

Le ministre du Commerce turc a consulté les Chambres de 
Commerce d'Istanbul et de Smyrne, qui se sont réunies immé· 
diatement. Une décision sera prise incessament. ; 

PROCHAINE RENCONTRE DES PRESIDENTS 
ARGENTIN ET BRESILIEN 

Une rencontre aurait lieu le 14 mai entre M. Péron, presi
dent de la République Argentine, et M. Dutrat chef du gouver· 
nement du Brésil. ' 

A l'issue de l'entretien, des accords commerciaux entre les 
deux pays seraient signés. 

NOUVEAU TRAITE DE COMMERCE 
ENTRE LA SUEDE ET LA POLOGNE! 

Un traité de commerce et un accord monétaire entre la Suè
de et la Pologne ont été signés le mois dernier à Stockholm. Ils 
seront valables pour une période de douze mois, partant de l'é· 
change des documents de ratification. 

La valeur totale des exportations de la Pologne vers la Suè
de pendant la période en question est estimée d'environ 205 mil
lions de couronnes ($56.940.000), dont 130 millions de couronnes 
seulement pour le charbon et le coke (3 millions de tonnes). La 
liste des exportations polonaises comprend aussi du zinc, du fer, 
de la soude, de la porcelaine, du .verre, des argiles, des textiles, 
des machines pour l'industrie textile, divers produits agricoles, 
etc. Les -exportati'ons courantes suédoises, estimées à 110 mil
lions de couronnes ($ 30.560,000), comprendront des chevaux 
(10,000), du bétail, du poisson, des semences, du minerai de fer, 
certains alliages de fer, des roulements à billes et des paliers à 
rouleaux, du matériel sanitaire et des produits chimiques, etc. 
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DELEGATION HONGROISE A BRUXELLES 

Une délégation financière hon:groi~e se rendra la semaine 
prochaine à Bruxelles en vue de la conclusion d'accords de paie
ment devant permettre l'exécution de l'accord commercial helga
hongrois. 

•• ra • • ••t."'•• • • ••••• • • • • •.• • • • • •• • • •••••• Ill' a a 

LE TAUX DE CHANGE ENTRE 
LA FRANCE ET l.E 1"0R'rut:r.A.L 

. Le JOURNAL OFFICIEL modifie comme suit la valeur de 
l'escudo _portugais, au cours, pratiqué par le fonds de stabi
lisation dës changes: 

1) Versement d'achat 474.70 frs. les 100 escudos; 
Vente 481.70 frs. les 100 escudos. 

2) Billets d'achat 470 frs les 100 escudos; 
Vente · 481.70 frs. les 100 escudos. 

LA PRODUCTION DE L'ACIER AUX ETATS UNIS. 

La production américaine d'acier au cours du mois de mars 
a été un record depuis la fin des hostilités. , Elle a atteint 
6.500.000 tonnes métriques ce qui/ porte à près de 20 millions de 
tonnes la production du premier trimestre de l'année. Ce chif
fre trimestriei est également un record depuis la fin des hostili
tés. L'Institut Américain de l'Acier et du Fer signale que les 
aciéries américaines ont travaillé au cours du mois dernier d'un 
taux moyén de 94% de leur capacité de produètion, contre 91,7% 
pour le mois de février 93% on janvier et 83,3% en mars 1946. 

LE COMMERCE EXTERIEUR DANOIS 

Au èours des deux premiers mois de l'année, les exportations 
danoises ont â'tteint 272 millions de couronnes contre 191 mil
lions durant les deux premiers mois ,de l'an dernier . . 

Les importations se sont élevées à 368 millions contre 282 
millions. 

LA CONSTRUCTION AMERICAINE DE BATEAUX 

Les nouvelles constructions de bateaux en mars qernier ont 
atteint en dollars la valeur de 785 millions, soit une augmenta
tion de 6,9% sur février et une légère diminution sur janvier. 
Mais le chiffre de mars 1947 est de 30,6% supérieur à celui de 
mars 1946. 

AGGRAVATION DE LA SITUATION 

ALIMENT AIRE MONDIALE 

L'Organisation Mondiale des Vivres, la F AO, publie un nou
veau rapport sur la situation alimentaire dans le mond_e. 

Selon le rapport, les conditions s'aggravent en Europe Con
tinentale, en Grande-Bretagne et en Extrême-Orient, à la suite 
de l'hiver rigoureux ou de la sécheresse. 

LE LIBAN SE JOINT . A LA BANQUE_ 

ET AU FONDS -INTERNATIONAUX 

Le Liban vient de joindre à la Banque Internationale et au 
Fonds Monétaire, portant ainsi à 44 le nombre des membres de 
ces deux institutions. · 

Le quota du Liban au Fonds est de 4.500.000 dollars. 

LE RENDEMENT DES IMPOTS EN FRANCE 

Le recouvrement des impôts en 1946, comparé à celui opéré 
-en 1945, fait ressortir une augmen.tation de plus de 219 milliards, 
avec un total de 427 milliards. 

Les plus-values portent sur la taxe su~ le chiffre d'affaires 
111 milliards contre 43; la taxe sur les transactions: 42 milliards 
contre 22; les douanes: 18 contre 4. ·En outre, l'impôt de soli
darité a rapporté 52 milliards en 1946 et Ja confiscation des pro

fits ·illicites 12 milliards. 

LES PROGRES DE LA PRODUCTION 
AUTOMOBILE!! FRANÇAISÉ 

La production automobile française, _v~itures de t~urisme, v~
hicules industriels, cars, tracteurs, et vehicules spéciat;tx. ~n fe
vrier 1947 a atteint 11.638 unités contre 12.007 en Janv1er et 
9.494 en décembre 1946. 

La moyenne mensuelle de 1946 s'élève à 8.006 unités contre 
une moyenne mensuelle de 2.882 unités en !945. . Pendàn~ )e 
premier mois de 1947, les exportations ont porte sur 3.757 umtes. 

LES BLES ONT GELE EN FRANÇE 
SUR 1.500.000 HECTARES 

Le gel des blés a atteint plusieurs régions d.e France: on esti
mait les dégâts à deux millions d'hectares, mais quelques sur
.faces ont pu être sauvées. Finalement, plus d'un million et demi 
d'hectares gelés manqueron_t cependant lors de la prochaine ré
colte. On a réemblayé grâce au blé venu d'Amérique, mais c'est 
là un palliatif. Le gel a atteint particulièrement les régions 
ayant les meilleurs rendements. 

Le gouvernement va prendre d'ailleurs, pour assurer la sou
dure, des mesures de contrôle. En particulier l'inscription chez 
les boulangers est rétablie dans certaines villes comme Marseille. 

L'INDUSTRIE DE LA SAVONNERIE FRANÇAISE 
Bien que la production de savon' en France reste très infé

rieure aux besoins, ell~ est en augmentation constante depuis la 
libération. Pour janvier 1946, elle a atteint 728 tonnes, pour le 
savon de toilette, et 6.629 tonnes pour le savon de ménage, con
tre 1.370 tonnes et 19.104 tonnes en 1938 pour les même"S produits. 
Par contre, la fabrication des produits détersifs est supérieure à 
celle d'avant-guenre. Elle a atteint 8.770 tonnes le mois de jan
vier, contre une production moyenne mensuelle de 7.540 tonnes 
en 1938. 

EMISSION D'UN BILLET ROUMAIN 
D'UN MILLION DE LEIS 

Des billets de banque de 1 million de leis seront mis e~ cir
culation par la Banque Nationale ' de Roumanie, à partir du 
18 avril. 

LES BENEFICES DES OPERATIONS DE BOURSE 
ET l'IMPOT 

.(Suite de la page 9). 

Réponse à la question écrite W 5912 · (J. Off. 19 janvier 1921; 
.1éb. parl. Ch. p. 25 ; ) réportse à la question écrite N° 3576 (J. Off. 
3 mai 1929 ; dé b. parl. Ch. p. 1625 ; ) Conseil d'Etat, 27 Octobre 
L933 rec. des Arr. du Conseil d'Etat p. 968; Conseil d'Etat 21 jan
vier 1935 Rec. des Arr. du Conseil d'Etat p. 75 ; Conseil d'Etat 9 
décembre 1935 Rec. des Arr. du Conseil d'Etat p. 1156). 

Après la promulgation du décret-loi du 20 Juillet 1934, ce pro
blème ne se pose plus en France parce que l'art. 78 du Code Géné
:al des Impôts directs range désormais parmi les bénéfices soumis 
3. l'impôt, se rapportant aux professions libérales, "les produits des 
:Jpérations de Bourse effectuées à titre habituel par les particu-
liers". - · 

L'inclusion des spéculateurs sur titres parmi les professions li
bérales, tout en constituant une dérogation à la loi commerciale, 
1 pour but d'empêcher la déduction des pertes spéculatives des 
bénéfices commerciaux et de soumettre cette catégorie de person
nes à un taux d'impôt plus favorable. 

Il serait souhaitable qu'une solution analogue soit envisagée 
aussi en Egypte, afin de soustraire les gains spéculatifs au taux 
excessif établi pour les bénéfices exceptionnels. 

En Belgique, de manière générale, toutes opérations lucrati-
ves donnent ouverture à l'impôt. . 

Toutefois les arrêts rendus par les différentes Cours d'Appel 
ont statué que le caractère professionnel devait nécessairement 
résulter dans les opérations d'achat et de vente des titres. [Cour 
d'Appel de Bruxelles, 6 avril 1928; journ. pr. Dr. fisc. 1928 p. 153; 
Cour d'Appel de Gand, 10 juillet 1934, journ. pr. Dr. fisc; 1937 p. 
305 ; Cour d'Appel de Liège, 31 mai 1935; journ. pr. Dr. fisc. 1935, 
p. 353.]. . 

De tout ce qui précède on peut conèlure qu'en Egypte les bé-l: 
néfices spéculatifs dérivant d'opérations de Bourse doivent être 
examinés d'après leur fréquence, déterminant une profession car 
un nombre d'opérations isolées, même répétées, ne peut attribuer 
au spéculateur la quantité de professionnel. 

La distinction f.ondamentale entre placement de fonds en vue 
de _profiter de revenu·s et. spéculation ~n vue de bénéficier d'une 
différence entre achat et revente est une question d'appréciation 
qui, en cas de divergence entre Administration Fiscalé et contri .. 
buable, don être laissée aux Tribunaux:- . 

Alexandrie, décembre 1~46. . 
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. 'L'ART DE L'ET ALA'GE 
! , ..... " .·'"0.• 

.L'ART de l'étalag~· ~a . ses lois, ses tendances, sa technique. 
.. ., lJ,rt bon, étal~ge est .. ,déterminé .par deux préoccupations: 
1~ne id,ée commerciale J):~ une idée artistique. , 

· La fonction de J'é.talage est d'arrêter le passant, de sus
citer en lui le désir d';;tchat: c'est un cq.talogue qui met en 
valeur l'objet sur lequel' on veut attirer la clientèle; l'étiquette 
posée en bonne .place joue un rôle important. 

' JLa r.onstruction en hauteur, en largeur. en profondeur, 
~ëtîlnporte un accord de lignes et de volumes. C'est surtoùt 
dans la gradation des plans, qui évite la monotonie, qui at
tire le regard sur tm nciint voulu. crue se manifeste la fan
taisie de l'étahigiste. 

LA VIT1RINE 

LA vitrine d'uh grand magasin doit avoir les dimensions l~s 
plus vastes possible, conservant la facilité d'être réduite 

par des moyens arrtovibl'es int~ricurs. La profondeur doit être 
au moins de 2m.50 à 3 mètres. Le olafond sera aménagé oour 
recevoir tout système d'éclairage. Le sol devra être composé 
d'éléments démontables. Les côtés et les fonds, de tonalités 
neutres·, ainsi que toutes les pa1·ties visibles de la vitrine, re
cevront décors et rideaux à la demancl'e. Enfin le soubasse
ment ·ne devra pas dépasser 30 ou 40 centimètres. 
· La vitrine movenne (chaussures. par exemple) doit avoir 
un soubassement d'environ 50 à 60 centimètres. Son fond et 
ses côtés peuvent êtr~ de bois ou de tous autres matériaux, 
mais il faut éviter l~s surfaces trop brillantes qui nuisent gé
néralement, par leurs effets, à la marchandise exposée. Celle
ci sera présentée soit sur des étagères mobiles, dans l~ genre 
de colonnes transformables, soit sur des gradins de formes 
variées, dont la peinture s'harmonisera avec l'ensemble de l'é
talage. La petite vitrine, celle -du joailler par exemple, devrait 
mettre l'objet à la hauteur · d'oeil du passant: il ne faut oas 
obliger celui-ci à baisser les yeux. 

L'·ECLAIRAG·E 

L'ECLAIRAGE de la vitrine d'un grand magasin doit com
prendre des appareils fixes et moqiles; l'encadrement in

térieur de la base devra être pourvu de prises de courant. les 
lampes trouver une source de lumière dans un rayon d'un mè
tre. On devra se munir de deux sortes d'appareils; les uns in- . 
tensifs, permettant de concentrer les rayons sur un emplllce
ment déterminé. les autres extensifs permettant l'éclairage 
su!' une· plus grande profondeur. Des projecteurs orientables 
permettront des concentrations de feux qui, combin~s avt)c 
des rampes, donneront aux objets le relief indispensable. Les 
tubes fluorescents ont révolutionné l'ancienne technique de 
l'éclairage et créé des possibilités nouvelles encore inexnloi-
tées. , 

· Dans la vitrine moyenne. l'éclairage sera forcement plus 
simple et on pourra avoir recours à un éclairage fixe d'enca
_drement des baies, mais dissimulé dans le plafond. De toute 
façon, les appareils seront invisibles. . . 

Quant à la petite vitrine, son éclairage devra JOuer um
formément de chaque côté et l'emploi, pour les côtés et le 
sol de verre dépoli avec éclairage intérieur, est l'éclairage le 
plus attractif pour les petits objets. 

La lumière doit baigner une vitrine en laissant ignorer 
ses foyers. 

L'ETA,LAGE 

L'ETALAGE est un tableau dont toute l'attraction est dans 
les contrastes: contrastes des valeurs - contrastes des 

couleurs - contrastes des lumières. 
Sa variété est infinie et dépend des objets à présenter: 
Pour les tissus, de grands drapés soutenus par des arbres 

.stylisés; 
· Pour les robes. les mannequins modernes, retenant sur 
,leurs· corps, ou du bout des doigts fuselés des flots d'étoffes 
légérs et lumineux. 
.. · Po\[r la lingerie, les bas, les colifichets, les accessoires en 

qpléxîglas" ont transformé les étalages; le support devient 
inyisible, par suite de la transparence du plexiglas, mais il ' 
se ·+evèfe neanmoins par les éclats de lumière accrochés à . 

chaque volute, et l'ensemble donne une note de distill,ction .et 
de richesse qui n'avait jamais été atteinte jus.q~'à ce jour. 
,. • Pour les bijoux, l'erreur de nombreux )oallhe:rs e_st ... , çl..,e 
vouloir mettre trpp de. bijou;x . en . vitrine et d'organiser ainsi 
de véritables dé1)alla:ges: Ils r~butent ainsi le spectateur éii: 
ventu.el et enl~vent' to.ut caractère préCieux à .des pièc~s. q~i 
sont quelquefois belles,' mais ne semblent plus que des arti14 

cles de bazar. ·· . . ~ 

1 
Les étalages doivent être ·modifiés très . souyept, ~a1~ 1~ 

public se fatigue rapidement. Le commerçant av1se doit etr~ 
à l'affût des nouveautés créées constamment par les grande~ 
i11aisons d'accessoires et de mannequins et se faire aider. dê: 
temps en temps, par des étalagistes sachant mettre en valeUl\ 
les articles de leur spécialité. 

(Extrait du Bulletin d-2 la Chambre de Commerce Fran-
çaise). R.H. 

CORRESPONDANCE 
Le Caire, le 11 Avril 1947. 

Monsieur . le Rédacteur en Chef, , . . . . 
. Sous le titre: "Monographie sur les spe,cialltes pharmac~u
tiques", vous avez cru opportun de. reprodmre d~n:5 ':o!re numero 
de samedi 4 Avril une · monographie sur _Le.s Specmlltes .Pharma
ceutiques, parue dans le Nu~éro de F~vner du . Bulletm de la 
Chambre de Commerce Françmse du Cmre., . . 

Nous estimons de notre . devoir envers 1 Industne Egyp_tlenne 
de vous prier de vouloir bien insérer, dans vo~re proc.ham 1_1~
méro, la rectification ci-après, afi~ de d~ssiper l>mpresswn creee 
par des affirmations totalement mfondees ou mexactes, conte-
nues dans la dite monographie. . . . . 

L'industrie égyptienne des prodmts pharmaceutlgues, lom 
d'être à la veillè de disparaître graduellement, poursmt ses pro
grès remarquables sans arrêt. . · . 

Les laboratoires qui ont cessé de travailler sont ceux qUL 
ont été créés, pendant 1~ guerr~, par ~es _agents~importa~eurs 
de fabriques étrangères, a la smte de 1 a~ret des l~:QO~t~tlons, 
avec l'intention bien arrêtée de renoncer a leur activite mdus
trielle, dès que les maisons. étrangères qu'ils représentaient au
raient repris leurs exportatwns. 

Quant aux autres la~oratoir~s, ils s?nt ~.ous e1_1 _voie d';;tgran-:
dir et moderniser leurs mstallatwns afm d mtens1fler, vaner, .et 
perfectionner leur produ?t.ion qui se mainti_ent à p~u de chose 
près au niveau de la penode de guerre, mveau qm, dans cer
tains cas, a même été dépassé. . . . . . : . 

Quant à l'accueil que le corps medical fut-11 etranger, am~1 
que le public réservent aux produits égyptiens, nous sommes a. 
même de fournir des indications précises démontrant que, non 
seulement cet accueil est de ph;ts en plus sympathique, mais 
que nombre de produits de .l'industrie nati_onale ont a;rantageu
sement remplacé les prodmts analogues etrangers qm ~e sont 
pas toujours aussi irréprochables que les prospectus allechants 
le prétendent. 

A ce propos, nous avons tout lieu d'espérer que les mesure:5 
que les pouvoirs publics égyptiens estiment devoir appliquer a 
la production nationale dans l'intérêt de la santé et de la mora
lité publiques seront étendues aux produits étrangers et que 
l'industrie égyptienne ne tardera pas à bénéficier d'une protec
tion analogue à celle dont jouit la concurrence chez elle. 

· Nous sommes heureux d'ajouter que les produits égyptiens 
commencent à être demandés à l'étranger et que, s'il est vrai 
que les laboratoires égyptiens sont de création récente, et doi
vent par conséquent soutenir une lutte incessante contre la con
currence étrangère, ces circonstances sont pour le consomma· 
teur une garantie supplémentaire, en tant qu'elles exigent de 
leur part une attention plus grande, afin d'améliorer constam
ment leur production et vaincre de la sorte les préjùgés qui re
tardent mais n'empêchent pas son expansion continue. 

Veuillez agréer, Monsieur le Rédacteur en Chef, etc ... 
FEDERATION EGYPTIENNE DES INDUSTRIES. 

. N.D.L.R. ~ Nous accueillons avec plaisir la lettre de là Fé
dération des Industries dans· nos colonnes. Cet accueil nous don
ne d'ailleurs l'occasion d'affirmer encore une fois, notre confian
ce dans les produits de l'industrie égyptienne que nous avons 
été les premiers à encourager .. Cette attitude, cependant, ne sau
rait nous amener à faire abstraction de certaines opinions :bon
nes à faire connaître, à discuter et à débattre. Et c'est pourquoi 
la "Revue d'Egypte Economique et Financière" ouvre ses c·o,. 
lonnes à tous pour le plus gr'and bien de ses leeteurs et corn~ 
me le disait La Fontaine afin de mieux éclairer sa lanterne. . . 
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LES MARCHÉS _JNTEBNATIONAlJX 
Le 29 Mars 1947 

LA PENURIE MONDIALE DE RIZ 

Le Comité International de, s~cours alimentaire a dem2ndé 
;à tous les gouvernements des regwns productrices de riz · de 
fournir immédiatement 1._1n rappor:t sur_l_es _difficultés qui limitent 
. 'âctuellement la productwn et la mobillsawn de· tous les stocks 
de riz. 

Le Comité estime que 12· situation est grave du fait que les 
disponibilités mondiales actuelles ne se montent qu'à 2.800 000 
tonnes tandis qu'il faudrait au moins 7.70Q.OOO pour assure; la 
·subsistance des populations. 

Malgré les efforts immenses faits par les pays producteurs 
trlepuis la fin des h~stilit~ pour 2ugmenter la production et mo
biliser )es s~ocks ~ISP9n.Ibles, de ~ouveaux efforts d'envergure 
. sont necessaires pour eviter la famme d.ms les régions habituel-
lement consommatrices de ce produit.' · · 

- Le premier ministre siamois a déclaré fin février que. le 
prix du riz augmenterait probablement lorsque le Siam ne sera 
plus soumis à l'obligation,. de fournir. du riz aux Nations Unies. 
Le Gouvernement siamois encourage donc les fermiers à déve
lopper la culture du riz, de manière à ce que l'on puisse ·en 
·maintenir le prix à un niveau raisonnable sur le marché inté
Tieur. Le Si2m compte bien profiter autant que possible des 
·€xportations de rix pou:r: se procurer des devises étrangères. 

- On s'attend à ce que la récolte de riz au Japon dépasse 
,ife 100 millions de boisseaux. soit de 22 '0/0 la récolte de l'an 
dernier. Cela ne dispenserait du reste P2s le Japon de faire 
:appel à de importations substantielles de ri'z. 

AGRUMES 

- En Italie, les exportations d'agrumes pour le :mois de jan· 
-vier 1947 ont été de 8.445 t. de citrons. 6.862 t. d'oranges, 2.625 t. 
-de mandarines dont respectivement 290 t.. 66 t. et 23 t. pour 
la France. Pendant 12· même période. la donsommation italienne 
·autre _ que celle des centres producteurs a été de 10.022 t. de 
.-citrons. 7.141 d'oranges et 6.025 t. de mandarines. 

BLE 

- Le ministre de l'Agriculture de l'Afrique du Sud a pré· 
ccidé que l'Afrique du Sud avait prodnit pendant la canJ,Pagne 
1945·1946, 2 millions 800.000 sacs de blé, et que les estimations 
de la nouvelle récolte étaient de 3 millions de sacs environ, pour 
une demande de 6.250.000 sacs. 

- Parmi les représentants des 29 nations qui participent 
.actuellement à la Conférence internationale du blé, à Londres. 
23 ont déjà exprimé les vues de leurs pays et unanimement 
.souligné 12· nécessité de conclure le plus rapidement possible. 
un accor·d i'nternational pour le blé. 

- Le gouvernement .des Etats-Unis reprendra en mai ses 
exportations de b-!é. Elles porteront sur 2.030.000 tonnes, sur 
lesquelles la France et l'Afrique du Nord recevront 400.000 
tonnes, la Hollande 56.000 et la Belgique 40.000 t. 

- Sur les marchés américains. 2près la hausse enregistrée 
.ces dernières semaines, les cours ont fléchi à partir du 19 mars. 
Au Canada, le blé à d estination des pays -autres que la Grapde
'Bretagne 2· baissé de 13 cents. 

- La récolte de blé des Etats-Unis de 1947 est officiellement 
-estimée à 1.212 millions de boisseaux. chiffre record. contre 1.156 
millions de boisseaux pour 1946. 

- A la suite de la diminution des s tocks de blé. le gouver· 
nement des Etats-Unis a rétabli le contrôle, et le contingentement 
-des exportaions de farine. 

CACAO 

- Le détail des allocations de cacao faites . pour la saison 
1er octobre 1946 au 30 septembre 1947, par J'International Emer· 
geney council. est le suivant : . . ' . 

Etats-Unis, ·258.000 t.; Grande-Breta!SJle. 106.900 t.; France, 
·49.300 t.; Hollande, 30.160 t.; Belgique. 19.000 t.: U.R.S S. 18.000 t. 

Le total des alloc2tions s'élevant à 621.000 tonnes contre 
·629.000 pour l'année· précédente. ' 

· - La campagne du cacao (';St virtuellement terminée _en 
Côte d'Ivoire. Les achats ont porté sur 25.000 tonnes et les stocks 
·exportables s'élèvent. au 5 mars, à 2:1000 tonnes. 

CAFE 

- Les importations de café ont 2tteint 63 n;lillions de dollars 
·contre· 50 millions en décembre 1946 et 40 millionr:; en janvier 
1946. Les importations de fèves ùe cacao se sont élevées respec
tivement à 17 contre 7,6 . et 3.1 millions de dollars. , . · · , · 

- Le Brésil déploie de grand., efforts pour remedit>r au de· 
'Clin de la culture du café que l'on a enl'egistré ces dernieres 
années. Le nombre de caféiers qui commence à produire est. en
courage2nt, mais on ne base néanmoins les estimation~ de pro
duction que sur les vieux arbres. 

- En 1945·1946 le Brt"sil a produit .11 millions de sacs d~ 
;café. La récolte moyéùie·1 cturctn_t -' le{ ;lO derniè-res années sli SI-
tuait à environ 110 millions de sacs _pilf. an; .. .· , . ,, , ,; , . 

CEREALES 

Le département" de l'Agriculture des Etats-Unis a 2-nrtoncé 
le 21 mars que les allocations pour les exportations de céréales 
au · titre du mois de maj .. totalisèront 51.500.000 boisseaux. dont 
7.579.000 de farine . 

Ce total comprendra not2mment: 15.568.000 boisseaux de blé; 
22.920.000 de maïs; 2.240.000 d'orge; 1.960.000 d'avoine · et 
1.080.000 de sorgho. 

- Le ministère de l'Agriculture des U.S.A. vient de donner 
les ..- chiffres des exportations de ' céréales autorisées aux U.S.A. 
pour. avri.I, L'Inde recevra- 18.000 _tonnes de blé, la Chine 9.000 
tonnes, le Japon et les îles Ryou KYOJl 63.000 tonnes dP blé, 
7.000 tonnes de farine, 63.000 tonnes de maïs, ainsi que des cé
ré2-les secondaires . 

MAIS 

- La récolte de mafis des Etats·Unis de 1947 est officielle· 
ment estimée à 3 milllards de boisseaux. contre 3.287 millions 
pour 1946. 

OLIVES 

- La récolte d'olives du Maroc s1annonce exç_ellente. Les 
premières estimations font état de 70.000 t. , dont 2_5.000 en oro
vénance de la région de Marrakech.- Le rendement moyen en 
huile s'établit à 18 0/ 0. · 

Le prix d'2chat à la production a été fixé par les services 
agricoles à 18 francs, le kilo. 

SUCRE 

- On estime Que ' la production de sucre des Antilles bri· 
tanniques s'élèvera au cours de cette saison à 650.000 tonnes , 
contre 483.000 tonnes en 1938/ 1939. L'accroissement porte Prin
cipalement sur la Jamaïque où selon les prévisions a production 
s'élevera à 168.000 tonnes contre une moyenne de 80.000 tonnes 
av2nt guerre. 

En effet, depuis le début de la guerre, la Jamaïque a pro
gressivement développé ses plantations de eanne à sucre au d~ 
triment de la culture des bananes. 

(Extrait des "Marchés Coloni2ux") 

ING. GABRIEL ROGOJAN 
EXPERT ·EN MECANIQUE AUPRÈS DES TRIBUNAUX 

Etablissement de tous projets pour la construction de 
COFFRES et CHAMBRES FORTES 

POUR BANQUES ET SOCIÉTÉS 
Vérification et remise à neuf de tout genre de coffre 

3, RUE El-CHERIFEIN • TEL. 57187 e LE CA!Rf 

EGYPTIAN J-UTE Co. 
S.A.E. 

Sachs, Bags~ 
& Sewing 

Hessians 
Twines 

HeaèJ Office 
17, SHARIA ~SR E~ ~IL - TELEPHONE 47446 

Factory 
SHOUBRA EL KHEIM~ - TELEPHONE t3076 
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NOTRE BOURSE ·IMMOBILIERE 
A VENDRE ET A --ACH·ETER: -TERRAINS DE CULTURE -TERRAINS A BATIR- VILLAS ET IMMEUBLES D.E RAPPORT 

LES PERSONNES INTERESSEES !;ONT PRIE.ES DE S'ADRESSER A "LA REVUE D',EGYPTE ECONOMIQUE ET FINANCIERE" 

. (B.P. 46'5) POUR LEUR MISE EN RAPPORT AVEC LES ACHETEURS ET VENDEURS EVENTUELS. 

A ACHETER: 

Terrains Agricoles: 

200 feddans - à L.E. 250, terres 1ère catégorie, région Ca

lioubieh, Ménouîié. 

100 feddans - à L.E. 300, terre lère catégorie, région Ca

lioubieh, Ménoufié (sur route principale). 

1.000-2.000 feddans - incultes ou partie incultes, terres 

noires, ayant irrigation et drainage assurés, à L.E. 60 

le feddan ,région Gharbieh, Dakahlieh, Charkieh. 

1.000-2.000 feddans - région Canal Nubarie - rive Est, 

ayant prises sur le susdit Canal1 à L.E. 10 et L.E. 15-
le feddan. 

Terrains à bâtir: 

1.000 m2 sur 2 rues, au centre de la .ville Caire. 

500 m2 sur 2 rues, au centre de la ville Caire. 

Zamalek - 500 m2, sur 2 rues - san·s restrictions. 

Immeubles: 
Un immeuble, âge 10 à 15 ans, au centre du Caire de L.E. 

100.000 et un autre de L.E. 50.000 - donnant sur 2 rues. 

A VENDRE: 

Terrains Agricoles: 

Béhéra - 2.800: feddans, région Edfina, à L.E. 35 le feddan. 

Béhéra - 155 feddans, région Basdallah, à. L.E. 130 -le fedd. 

Béhéra - 600 feddans, région Abou Matamir, à L.E. 5le fedd. 

Gharbieh - 2.000 feddans, région Koutam, à L.E. 150 le fedd. 

Gharbieh - 500 feddans, région Dessouk, à LKE. 150 le fedd. 

Calioubieh - 150 feddans, rég. Caire, à L.E. 100 le fedd. 

Calioubi~h - .170 feddans, rég. Caire, à L.E. 200 le fedd. 

Calioubieh - 100 feddans, rég. Caire, à L.E. 400 le fedd. 

Calioubieh - 36 feddans, région Caire, à L.E. 325 le fedd . . 

' Dakah'lieh -'650 fedd., rég. Simbelleoum, à L.E. 325 le fedd. 

~ Dakahlieh - 500 fedd., rég. Simbelleoum, à L.E. 200 le fedd . . 

Dakahlieh - 350 fedd., rég. Hanouth, à L.E. 160 le fedd. 

Dakahlieh - 900 fedd., rég. Hanouth, à L.E. 160 le fedd. 

Minia - 400 -fedd., rég. Beni Mazar ,à L.E. 120 le fedd. 

Beni Suef - 350 fedd., rég. Qaï, à L.E. 150 le fedct'. 

Canal Nubarie - Béhéra - Une grande plantation vignes 

- en plein rapport, à vendre à un prix très convenable. 

FAYOUM: Affaires très, importantes. 

700 feddans sur les bords du Lac Karoun - Beau Domaine 

agricole, peut convenir aussi comme terrain de pêche, 

de chasse ét pour lotissement ~e villas, dans un site 

.pittoresque, ~n demande L.E. 30 par feddan. Ce domai

ne est situé non loin de l'Auberge du Lac. 

Immeubles de Rapport: 

Rue Champollion, L.E. 55.000. 

Rue Boustan, L.E. 55.000. 

Rue Cheikh Hamza, L.E. 22.000. 

Rue Khédive Ismail, L.E. 42.000. 

Rue Malika Farida - Chérif, L.E. 110.000. 

· Rue Kasr el Nil, L.E. 25.000. 

Rue Clot Bey, L.E. 6.000. 

Rue Dopbreh, L.E. 25.000 . . 

Rue Faggallah, L.E. 12.000. · 

Rue Fouad, L.E. 78.000. 

Rue Kasr ·el Eini, L.E. 7.500. 

Rue Hamdi (Daher), L.E. 7.500. 

Rue Khalig el Masri, L.E. 8.500. 

Rue Moubtadayan, L.E. 35.000. 
Rue Héliopolis, L.E. 19.000. 

A VENDRE VILLAS: 

Zamalek: 

Rue Bahgat, L.E. 7.000. 

Sur le. Nil, L.E. 30.000. 

Hechmet, L.E. 9.000. 

Monerif, L.E. 9.000. 

Saleh bey Ayoub, L.E. 27.000. 

Vilcocks, L.E. 35.000. 

Dokki: 

Rue Abou Masseoud, L.E. 4.200. 

Rue Na al, L.E. 6.000. 

Rue Hussein Pacha Youssef, L.E. 9.000. 
Rue Hattib, L.E. 8.000. 

Midan Abdel Moneim, L.E. 15.000. 

Rue Adie, L.E. 9.000. 

Rue Noal, L.E. 7.000. 

Agouza: 

Rue Moustafa Raguib, L.E. 3.500. 

Pyramides: 

Rue Marco Bey, L.E. 7.000. 

Rue Pyramides, L.E. 1.500. 

Héliopolis: 

· Baron Empain, L.E. 5.000. 

El Agam, L.E. 7.000. 

El Agam, L.E. 3.200. 

Dessouk, L.E. 5.500. 

Méadi: 

Une villa, L.E. 3.200. 

Koubba: 

" 

Rue Neghib Pacha Shakouy, L.E. 6.500. 

Rue El Malek, L.E. 8;500.-

· "' 



PORT-SAID 
FROM SEA 

15/4/47: 
Endea·vour 
Toiradentis 
Avr1stan 
Emp. Duchess 
C. of Madras 
John Jacob Astor.· 
Matra 
Toneline 
Br. Arnlbassadot 

FROM CANAL 
15/4/47: 

Fort Brunswick· 
Emp. · Deben 
Smoky Hill 
Br. Holly 
Haw~ian. 
Northern Master 
Rodsley 
Wave Duke 

,· FROM SEA 
14/4!41: 

Emp. · Trooper 
Hist{)rian 
Circassia 
Narica 
Jean Rib.aut 
Samdautless 
'l'jikampek 
Br. Cavalier 
Br. Restreint 

FROM CANAL 
14/4/47: 

Giert Torgersen 
Priam 
N.a.ilsea Moor _ 
Baron Oawdor 
J3r. Sailor 
Mine1aus 
Salamis 

FROM SEA 

13/4/47: 
Cheshire 
Este 
Ba tissa 
Rodas 
Polartank 
Lancashire 
Modasa 
Poisedone 
:Socotra 

. FROM CANAL 
13/4/47: 

Ne!teus 
C. of Hereford 
CLan Chattan 
Wave Liber.ator 
Drake Viotory 
Exhi:bitor 
Larges Bay 
Ca1pe Sandy 
Emp. Pickwic.k 

. FROM SEA 
1.2Ï4/47: 

C .. of ·Canterbury 
MOOJtan 
1.o.r.idan 
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Talodi 
01~bita 
c:.an Cameron 
Maria Vitboria 
O.acf.ield 
Ascanius 
Bir Hakim 
Opalia 
Mindoro 
Oxf9rdshire 

FROM CANAL 
12/4/47: 

Trinity Vic~ory 
Chi os 
Sam 01ness 
Shiffimona 
Alfred Clegg 
Da vila 
Charles Dickens 
Samson 

J:;'ROM SEA: 
11/4/47: 

El Nil 
Pataan 

· Q11aker Hill 
Newberg 

. Henk 
Emp. Patern 
Bul Kerude 
Emp. Peace Maker 
Stra~hnaver 
Samson 
Kobad 
Laura Corrado 
Ata1anta 
Egen 
Baeltic 

FlWM CANAL 
11/4/47: 

Vu~·cania 
Senn;ng:ton Court 
Tahsis 
V elma 

. I:e de France 
Emp: Paladin 

10/4/47: 
Tokar 
W•ilda -

'FROM SEA 

Br. Major 
Emp. Roach 
Dicta 
Thomas S:mlee 
Se v tm 
Skra 

. A:r.gentina 
O.B. Sorensen 
North Ang;·Ja 
Empress of ScotlaJt.d · 

FROM CANAL 
10/4/47: 

Arabistan 
Drakensberg Castle-
Kid o) l 

lJorsiebank 
' Peik 

FROM SEA '· 
9/4/47: 

,, Temple Inn 
~ Anthony Leenwenbah 

.' ;Emp. Nerissa 
Raul : 

1, 

.A!bbevme 
Rodina 
Fort Cheswell. 
James D. Phelan 
K. Rapanos 
Br. Character 
Hickory I•s:é 
Dunruathor Castle 
Mangalore 
Trevi.nce 
Dominio Monarch 

FROM CANAI1 
0

9/4/47: 
1 

Cape Martin 
Amstels~ad 
Rockspi'Iing Victnry 
C. of Keelung 
Franconia 
Ba sari 
Ya·cht Atlantide 
Xvrthern Traveller 

MARCHANDISES ARRIVEES 

A L'IMPORTATION 

Par le s.s. "Hirstorian", 15/4/47, . 
de Liverpool : 
79 Cases MT assemblies 

11713 MT Spares 
1448 MT S1pares 

14 Loose air compressors 
4 Cases Cr'md:ng macP,i.ne 

57 .Cases Folders up p'neu 
8 .Cases .Shelch:g hummers 

pneu · 
21 Bd~s Chi·pping hammers- , 

7 Cases Household effects 
19 Cases Toys 
4 Cas·es empty bottles 

196 Ba~es eilljpty tw.ill beys 
1 Case · Scherchight 
5 Cases Boot po:Jisher 
1 Case Shapp:ng' Machine 

17 Cases c:garettes 
54 Crts. ·coffee 

2 Cases Ma.chinery Parts 
1 Case Chi.sels 
4 Bundles Motor' Çycle Tu

bE::s and covers 
2 Cases Mo tor Cyc~e Tubes . 

and covers 
124 Bars Stee: Angers · 

3 Cases Tools 
17 .Loose covers 
1 Case Tubes 

· 1 Case pumps shaft 
1 Case diesel eng.ine 

1 Case Plumbers Brassfoun
dry . 

2 Cases -Electrical Ca bles 
1 Case Oil 'bu'tning equipt. 

. ~ ~acks wr'lting paper 
9 Cartons metal toys 
1 Case cotton 
2 Ba:es mosquito nets 

100 ·Boiler tubes 
- 2 Cases eleotro plated 

1 Dn.im Hair tonie 
' '10 C/s port 
10 C/s oporto B:anco 
5 C/s Cherry 

7'5 Crts baki.ng powder 
10 C/s vegetables 
1 Bdle railway wagons 

150. Crts S.cotch Whisky 

!Par le s.s. "Mindoro", 13/4/47, 
de Barcelone : 

... 60 C/s Wine 
18 C/s Textiles_ 

Par le s.s. "Samovar", 13/4/47, 
de Madras: 
8 B/s Fibre 
3 Bd~es . Tobacco 

. 5 C/s Oigars 
100 B/s Ind ian Tobacco Leaf 

3 C/s Sol1a Rats 

Par le s.s:. "Drake Victo'ry", 
14/4/47, de Karachi: 
3 C/.s .Sports Goods . 
3 C/s Rubber Reels 
1 Bdl. Indian • Woollen Car~ 

!Pet 

Par le s.s. "Large Bay", 14/4/47. 
d'All!ckland : 

503 Bis Greasy .w{)ol 
120 B/s Scoured Woo:l 
·zoo· C/s Skimmed mi~k powder 
··140 d/Bags butter m'1 lk powd. 

3 C/s Toys . 
.4. C/s Secondhand clothing 

(La suite, ALEXANDRIE, 
en pag!Y26} -

VOTRE REVUE VOUS 
SUIVRA DANS .VOTRE 

VIllEGIATUR-E' 

-·-· 
Si vous allez passer .vos 

vacances à l'étranger maintenez 

. le contact avec l'Egypte en 
vous faisant .envoyer régulièr• 

~ment votre revue. 

Souscrivez à un abonnemen 
saisonnier. Expédition par · con • . 

rrier ordinaire ou par avion1 

Renseign!ments .et (arifs : 
' 

LA REVUE.O'EGYPTE 
ECONOMIQUE et' FIN'ANCIERE 

. , . . .• r . '· 

' Service des . Ab:~~ne~enis,- ~ 
• r ... - ~ '~. l~ ~ • '\'ljt .. t ~ · 

.~ -~j ·~~r· • · ~· ~- ·· . 8. P..· 465., Le : O~ire 

· 2 Trusses .car.pets , -· · . 
2 C/s· cydes . 

,,=, ·~r>~ ;~:~~ ~:-,;~ ·:, ,._ .. dJ 1

1

! ·· · l" .,, ·_ ... 
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LA SEMAINE COTONNIÈRE 
Durant la quinzaine sous revue. notre më·rché de Minet El 

Bassal fut moderèment actif. L'on . nota cependant. un désir gé. 
néral de la part des détenteurs d'alléger leurs stocks. qui créa. 
surtout nour 1e Karnak, une offre ëbondante aui trouva assez dif
ficilement une contrepartie capable de l'abborber. 

A l'Intérieur, en dépit de la Saison assez avancée, il existe en
core pas mal de cotons. et tant que les Commerçants oourront 
remplë·cer avantageusement leurs ventes effectuées sur notre 
marché. un relâchement de l'offre n'est pas à prévoir. 

Nos' courtes soies en l'absence d'affaires nouvelles, sont éga. 
lement très peu demandées, et une diminution sensible du chif. 
fre de ventes est à noter. · 

Les affaires en Filature subirent également un ralentisse
ment sensible, et l'Acheteur officiel Anglais est pour le mom€nt 
complètement désintéressé à nos cotons. 

La France, për l'entremise du G.I.R.C., s'est assuré la semai
rie dernière des FG et des EXTRA Karnak. et d'après nos rensei
gnements. il semble qu'ils aien_t à oeu prês couvert leurs besoins 
d'Egyptien pour la Saison. 

:ues Indes ont également passé quelques ordres en G/FG et 
FG Karnak, et quelQues affaires ont également été conclues 2.vec 
l'Italie. 

Il y eut une demande de la part de l'Espagne pour des G. 
G/FG et FG Karnak, Ashmouni et Zagora. Les Exportateurs ont 
été requis d'envoyer leurs offres FOB Alex2ndrie. rembourse. 
ment au comntant à Londres. L'adjudication se fera en toute pro
babilité Ie 20 crt., mais les quantités qui seront achetées ne sont 
pas dévoilées. D'après nos indications. elle seront de l'ordr_e de 4 
à 5.000 balles. 

La: Tchécoslovaquie 2· fait également des demandes d'offres. 
et l'on espère pouvoir conclure des affaires cette semaine. 

MARCHE DU DISPONIBLE ET DU FRANCO-STATION. 
lo) DISPONIBLE: 
Notre marché du Disponible ne fut ouvert que 9 jours cette 

·quinzaine. dunmt lesquels, les ventes atteignirent le chiffre de 
Balles 21,427. · 
. . Elles se répartissent par Variétés. comme suit:: 

LONGUES SOIES. 

Karnak 
Ménouf.i, 
Giza 7 
Maarad 
Sakel 
COURTES SOIES. 
Ashmouni 
Zagora 
Giza 30 
Mix~:e, Sékina ·etc. 

Total des ventes 

KARNAK. 

' Balles 
12.51n 
1.907 
1.041 
1,197 

53 Balles: 16.714 

3.474 
842 
184 Balles: 4.600 

Balles: 11:::: 
Balles: 21.427 

La moyenne des v.entes journalières se ma1nt.ient à 1500 
balles environ. Elle suffit à peine à satisfaire l'offre qui est tou
jours très abondamte. 

La demande a été bonne pour ~~s classem€nts G+ 1/4 payé 
Tall. 42. G/FG payé Tall. 42,50 et 1es FG/EXTRA à EXTRA dont 1 

les prix: varient de Tall. 49, à T.all. 52/50. 
Tous ·les autres classemen~s demeurent très négligés, sans 

changement apprécü.tble dans les pri.X. 
MENOUFI. 

. La demande s':est sensibfement .ralentie sur cette Variéte. Les 
prix toutefois demeurent fermes. Les classements les plus de
mandés sont le G/FG et le FG payés .respectivemen-:: Tall. 
42,75/43, ·et Tall. 44,25/50. 

Les autres classements sont pour le moment délaissés. 
GIZA 7 . . 

Dmande .assez soutenue pour tbus les classements de GOOD 
à FG-. Le GOOD fut échangé à Tall. 41,25, le G/ FG à Tall. 42.75/43 
et le FG à Tall. 43,75/44. · • 

ASH~OUNI. 
Très net ralentissemenc de la demande. Que~ques transac

tions sur 1es classements G1/4 et GOOD furent conclues à Tall. 
43,25/50 et Tall. 44. Quelqu€s petites affaires eurent égalem€m 
lieu en G/FG et FG payés Tall. 45,75/46 et Tall. 1!7,25. Le ton de
meure lourd. 

2) FRANCO-STATION . . 
Peu d'affair.es €n frànco-sta~ion furent traitées cette semai

ne. En Karnak, quelques transactions de G/FG et FG furent con
clues à TaU. 42,75 et TaU. 44.75. 

:En~ Ashmouni, le FGF /G trouva preneur à Tall. 42.50, le 
GOOD a 'Tâi'L 44,44/25 et le G/FG à Tall. · 4~,75/46. 
VENTES AUX 'li'ltCHERES. . 

Ü DomainE$, ))A'<iministrati<m des Domaililes de l'Etat a pro
-cédé à des en«mèrê'$~Jrcredi 2 crt., au cours desquelles 434 bal
.les fl:ll'ent vendu~ 'tlwt 43Z de Karnak, et 2 de Çu.iza · 23. 

En Kamak, les cotons offerts se composaient en majox·ité· 
d'EXTRA, et fur:ent vendus à des prix vanant entre Tall. 52.50· 
.et Tall. 53.50. Deux lots de FGF/G (B/s 72) trouvèren~ ég;Ùe
ment preneurs à Tall. 40,25/50. 

. La vente s'est effectuée aux conditions "Domaines", c'est à 
dire "brut pour net", avec testing. 
2) Egyp:ian Cotton Commission. 

L'Bgyptian Cotton Commission a également proc!':dé à des. 
'enchères mercredi 9 crt., au cours desquelles 547 balles d'Ash-
mouni et 15 de Giza, 30 furent adjugées. · 

En Ashmouni les prix suivants funent pratiqués: FF-,.l/4 
Tall. 33, FF Ta1l.. 33,50, FF/GF Tall. 34,50, GF-1/4 Tall. 36. FGF' 
l/8 Tall. 39,50, FGF+ 3/8 Tall. 41,50 FGF /G Tall. 42. G-3/8 Tall. 
42,50, G-1/4 TalL 43 _ 

Les 15 balles de Giza 30 de classement- Ex-3/8 furent ven--
dues à Tall. 48. : 

MOUVEMENT DE I1A RECOLTE. 
Le DépartemenC de la Statistique du ministère des Fi.m.ances. 

a publié les chiffres de l'égrenélge <1u 31 mars, ainsi que le stocK. 
des cotons en graines dans les usines. 

Nous donnons ci .. d:essous ces chiffres par Variétés: 

KARNAK 2,856,000 388,000 3.244.000· 
GIZA 7 117,000 23,000 140.000 
MENUFI 364.000 30.000 394.000. 
AMON 7,000 1,500 8.500 
GJtZA 23 4,000 4.000 · 
GIZA 30 26.000 26.000 
ZAGORA 13,000 1,000 14.000 
A8HMOUNI 1,572,000 190,000 1,762.000· . 
DIVERS 1,000 12,500 13.500· 
TOTAL 4,960.000 646.000 5,606 UUll-
SCARTO 1 118,000 

LES EXPORTATIONS. 
1) Cette quinzaine. 
Nos exp{)rtations {)nt atteint cet~e qumiame. le total de B/s: 

70.065. Elles furent dirigées v:ers les pays suivànts: · 

INDES 
ANGLETERRE 

FRANCE 

TCHECOSLOV AQUIE 

I'fALIE 

SUISSE 
ETATS-UNIS 
GRAND' GIBAN 
AUSTRALIE 
B..~:i,;LGIQUE 
POLOGNE 
NORVEGE 
DANEMARK 
CHINE 
MEXIQUE 
CHYPRE 
HONGRIE 
AUTRICHE 
TOTAL 

Balles (Karnak, Ménoufi',- Maarad; m-
16,896 za 7, Scarto). 
14.500 Œarnak. Ménoufi, Giza ·-7, Ash--

mouni). .. 
12,363 (Karnak, Amon, Ma.Jaki. Ash· 

mouni, Z&gora). ·-
9,773 (Karnak, Méioufi, Giza 7, Ash

mouni, Zagora). · 
7,003 (Karnak. Sakel Ashmouni, Za

3,008 
1,600 
1.3.'10 
1,132 

730 
600 
300 
300 
200 
100 
100 
60 
'50 

70,.065 

gora, Scarto). 
(Karnak: Giza 7, Maarad, Ash-

mouni. za.gora). 
(Karnak). 
(Karnak, Zagora). 
(Ashmouni, Sékina) _ 
(Karnak, AshmounH . 
(Karnak, Ashmouni). 
(Mt":noufi). 
(Ashmouni). 
(Ménoufi). 
(Malaki). ; 
(SakelL 
(Karnak) . 
(Karnak, Mlxte). 

2) Depuis Je début de la saison. 

Du 1er septembre 1946 au 9 avril 1947 · n{)s exportations Qn c. 
totalis~ 547,625 balles ou Crs. 3,991,820 cont~e B/s 237 532 ou Crs. 
1,735,259 pour la période correspondante de l'an de~rüe.r. Nous: 
donnons ci-dessous les chiffres par pays de destination: 

Balles Balle~ 

ANGLETERRE 
1946/7 1945/46 
161.414 con,~re 85;417' 

INDES 95,797 45,748c 
AUS'fRALIE 7;049 2,865: 
BELGIQUE 10,0098 3,270-
CANAD

1
A 300 100< 

CHINE 8.565 200 
FRANCE 43,373 18,9p: 
HOLLANDE 2,838 

-ITALIE 93,484 26,096 
PALESTINE 3,025 2,527' 
PORTUGAL 2',363 1.505· 
ESPAGNE 9,006 
SUEDE ·. ' 1.653 812' 
SUISSE 16,-519 15,010 
SYRIE ' 492 3.974 
U.S.A. ,. ' 49,929 23,881 
DIVERS 41,720 7,214 
TOTAL . 547,625 237,532: 
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~E.S DAMES DELA ~ORBEILLE 
'].. · par CAN,DIDE -~ ~ 

_· .~ .. qui VQ•us révèle, ce qui $e passe ·dans 
les coulfss~s • 

. Li} B9URSE; BAROME~RE DE LA PROSPERITÈ 

_Cet axiome n'2· sans doute pas toujours -valu pour l'Egypte, 
pays -longtemps presque exclusrvement agricole. C'est pourquoi 
:ses dirigeants se sont en somme absez peu souciés de la crise aui 
:se-prolonge et s'aggrave à la Corbeille. Mais l'Egypte est bel et 
bien }ln pays à l'économie développée et par conséquent sensible. 
L'industrie, la finance et la drcul2tion fiduciaire y jouent un rôle 
important. 

En vain a-t-on crié "casse-cou" dans certai'ns milièux autorisés. 
Lé seul résultat a .été ~usqu'ici de beaux discours. Les deux me
sures élémentaires tout indiquées: suppression · du droit de trans. 
fert et des prix minime?· sont encore à l'étude. . , . 

Peut-être les chiffres se révéleront-ils plus convaincants aue 
des mots. Voici que la douane- qui est l'une des principa;es sour
œs des reve.rius de l'Etat - voit baibser se.-; rentrées d'une fa con 
hautement 'significative. et Qùe les Chemins de fer rapportent 
moins, beaucoup m9ins. 

Période de réadaptati:on à 12· paix, d'accord. Mais justement 
puisqu'il ~xiste des difficultés inévitables. on ne devrait pas en 
;ajouter d'autres. La botn·se en hausse, c'est l'activité d.u pays gal
vanisée. l'esprit çl'entrt-prise triomphant, f2cteurs dont on aurait 
plus besoin que jamais ... 

Que le_ capitaine du navire tienne donc compte des indica
~tons du baromètre: ... Il en est sérieusement temps. 

AVERTISSEMENT 

Le 26 courant va avoir lieu dans la capit?·le de la Grèce une 
lSSemblée générale de la Banque d'Athènes, On pourrait même 
dire deux. assemblées car il en est prévu une extraordinaire en 
même temps qu'une ordimire. · 

Athènes est loin pratiquement· par ces temps de communica
tions diffici:les. aurait-on été tenté. là-bas. de tenir assez peu comp. 
~e des désiderata des actionnaires d'Egypte? 

Les mécontents d'ici-qui seraient déjà en assez grand nom. 
.lbre - se sont contentés toutefois d'une manifest2tion platonique. 
ns ont refusé de donner leurs pouvoi:r:s. 

Mais qui sait si l'année prochaine, au c2s où il ne prendront 
:J)as les dispositions nécessaires- pour ~-e faire représenter ! 

Un des griefs que ces messieurs font à l'éHiministraüon lof'a. 
'de c'est Que cette banque qui n'octroie Pas depuis longtemps un 
fSOU de dividende paye ses employés 2ussi cher sinon plus aue 
lllos établissements les plus prospères. Et il serait i?Usi question 
ile demander 'pourquoi on ne devrait pas transférer en Egypte le 
siège de la Banque. En ce qui concerne ses activités en Egypte. 
œlle-ci d'ailleurs fait d'excellentes aff2ires. 

ENCORE A PROPOS DE COUPONS. 

Il y a quelque trois mois nous nous étions fait l'fir.ho 1lt> plrdn. 
tes -concernant le peu de nublicité dont jouit le payement des 
<eupons de certaines sociétés. 

Fausse modestie mise à nart. il semble bien oue notre 'uter
vention a produit son petit effet. Les banques agisse?nt en quali
~ d'agents payeurs des sociétés ont pris l'habitude d'aviser tou
tes les autres banques avec un dé!ai confortable de la date où les 
100Upons seront enc2issables à leurs guichets. 
. Tout était bien aui fini·ssait bi.en. mais void ou'une Pt'<Jticur> 

oomrnencè à sè rébandre oui ne va nas sans inconvénients. f'er
ltàines· sociétés désignent maïntenant deux banques comme agents. 
payeurs d2ns la même ville. 

Histoire de faire plaisir à plus de gens sans doute! 
· , Un malheur cela ne va pqs san~ cornn1iauer ouelaue peu 1'o. 

u;ération et risaue même d'avoir de fâcheuses conséauences en ras 
de titres frappés d'oppos-ition. Cette espèce de concurrence. en 
!~ut eas; n'est pas digne d'éta'blissements sérieux. 
: Comme ouoi le mieux est parfois 1'enne111i du bien. M'lis il 

:tei'~it Oi~n sïmple de revenir à l'anr.len systèmP 

~ ,, , U_N SYMP,TOME Q:UELQUE REU ENCOURM~EANT. 
!krtes. re nuh~ic bnnrc:;ior.' désemmré. se la;ssa aller à une ~sv
~ose ·regrettable. Mais ie n€ perd wut de mf>me, pas complete-
n~ent 1e nord, pour parl-er · avec quel'que vu!garité. · -

·. J'en donnera(pour exemple la façon dont il traite les. Ciments 
~-Tourrah . . . -
· . Il e1?t ïncontestab!e ~ue. comme celle do<{ autrE>s titres.' agrt

œlës et surtout indus_trie'ls. la. cote de ce titre s'est ressentie de 

la ' tendance générale du marché. Il valait brès dé 30 livre.-; vers 
la fin de 1945 et il n'en vaut p~us maintenant qu'environ 24. 

Mais étant donné qu'il va détacher un co-Upon de L.E. 1.500 
net, ü ne rapporte donc que 3 1/2 %, une demi pour cent seule
ment de p,us que l'Emprunt National, a-lors que d'éxcellen-tes va. 
leurs capitalisent à 5 et 6 % - · 

Eh bien, celà prouve toùt simplement le disc~rnemerit - au 
moins re.atif - de notre public. 

La consomnati'on du ciment dans le pays a atteint 500.000 
· tonnes l'année dernière, les besois -s'en -accroissent et la Société 

n'éprouve pas de difficulté à augmenter son équipement indus-
trïel et à produire davantage. . 

. Mais d'autres entreprises, gans des situations analogues; 
vorent que leurs titres sont loin de jouir d'un cours aus-si flatteur. 
D'~ccord, mai's celle-ci a le privEège rare de fabriquer un produit 
qm ne se vend plus cher sur· les marc:1és étrangers·. Elle ri 'a donc 
rien à craindre d'un abaissement des barrières douanières ... 

. Vous voyez bien qu'il ne faut pas en·core désespérer tout à 
fart_ de la jugeote de nos capita:ïstes. Que le gouvernement lem~ 
donn~ de ,solides rai'sons de reprendre courage, et je suis con: 
vaihcu qu'ils se mettront à acheter . · · 

UN COUPON EN PROGRESSION 
Ce sera celui de la Delta Land. Au lieu d;un peu .moins de 

P.'f., R ,net l'année dern:ère. il sera. d'après les renseignements· 
pmses a bonne source cette f·ois-ci, de l' T. 13 brut, c'est à dire 1'1, 
4 net. Le progrès est des plus encourageants, surtout que la 1er
ture du bilan démontre combien il ·est justifié. 

LE . P·RESE·NT (A TH ENES) 

REVUE POLITIQUE ET ECONOMIQUE MENSUELLE i . 

D'éminents hommes politiques et des économistes collaborent à 
cette Revue dont le dernier numéro (Mars) se trouve entre nos 
mains. Le fondateur en est le Professeur Grégoire Cassimatis 
dépu~é et ancien Ministre des Finances, et le directeur M. Cost~ 
Stassmopoulo$~ Les noms seuls indiquent la valeur et l'impor
tance que revet cette Revue, non seulement pour ceux lisant le 
grec, qui voudraient s'intéresser aux affaires helléniques mais 
aus~i pour ceux 9-u} s'intéressent aux affaires et problème; inter
na~wnf!ux en general. ~'est une publication de choix, · tant du · 
pomt de vue. d~ la pres~ntation que de celui du contenu. Un · 
aperçu des pr~nc:paux articles. publiés dans le numéro soùs revue J 

et de .leurs auteurs, en est la preuve: · · ' 
" "~o,u';ea~~ ~evoirs:', par le Prof. Grégoire _ Cassimatis. ~ 
~· Vemz~los , cmq articles par MM. Th. ~~f~ulis, Styl. Gonatas, 

Nrc. ~lastlr!ls.' Emm. ~souder?s, .~oph. Vemielos, tous anciens 
Premr_ers mrmstre~.- ~~tre eqmhbre'~, par Léon Maccas, député . 
d .t\th~nes et .ancr~n mi~,rstre. - "Gr~ce-Turquie", par le Prof. . 
Greg.mr~ Cas~~matls. - pe New-York_ à Moscou", par M. Çeo. 
~lexr~drs. - -La productiOn des E.U. · en 1947" . et '~Membres dis~ 
tmgues du nouveau Congrès des E.u:;: - "Revue Economique 
du mois", par "Economicus". - "Le marché de la' monnaie" par : 
M. Mi~hel C~lcanis .. - "La p~litique industrielle", par M. Pierre ) 
Couvehs. - Les phs de la cnse du Royaume-Uni" par M Alex ' 
Vlahopoulo, etc., etc... ' · · 

Tant le Pro.f. ~assimatis que ·M. Maccas se trouvent parmi · 
nous, aya!lt assrste comme ~emb~~s de la délégation hellénique' ) 
au Congres Interparlementaue qur vient~ d'avoir- lieu au Caire:' 
Du rest~, M. L. Macca~ donner~, ~!le conference, mardi prochain. t 
22. crt.,-.,a 6h. ~0 p.m., a la Socr.ete Royale de Çéographie, sur le ,. 
SUJet: La Greee, carretour ~ans . 1~ Boulevard Méditerranéen". 

En parcour,an~ la revue Le Pres·e;nt", nous· avons pu cons
tater , que, . ma_"gre toutes les adversrtés passés et présentes · 
la Greee .deplore ses ef.forts pour son .r.e1èvement et la reprise de 
ses r~latwns commer~1al~s et mdustnelles normales, que nous 
s~uh3;1tons proch~s, ce qm renou':'ellera le~ échanges. importants · 
d avant-guerr~ entre ce pa~s ~mr _ et le notre; dqns · leur intérét . 
commun~ Cette, revue devra~t ~-!re , ~u~ par tous ceux qui s'infé
re~sent a ces echang~s et a ~ ~voL,utwn .de · 1:3, grèse _cqntempo
ram~ dans. l~s domames poht.rq!le et economrque surtout. Ils 
pourront an1si se forl?er une Ide~ col).structive Q.~s possibilites 
d~ I>ays avec _lequel ûs compt~rar.ent traiter. · ' 

. • E.$._1;) •. ·-



Le ra:isonnement 
des capital·istes 

QUE dire qui n'ait pas été dit 
de la situation boursière'? 

Que dire qui n'ait pas été dit du 
marasme qui règne à la Co~rbeil
le et qui s'est traO.uit, au cours 
de la semaine sous revue, par 
une inquiétante baisse des prix, 
une ba1sse qui, si elle devait se 
prolonger devrait attirer l'at
tention des autorités compéten
tes. Car rien ne jusune une tel
le chute des prix. 

Les capitaustes disent: pour
quoi ac.heter puisque 1e.s cours 
ne ces~ent de baisser; les pro
fessionneis qui, eux opè.rent 
au jour le jour vendent. €
tant certains d'acheter à meil
leur marc.hé. La p1us petite of
fre, vu 1e manque oe aemande, 
provuque une naisse importan
te. Pour vendre 25 Salt ou 25 
Aboukir, il faut sacr.ifier de lar
ges fractions. Jamais, pareille si
tuation n'a extsté. 

h:lle est irm1sonnée, .elle est 
nettement factice. La baisse a 
été qualifiée de psychologique. 
Pourtant, la psycno1ogie uoit a
voir des limites. 

Les étrangers et l·a loi 
sur la nationalité 

IL faut cepenaant souligner 
que ce sont les Etrangers 

qui s'intéressent le plus au mar
cl1é des vaieurs. Les . Egyp
tiens, OaiD.s leur immense maJO
rité, p-rete:rent les terres agnco· 
les et les .immeuples. A la suite 
des nouveaux reg1ements des 
bureaux des passeports qui exi
gent le .. renouvellement année 
par année du drorrt ae séjour en 
.l!jgypte, à la .suite du nouveau 
proJet O.e loi sur 1es socié[éS a
nonymes, les ~trangers se sont 
eH:rayes. Les diverses declara
tions du ministre des Finances 
n'arrivent pas à rétablir la con
fiance ébraiD.lée. L'Etranger n'a· 
chète plus de valeurs égyptien-

-nes. D'•importants capitaux ont 
été transferés à LoncLres, en 
Afrique du Sud, aHJeurs. Ce 
qu'il faut pour rétablir la con
fiance, c'est une loi accordant la 
nationalité égyptienne à tous 
ceux qui sont nes ou résident 
d~s le pays depuis plus de 
vmgt ans et qui la désireraient. 
Pour les h:trQ.Ilgers, il faudrait 
revenir .au systeme connu sous 
le nom de "Jusqu'à nouvel a
vis." Ainsi avec la conf.iance re
venue, on se remettra aux a
chats, car la Bourse des valeurs 
offre actuellement des occaSiions 
.inesp~rée-5, O.es occasions qui ne 
trouvent pas preneurs pour les 
ra.isons que nous venons d'indi. 
quer. -

Le gouvernement se doit de 
,reèou:r.ir .. à des mesures réalis
·tes,· ·s'h nè veut pas plonger le 
pd\tif 'JCf~ns une crise inextrica 
biè~ :. -

~'J' La plupart des ·sociétés 
qui ont publié leurs bilans ont 
donné "des I>reuves convaincan-
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tes de leur solidité. La plupart 
des titres cotés en Bourse sont 
à des eours nettement inférieurs 
à leur valeur intrinsèque, sans 

. tenir compte du rendement. 

Le bi·lan, des ·D·omainE:s 

de présenter à ses action:w1iœs 
lP. rapport du conseil d'admi:iLIJ
tration et l'achat de l'2ctif de la 
Maison A. Farghali beY. Du bi
lan, il résulte que la Société pos· 
sède en caisse et banque Pt pour 
de~=< paiement>:: effectués oour 
compte de la M2·ison la somme 
de L.E. 1.032.000. du cotoh déià 
vendu à la filaturp L.E. 701.'789 
(dont 65 pour cent dé.ià eJ.w.Jéçl.ié 
et eucaissé). titres L.E. 274.000 
(composés en grande partie de 
valeurs sud-africaines et anglai
ses) Usines d'égrenages L.E. 
38.777, Chounahs L.E. 50.455 (les 
premières calculées sur un ren
dement de 13 pour cent et les 
seconde de 10 pour cent). stock 
de coton à l'intérie:1..1r L.E. 61.000 
débiteurs divers L.E. 88.000 ce 
QUi: donne un tot21 supérieur à 
L.E.- 2.200.000. Ces cbiffres sont 
éloquents et se passent de cam. 
mentaires. 

de Siouf 
ORENONS rpar exemple le da
r maine de Siouf. Cette socié
té possède en caisse et banque 
L.E. 26.904.004, en b<mque à l'é
tranger L.E. 64.669.312. titre-s pn 
portef.euille L.E. 87.406,476, ti
tres en litige L.E. 27.407.679, ac
quéreurs de terrains avec orivi. 
lègp du vendeur L.E. 162.605.989, 
avance sur hypothèques et autres 
garanties, L.E. 51.389.877 soit 
un total de L.E. 420.383.337 d'ac
tif réalisable rapidement. s2ns 
compter 418 feddanR dP terrains. 
384.620 pics de t~ruins lotis de 
nombreuses villas et une :ving
taine de nouvelles villas en 
construction etc. etc. L'actif im- Part de fondateur 
médiatemeu.t réalisable donnerait 
à l'action une v2-leur de plus de Hél'iopolb 
5 livres. sans compter ler.- ·ter-
rains estimés à 2000 "livres lP fed- JL est malheureux de constater 
dan et les terrains lotis qui va- que les titres qui n'ont pas 
l~nt ent_re ,40 et 60 pi:astres le atteint le~=< cour:;! minima - et 
PIC. Cec1 demontre que vraiment qui s.ont les meilleurs de la Cor 
op. ne prend pluR en considéra- beilJP - sont ceux que le<; Cé'lj)i . 
twn ~ucun élément sérieux. On talistes ayant besoin de liquidi· 
se laisse aller à ses nerfs à · tés doivent vendre. La part de 
se craintes et l'on vend ou' l'on fondateur Héliopo>lis fut for~ mal 
évite d'acheter, sans ré'-ison plau. menée perdant ·près de trois li
sible. vres d'une semaine à l'autre. 

Pourtant, comme nous l'avions 
L'assemblée de dit. la décision du Conseil d'ad-

. ministration de la Snc:été de rem-
la ·Fargha'li Cotton bomser ,re prix initial des ac

tions et de les transformer en 

LA Farghali Cotton a tenu sa actions de jouissance, ce qui éLi
première assemblée en vue mine le 5 pour cent statutaire 

L'ECHEANCIER 
2I.4.47 Assemblée Générale Ordinaire: 

Egyptian Bonded Warehouses. (Bab El Karasta-Ale
xandrie, à 12 h.) 

22.4.47 Assemblée Générale Ordinaire: 
Import & Export Bank (21. Rue Talaat Pacha Harb, 
Alexie. à 5 h.) 

23.4.47 Assemblée Générale Ordinaire: 
Société Immobilière d'Alexandrie ( 4, Rue Chérif Pacha, 
Alexandrie, à 4 h.) · 
Assemblée Extraordinaire: S.A.E. CARBA (8, Rue ·said 
Pacha Gueriani, Moharrem Bey, Alexandie, à 5 h.) 

24.4.47 Assemblée Générale Ordinaire: 
' Domaine de Siouf (9. Rue Sésostris, Ale~ndie, à 11 

a.m.) 
National Insurance Cy ( IO. Rue Fouad Ier. Alex. à Il 
h. 45 a.m.) 
Sté., d'Assurance Al Chark (I5, Rue Kasr El Nil, Le Cai
re. a Il h. a.m.) 
Assemblée Extraordinaire: "NATIONAL METAL IN
DUSTRIES (augmentation du Capital) 33, Rue Malika 
Farida, à 6 h. p.m.) 

25.4.47 Assemblée Générale Ordinaire: 
Port-Said Salt Ass. (2, Rue Toussoun Alexandrie à 5 
heures). 

Coupons détaches: 
15.4.47 Etablissts Industriels pour la Soie et le Coton: 

P.T. 45,76 net. 
Tissage et Tricotage: P.T. 58.5 net. 
Alexandria Water Cy P.T. 42,753 net. 
A~exandria Pressing Cy: -P.T.l7,6 net (Intérimaire). 
Ciment Portland ·Tourah: · P.T.85.-net 
Sté. Fonc. domaine de Cheikh _Fadl~· P.T.l0,56 net. · 

à ,payer aux actions aurait dû 
jouer en faveur des parts de
fondateur qui sont appelés avec 
le temps à partager à part éga
ùe.«: a\ ec les actions de jouissan
ce, quatre fois plus nombreuses, 
les bénéfites de l'affaire. Et 
·pourvant, faute de pouvoir ven
dre aûtre chose, on :liquide des 
parts Héliopoüs des Banque 
Misr, de. Filatures Nationales et 
Misr, 'des valeurs de Pressage. 
etc. etc. Jusqu'à quand va ctu
r~r cette situation? 

Banque d'Athènes 

Nous avons recu d'un lec
teur une lettre- au sujet de

la Banque d'A;.hènes. Il dit q1,1e 
les actionnaires d'Egypte qui dé
tiennent. ,la majorité de.q; titre. 
ne 'peuvent rien dire, ne pouvant 
se clép~acer à Athènes. ll signa
.le que les bénéfices réalisés par 
les branches d'Egypte, d'Améri
que et d'a1lleurs sont importants. 
mais qu'on ne semble pas <;le
voir les comp~.abi~iser à leur va
·leur, ce qui fa it que l'action ·ve
gête à 72 piastres. c'est à dire 
QUe toute l'affaire ne vaut que. 
720.000 !livres, ce qùi est ahu
rissant! 

Nous avons déjà demandé aux 
dirigeants de la Banque d'Athè
ne.<;:, en Egypte de donner des 
précisions, outre que ceHes ·pu
bliées à Athènes, sur les ac~ivi
tés de la Banque à l'étranger. 

~car comme le signa,~e notre· cor
respondant, il est impossible que 
toute la Banque d'Athène." ne 
vai1lle que 720.000 livres. . . 

La politique de l'argent 
à bon, marché 

maintenue 

Ul. E question passée inaper
çue en Egypte vaut. un long 

commen~.aire: 11 s'agit du bud
get britannique: Le Dr: Dalton 
cil1anoelier de l'Eohiquier, a ·c[,é.. 
c.aré sans ambages que de gou
vernement britannique poursui
vra la politique d-e l'_argent à bon 
marché quoiqu'il en coûte En 
aucun cas, dit-il. le Trésor ne 
1paiera plus de 2 1/2 pour cent 
d'intérêt pour ses emprunts à 
long et à très long terme . 

:E.;n temps normatl, cette déola
ration aurait été saluée par un 
boœn en Bourse, car eüe · est 
nettement 'eri faveur des titres 
à revenu variéllble: Aujourd'hui; 
en Egypte, des valeurs de tout 
'Premi'er ordre, comme la- Ban
que Misr, donmmt un -rende
~~t de 4 1/2 pour cent net: La 
FJLa'ture Misr et la -Filature Na
tiona~e donnent environ du 7 
pour cent Une valeur. foncière 
comme tl'Aboukir donne du 5',5 
rpotq cent: Et tout es~ à l'ave
nant: Avec la gar.àlltie ·-donnée 
par le Chancelier de l'Echiquier, 
que .l'argent restera à très .bQn 
marché, notre .côte aurait dl). 
bondir Mais il n'en fut rien, His 
facteurs dits p's:Yoho:ogiques, 
é~ant l€s seuls que la 'Bhurse 
prenne · auojurd'hut · en ·:considé-
roti()n: C'est 'bi>en malheureu~~ · • 
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LES FLUCTUATIONS DE LA BOURSE DES VALEURS DU CAIRE 
DU 10 . AU 18 AVRIL 1947 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

10 Avril 

1947 ' 

18 Avril 

1947 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

10 Avril 

1947 

18 Avril 

1947 

============================!!=' =========================== 

FONDS D'ETAT 

·Em·prunt· National 3 1/4 o;o P.T. I 
Emprunt National Coup .. Fr. " 
Emprunt National 2 1/4 o/o " 
E;nprunt National 2 3/4 o;o " 

10755 
1076a 
10080 
10330 

10785 
10765 
10180 
10350 

BANQUES ET SOCIETES DE CREDIT 

Banque. d,Athènes .,. .. . ... '' 
Banque (ie Commerce .. . ... " 
Banque Misr ... ..... . . . . . . . . . " 
Commercial Bank of Eg . . . " 
Crédit Agricole act. ord.' .. . " 
Crédit Foncier act. .. . ... ... " 
Crédit Foncier fond ... . ... ... " 
Crédit Foncier 1903.. . .. . ... " 
Crédit Foncier 1911... . .. ... " 
Land Bank act. .. . . . . . • . . . . " 
Land Ba.n~ fond. . . . . • • . . • , 
National Bank act ......... ., " 
Crêdit Alexandrln... ... ... " 
Arab ea.nk .. . .. . .. . .. . .. . .. . '! 1 

97,5 
700 

2096 
425 
820 

2930 
5644 
2374 
1866 
860 

7494 
4010 

595 
930 

' EAU X 

Alex. Water Co~ act. . .. ... " 
Eaux du Caire act.... . .. .. . " 
Eaux du Caire jouiss.. . ... " 
Eaux du Caire fond. ... ... " 
Eaux du Caire obl. 4 o;o S.I " 

1740 
513 

1684 
11750 \ 
10310 

1. 

TRANSPORTS ET CANAUX 

Alex. and Ramleh RlY. act. " 
A!nglo~Amer. Nile and Tour •• 
canal de Suez obl. 3 o/ o s.II " 
Canal de Suez ob 3 o; o s.III " 
Delta Light Ry. priv. 5 1/2% " 
Delta Light Ry, fond. ... . .. " 
Egyptian ~hipping . .. .. . . .. " 
Fayoum Liglit Ry. act. . . . . . . " 
Fayoum Light Ry. fond ... " 

·t~n~~~;~al~anal .. ~ct . ::: ::: :: 
Menzaleh Canal fond. .. . ••• ·• 
New-Egypt, & Lev. Sh1p act. ., 
Tram d'Alex. d1v. .. . .. . ... " 
Tram d',Alex. jo.uiss.... ... ,.. " 
Trams du Caire, part soc. ... " 
Sté Misr Transt:~. and Nav. " 
United Egy·pt Nile Trans. ... •• 
Ke

2
neh-Assouan Oblig, le. at •• 
e, 3 l/2 o;o· .......... .. 

320 
800 

3800 
3!770 
. 849 

912 
400 
339 
210 
948 
486 
72 

158 
2080 
216 
379 

16.00 
1230 

9600 exc. 

HOTELIERES 

Egypt Hotels ord. . : ~ · ... ... " 
Egypt. Hot.els nom. . . • •.. • . . · •• 
Egypt. Hotels priv. ••• ••• ••• '' 
Gra-nds HO tels · ord.... ... ... " 
Palestine· lio_tels . nom. .... ... .. 
Palestine Ho tels port. . .. • ... .. 
Upper liiJP.~ ~tell ..... 

368 
344' 

1070 
4400 

22P 
239 
ij53 

•·. 

97,5 
700 

2058 
425 
820 

2936 
5644 
2374 
1866 

845 
7494 
4010 

595 
930 

1698 
513 

1658 
1J500 
10310 

320 
800 

3836 
3770 

825 
912 
400 
339 
210 
948 
486 
72 

158 
2080 

216 -
379 

1600 
1226 

9600 exc, 

368 
.344 
1070 
4400 

220 
230 . 
:>53 

FONCIERES 

Aboukir Co. act.. .. ... ... ... " 
· A'ng:o-Belgian Co. ... ... ... " 
· Anglo-Egypt. Land Alot.... • .. " 
Cairo Agricultural Co. ord " 
Cairo Agricultural Co. ptiv: " 
Egypt. Enter. & Dev. Co. act 
Gharbieh and Co. .. . .. . .. . 
Gharbieh Land Co. fond .. . 
New Egyptian Go . ......... . 
Sidi Salem Co. .. . .. . .. . .. . 
S.A . . Wadi Kom-Ombo ... ... 
S.A. Wadi Kom-Ombo fond 
S.4. Behera act. ord. ... .. • 
Ste. Domaine Cheikh Fadl ... 
Un~on Foncière d'Egypte .. ; 
Um~m Fonc. d'Egypte fond .. . 
Agncole et Industrielle act. 

225 
359 

1120 
780 
500 

1226 
473 . 
137 
162,5 
341 
.600 
4800 
1294 
525 
900 

" 600 
1350 

IMMOBILIERES 

Cairo-Heliopolis Act... .. . .. . " 2640 
Cairo.Heliopolis fond . . . . .. · " 6040 
Delta Land and Invest. Go. " 329 
Gabbari Land Co. ... .. . ... " 444 
"Le Fayoum" . .. ... " 250 
Immobilia d'Egypte au port " 885 
Immeubles d'Egypte .. . ... " 1472 
Dom de Si ouf .. • . .. . .. .. . " 836 

INDUSTRIELLES 

Alex. Pressing . .. . . . . . . .. . " 
Anglo-Egypt. Oilfields . .. .. . " 
Ass. Cotton Ginners.. . . .• . . . " 
Cairo Sand Bricks . . . .. • . .• " 
Comp. Frigorifique .. • . . . . .• " 
Delta Traclin~ Co. .. . .. . . . . " 
Egypt. Salt and Soda port. .. " 
Eg. Salt and Soda nom. • .. ' 1 

Filature Nationale .. . ... .. . " 
Filature Misr .. . ... .. . ... . " 
Fibres Textiles ... .. . " 
Port-Said. Salt Assoc. ... ... " 
Bomonti et Pyramides .. . ... " 
Bolanachl .. . ..... . ...... ... " 
Ciment Portlartd-Tourah .. . " 
Tissage et Tricotage... . .. " 
Emballages Economiques . .. . " 
Sté Financ et Indus. d'Eg, " 
Sté. Gle. Pressage •'lt Dépôts 
Suer: et Raffin. d'Eg. ord ... · " 
Suer. et Raffin. d 'Eg, priv. " 
Suer . . et Raffin. d'Eg, fond. " 
Suer. et Ra~fin. d'Eg, 5 o/o ;: 
Egrenage M1sr .. . .. . . .. .. . 
Sté. - Nationale du Papier .. . " 
Sté. Viticole et Vinicole act. " 
Tractor & Engineering Co. " 
Cicurel... ... ... ... ... .. . ... " 
Kafr el Dawar nom.... .. . .. . " 
Kafr el Dawar port.. . ... .. . " 
Presses Libres .. . ... ... .. . " 
Tiss.-soie Misr .. . •.• " 
Eg, Bonded Warehouse... ... 1' 

Gerco .. . ... ... .. . ... ... ... " 
National Plastics Cy. .. . . ... " 
Simon Artz .. . .. • .. . • .. .•• • " 

. Si~gwart ... ••• ... ... " 
.Itnpr. Mi sr .. . .. . .. . ... .. • " 
N,Jle Textile .. . .. . • .. .. • " 
United .Enterprtse ... ... •.! 
Clothinc .•• ï ~ . .. ; .. ; .. :. ... . •• · ~ 

1516 
480 
123 

1032 
1782 . 

940 
290 

.2120 
2026 
·879 
558 

1650 
400 

2400 
- 1080 

400 
891 

2196 
1000 

54'7 
1520 
2076 
1032 
1000 
746 

1382 
1200 
2400 
2450 
1476 
2268 
1950 

548 
475 

1350 
2024 
900 
365 
475 

219 
359 

1120' ' 
780 
50() 

1208 
473 
137 
162,5 
328 
600 

4800 
1294 
514 
900 
600 

1350 

2550 
5650 

329 
444 
250 
890 

1472 
836 

1498 
480 
123 

1020 
1782 

940 
290 

2050 
1920 

879 
527 

1650 
400 

2314 
1022 
400 
891 

2196 
1000 
547 

1520 
2076 
1032 

·1000 
746 

1382 
1200 
2220 
2450 
1476 
2268 
1950 
548 
475 

1a5o 
2'024 

875 
340 

' 465 ... . -\ 
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·.LES -BOURSES ETR~GERES 
· ·' .· ; : ' ' ' \ 

Les valeurs égypt~-~~~n~~s 

A la Bourse de Lo~drés 
Clôture du 17 avril 

, '! 
1; 

Sudan Plantations Syndicate: Egyptian Sa:t and Soda : 
Sh. 52/3 - 52/9 53/9 ,.-- 58(9 

Sh. 

Gréek ""5 :b/o Loan 1914' :· .e 10 _ 12 · EgY·PY,,§ln Delta Land : Sh. 65/-
Greek 7 1/2 ojo 1924 (Refugee) - to/-

-- NATI·ONAL .BANK:. OF EGYPT 
. . ' . Situation. au 28 Février l947 .· . 

,. ', . publiée en conformité de l'Article 8 des Statuts 
SERVI~CE D'EM~SSION DE BILLETS DE BANQUE 
.. L.E. L.E. 

Or .. . .. . .. . .. . .. . 6.375.874 Billets émis 141.000.000 
Titres et "Treasury ' 
Bills" des Gouver-
nements Egyptien 

_et .)3ritanpique 134"62:1)26 

14~.0QO.OOO L.E. 14_1.000.000 

,e 17 1/2 - 18 1/2 New · Eg:y,ptian· Company: Sh. 
National Bank of ~gy,pt: .-e 27/- - 29/: SERVICE DE BANQU-E 

43 3/4 - 44 1/4 - ·L.E. . - - L.E. 
2.925.000 Egypt:an Delta Light Rails. Abukir Company: Sh. 331- - · Titres d'Etat et Ti- Canital ........ . 

(Pref.) : Sh. 105/- - 115/· 35/- tres garantis par (300.000 Actiops de 
Egypti.an Markets: Sh. 9/6 - Ang:o-Egyptian Oilfle:ds "B" : : le Gouvernement . HO chacune, entiè-

11/- Sh. f3!8/9 - 73/9 Egyptien .. . .. . .. . 170.649,014 rement libérées) 
Titres Divers . . . . . . 498:240 Fonds de Réserve: 
Avances sur Mar- Réserve Statutaire 

chandises· ·... .. . . .. 2,331.206 Fonds de Prévo- . 
Avances .. su:r Titres 433.039 yance . .. ... .. . 1.462~ 

A là Bourse de Paris 

. ('ours du 17 avril 

1.462.500 

Autres Avances .. . 860.983 Comptes - Courants, 
9.460 Effets Escomptés .. . 316.850 Dépôts et autres... 84.805.838, 

, Immeubles .. . .. . .. . 75.000 G o uv er n e rn en t 
3 1/ 2 à/o ............. .. 

Crédit Foncier Egyptien 
PARQU:IDT 

Actions: 
Suez Cat?ital , ... 
Suez· J omssanec .. : ..... _. 
Suez Part de fondateur. 

50.005 3 0/ 0· ' ................... .. 
40.5d0 Est Egy,ptjen 3 1/2 o/o. 
37.575 . Sucreries d'Eg. 5 ojo 

9.405 Placements à cour- Egyptien . . . . . . . . . ,8!5.363.621 
9.300 tes échéances 15.064.725 Gouvernement du 

Suez CiV'i:e .............. -. ir:57gg )ft\RCHE 
9.820 Comptes Banques... 18.080-.744 Soudan 682.619 

Crédit Foncier Egyptien. 
Sucreries d'Egypte Ca-

DES COURTIERS 
Actions: ipital ·........................ 4.645 

Sucreries d'Egy;pte Part . Banque N-ationale d'E-
<ie fondateur 6.025 gy,pte .. .. .. . .. . .. .. .. 18.850 

Land Bank (unité) .'.... . 4.250 Crédit F-onc:er Egyptien 
Obligations: Part .............. . 259.000 

Suez 3 ojo 2me- série .. . 16.000 Crédit Foncier Egyptien 
Suez 3 ojo 3:me dérie ... 1-6.000 1/ 10 ... .......... ........... 2!6 .850 
Suez 5 o;o · .................. 17.000 Union Fondère Egyp-
Dette Unif:ée L.E. 20 . . . 10.155 1tienne (unité) 36.600 
Dette Urdiée Priv. .. .. .. 9.800 Lé\ nd Bank (•par-ts) .. .. .. 4.200 
Land Bank 3 1/ 2 o/ o... 8.910 Cairo Hel'iopol'i.s Capital 14.000 
Créd.it ~oncier Egyptien Cairo Heliopolis Divid. 29.950 

-----
. Cours des Métaux 

A NEW·YORK 
Le 17 avril 

Cuivre: 8~. Louis disponible 10 1/2 
E:ectro Connecticut Val-

ley di~p. .. ............ . 
:.Tew-York d1sponible .. . 

Argent: 
21 1/2 En barres 
Incoté Platine : 

76 

30 à 90 jours ........... . Incoté DisponW)le 63 
Cast:ng ................... .. Incoté Aluminium : 

Etain: 
Dé ~roit New-York prpt. 80 
30 jours 80 
90 jo'urs 80 

New-York dis.ponible 
Nickel: · 

15 

Electro 99.9 disponible. 35 
Fer blanc: 

FOB New-York 5.75 Plomb: 
~ew-York 
St. Loui. 

disponible . . . 15 Fonte : 
disponible . . . 11.65 Pennsy.lvan:e - 37.67 

31.50 Zinc: Buffalo ........ ..... . 

. Bourse des Valeurs de Paris 

Cours du 17 avril 1947 
Renté 3 oj o ......... .... . . 82.20 
Rente 5. ojo 1920 .. .. .. 137.55 
Rente 3 ojo ~945 . .'.... 84.45 
Banque de Paris .. . ... ... · 1500 
un: on Parisienne . . . . . . 1330 
Crédit Lyonnais ......... . 1804 
Société Générale ...... ... , 1850 
Chemins . de •Fer Da- . 

mas-Ham ah .. .. .. ..... .. . 5425 
Electr:dté Beyr-outh . . . 1975 
Forges du Nord-Est ·... 748 
Creusot _ .. -. .. .. .. .. .. .. . .. . .. 2625 
Courrrière-s ., .......... · .... · 530 
Lens .. _ ....... t.... ........ 650 
Air LJquide .: .... ..... ·,. .. 925 
Pechi:UeY. .... 1 ......... .-: ... . 1345 

· Rhone-P~ulen<i . . . . . . . . . 1800 
Sain t:Gqôain ' ......... : :. , 4090: 
Port de Beyrouth ...... _. 19000 
Port .de- Sa!on'ique .. ,._.. 3610 -
TransatlanHque .. .. .. . .. 352 

Orosdi-Back ..... .. .. ...... 1281 
Emprunt Dawes ......... ·10120 
Emprunt Young . ... .... . 275 
Turquie 1933 -............ 576 
Central Mining . . . . . . . 91-00 
Ged uld' . .. . . .. · 2500 
Rio Tinto .. .. .... . 7500 
Fran.co Wyoming 2315 
M'exican Eagle . . . 359 
SheH .. :· ....... :. ... 2020 
AtJ,g:o : American Cor-

•poratio.n . . . . 2665 
Chartered ...... ...... ..... 851 

· 'De .Beers . . . . . . ... . 697!') 
Gold Fields . .. ..... 1355 
Ran<i Mines .. .. . .. .. .. 2420 
Transvaal · ,·:: .. : : .......... 1370 
Roan · Ant'ilo,pe · .-.-...... 32B 
Gnla · · ... .-.. :. : ... '. :.. .. .. .. .. 4 7fl 
Sennah ......... ............ 365 
Brftish Amedcan . To-

·hacco · : ... :~ .. : .. ... ·....... 2100 

Comptes Divers . . . 5.238.392 Chèques et Effets à 
Encaisse: L.E. payer 473.313 
Billets · de Comptes Banques... 36.970.461 
la N.B.E.: 7.406.490 Comptes Divers 7.037.014! 

Autres 
Billets ·&. 
Espèces . 228.189 

7.634.679 

:L.E. 22~J82.872 

(Suite de lavage 21) 

L.E. 221.182.872 

US'11E DES BA'l1EAUX 1 dam. Copenhague: Texas (Hen,-
EN PARTANCE 

1 
ry Beja), début/Mai. 

D'ALEXANDRIE Destination : Bombay, Madra . 
Calcutta : Cape San D1ego (Ame-

. Destination : Londres : Mal- rican Eastern) 28-29/ Avril. 
lese Prince (Furness) fin / A v ri!. Destination : Malte, Gênes: 

Destination: Tel-Aviv, Istan- Beatrice C. (Beyts) 27/Avril. 
bul: Car'bqneEo (Savon) fin / Destination : Haifa, Beyrouth: 
Avril. Phoenix (El Chamy et Paras-

Destination: Pa~est:ne, Syrie, chevas) 24/4. 
Turquie, Gênes: Isabe-lla ·Viola 1 Des tination : Le Pirée, Gêne& 
(Savon) , fin/ Avri l. Marseille : Phoe-n'ix (El Charny 
. Destination: Naples, Gênes, et Par,asc'l:-ev~s), 30(4 . 

:\1arseille, U.S.A. : Lou·is McHen- Dest1nat10n . . Sa1gon, H~ng 
ry Hoge (American Eastern), Kong, S_hang~a1 H:arold Wms-
20-21/ Avril · low· (Dllaven) 25/ 4. 

. .· . ._ Destination : L1bye, Gêne~: 
Destmat10n . Port-Sard, Suez. U.S.A. : Flying Cloud (Dilaverh 

Adem. _Bombay: . Jehanger (Sa- 26/4 .. 
von)', _fm/_A:v-~11. , . ·. Destination : Port-Said, Pales-

Destmatwn . Palestme., L~ban, tine: Amal (Atid Nav'igationJ, 
Chy,pre: D-anae (Van De.r Zee) 20/4 
28/4. ,. . • . . 

1 
.LISTE DES BATEAUX 

Des.,1~at10n _: Pp.lestme, L1b_an, A'fTENDUS A ,ALEXANDRIE 
Chypre. SO?Ja (Bernard) _ fm / Isabell a Viola (.Savon) 20/4. 

1 
Avrrl. . .. . . Jehangir (Savon) fin/Avril 

· Destmatwn : Palest1ne, L t- Provenance· : Amsterdam, . Roï-
j ban, Chy.pre: Gudrun (Bernard) terdam: Danae (Van Der Zee. ~ 
~début/Mai. 26/ 4. 
' Destination : France du nor.d, Provenance : Anvers: Sonja 

Rotterdam, Anvers: Torsa (Ber- (Berrnard) fin/Avril. , 
nard) fin/Avril. Provenance: Anvers: Gudrn~t 

Destinatfùn : Palestine; ~ Liban, · (Bernard) fin/Avril. . 
Chy.pre :: Maine 1 (Henry Beja), PrQvenanèé: Anvers: · Maïne 
fin/Avril. : , \ (Henry .Be-ja) fin/Avril. · 

· Destination: Ah vers, · Rotter- Provenance: Anvers;: Texa~ 

1 

dam, Cope~hague: Maine (Hen- · (He-n.ry Beja) début/Avril. . 
ry Beja)- .fin/ A vr,il. ·; . Provenance : Anvers: Girondt· 

Dest!nàt'ibn: f\_hvers, - ·Rotter- (Soc. ·d'Entreprises) 21/4. 
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LA REVUE D'EGYPTR RCOr-.iOMIOUE & FINANCIRRE 

MARCHES DE 

Produits 

Fèves Ent. Nouv. Zaw . . 

Lentilles · Ent. Zaw. 

Lentilles Ent. Moy. 

Lentilles Conc. Zaw. 

Fèves Ent. Nouv. Zaw. 
1 

Orge Moy. 
... 

Maïs Sh. Na b. Zaw. 

Maïs Oweiga J. Moy. 

Maïs Oweiga BI. Moy. 

Fèves Ent.. Zaw. 

(Cotations et stocks) 

DU· 9 AU 16 AVRIL 1947 

Prix P.T. 
par ardeb 

405 

410 

380 

450 

405 

160 

235 

220 

210 

405 

1 

Vendu 
Ar€Wbs 

450 

100 

50 

150 

400 

100 

100 

200 

100 

30 
175 

Blé 

Fèves 

1 

Lentilles 

Orge 

1 Maïs N el Gam 

1 

Blé 

Fèves 

Lentilles 

Orge 

Maïs N el Gam 

Maïs Oweiga 

Fèves 
Lentilles . 

1 

1 

Stocks dans les Chounas 
(en ardebs) 

68788 Maïs Oweiga 

1901 Helba 

4349 Sésames 

3924 Arachides 

3230 Riz Glacé 

65936 Hel ba 

1071 Lupins 

340 Bersim 

3052 Sésames 

5640 Petit Pois Sec 

13868 Lubia Sec 

1336 Hel ba 
1795 Sésames Lentilles Co ne. Zaw. 430 

Orge Moyen 172 
. 60 Orge 2474 Riz Non ·nécort. 

Maïs N el Gam Riz · Glacé 

1 

3230 

1 

1 
Maïs Oweiga 2118 

1 

Riz Glacé en sac Riz N pn Décort. Usines de 
(80 okes No. 1) 306.5-309.5 -

Riz Blanchi au G Riz Glacé Décort. 
(Ardebs 200) 613-619 -

-

17 

7410 

1504 

1930 

1644 

30 

461 

8 

120 
~ ·Y"''q 

1229 

110 
< 1 

100 

... ::-.,:~ "' 

392 

· .. 1~a~~~ 
107108 

.,_ ... 

14353 

2424 

.. ....: ~ .. ,. .... . ··- ·-- ··-=.~·-i 



En (Ommandite simnle Raison sociale: Zakas, Cosa-
fr' kis & Lambrou. 

Signa:tm:_; et gérance: deux 
des associés conjointement. 

Raison sociale: Henry F. 
Omessi & Co. 

Associés: Henry F. Omessi 
et une commanditaire. 

Capital: L.E. 1150. , , 
Objet: le commerce en gene

ral, et pl us particulièrem~nt 
l'importation et l'exportatiOn 
des articles alimentaires, etc. 

Signature et gérance: Henry 
F. Omessi conjointement avec 
un Fondé de Pouvoirs. 

Date et durée: un an à par
tir du 1er Mars 1947. 

Siège: Alexandrie~ 

•• 

Associés: Dimitri Zakas, A
mélie Michel Cosakis et Anne 
Lamb rou. 

Ccpital: L.E. 900. 

Objet: le commerce et l'im
portation de tous articles, ins
truments et accessoires de tou
tes marques d'automobiles. La 
Société pourra également ob
tenir la représentation de tou
tes maisons d'automobiles et 
s'intéresser directement ou in
directement dans toute entre
prise similaire. 

Date et durée: trois ans à 
partir du 1er Avril 1947. 

Siège: Le Caire, 8 rue Maa
rouf. 

•• 
Raison sociale: C. Xanthos, 

Abdel Maksoud Abdel Halim 
& Co. 

Associés: Constantin Xan
thos, Lambros Karas et Abdel 
Halim. 

Capital: L.E. 500. 

Raison sociale: S. Vella & ' 
Co. 

1-lssociés: Saviour Vella, Al
fred Vell a, N oel . Vell a et un 
commanditaire. 

Capital: L.E. 5000. 
Objet: le ravitaillement des 

bateaux en toutes marchandi
ses gériéralement quelconques. 

Signature et gérance: les 
trois associés séparément. · 

Date et durée: . trois ans à 
partir du 1er Janvier 1947. 

Siège: Port Said. 

•• 
Raison sociale: Christo Lou-

ranpos & Co. · . 
Associés: Christo"'"· C. · Lôuran: 

dos et un commanditaire. 
Capital: L.E. 1000. 
Objet: l'exploitation du Ca

baret et Dancing "Excelsior" 
sis à la rue Safia Zaghloul 
(Gare de Ramleh). 

Signature et gérance: l'asso
cié en nom seul. . 

·Date et durée: trois ans à 
partir du 5 Mars 1947. 

Sièg:e: Alexandrie. 

En nom collectif 

Raison sociale: .J. Maklouf 
& Co. 

Associés: Jean Maklouf, 
Georges Michailidis et Poly
carpe Segaki-s. 

Objet: l'exploitation de casi
nos, restaurants, dancing et 
autres établissements publics. 

Signature et gé~ance: J. 
Maklouf et P. Segakis conjoin
tement. 

Date et · durée: cinq ans à 
partir du 1er Avril 1947. 

Siège: .Ale_xandriE\ 

l i' 

\11\\ 

!l:m-:7'1 l~li'IV&/.'lVI/ 
CIGARE 

HDLLANO/J/5 

_-;v-_ 

~~ R.C.51,554 

. 1!1PORTfO Bt Tnf é61'PT!AfY NERCA.NTILE (? ALEX. Au.O.G.THIREOJ 

Objet: l'installation d'une 
fabrique pour la production de 
la chaux. 

Signature et gérance: les 
deux associés conjointement. 

Date et durée: cinq ans . . 
Siège: Le Caire, rue Amir 

Kourkoumachi, localité El 
Ghaffir (Abbassieh). 

•• 
Raison sociale: Société Pê

cheries Anfouchi, "Papageor
giou, Vivante & Co." 

Associés: Costa Papageor
giou et Maurice Vivante. 

Capital: L.E. 7000. 
Objet: l'exploitation du ba

teau "Barakat", pour la pêche 
du poisson, la construction é
ventuelle d'autres bateaux 
destinés également à la pêche 
et, en général, le commerce 
du poisson. 

Signature et gérance: les 
deux associés conjointement. 

Date et durée: cinq ans à 
partir du 1er Mars 1947. 

Siège: Alexandrie No. 4 rue 
Tewfik. 

•• 
Raison sociale: Saporta & 

Co . 
Associés: Bondi et Benoît Sa

porta. 
Objet: l'industrie et le corn-

. merce des plantes médicinales 
et du henné, en y comprenant 
toutes opérations et entrepri
ses s'y référant, notamment 
l'achat, la vente, la mouture, 
l'exportation, etc. 

Signature et gérance: les 
deux associés séparément. · 

Date et durée: trois ans à 
partir du 1er Mars 1947. 

Siège: Alexandrie .. 

•• 
Raison sociale: G. Grivas & 

Co. 
Associés: Georges Grivas & 

Pjriclès Dayantis. 
Capital: L.E. 8000. 
Objet: la continuation de 

l'exploitation . de l'entreprise 
dë transports de M. Grivas, 
notamment de son contrat a
vec le Comptoir des Ciments 
du 1/4/38. 

Signature et gérance: les 
deux associés séparément. 

Date et durée: trois ans à 
partir du 1er Janvier 1947. 

Siège: Le Caire 105, rue Amr 
Ebn El Ass. 
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